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À PROPOS DE CE DOCUMENT
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uverture sur le monde : Priorités du Canada
en matière d'accès aux marchés internationaux,

1999 définit les priorités du gouvernement

dans ses efforts pour faciliter l'accès des exportateurs

et des investisseurs canadiens aux marchés étrangers

au moyen de toute une série d'initiatives multi-

latérales, régionales et bilatérales en 1999. Le

document décrit également les résultats accomplis

dans ce domaine en 1998 et qui bénéficieront aux

entreprises canadiennes. Les sujets couverts vont des

objectifs généraux du Canada dans les négociations

qui se déroulent au sein de l'Organisation mondiale

du commerce jusqu'aux détails de désaccords spéci-

fiques qui surgissent dans nos échanges bilatéraux.

Le document ne prétend pas offrir un catalogue

complet des activités entreprises par le gouvernement

dans le but de faciliter l'accès aux marchés étrangers,

ni un répertoire exhaustif des obstacles étrangers

au commerce ou aux investissements.

Le Ministère des Affaires étrangères et du Commerce

international (MAECI), secondé par ses ambassades

et missions à l'étranger, a coordonné la préparation

de ce rapport avec le concours d'autres ministères

fédéraux (notamment ceux de l'Agriculture et de

l'Agro-alimentaire, des Finances et de l'Industrie),

ainsi que des gouvernements provinciaux et,

évidemment, des Canadiens qui poursuivent des

activités commerciales à l'étranger. Les renseigne-

ments présentés reflètent la situation à la fin de

février 1999.

Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière

d'accès aux marchés internationaux, 1999 représente

à la fois une mise à jour et un développement plus
poussé des thèmes abordés dans le rapport rendu
public par le ministre du Commerce international
en avril 1998.

I



TABLE DES MATIÈRES

Message du ministre du Commerce international ...................................................... i

1. Introduction .......................................... .........................................................1

2. Pour une amélioration des règles internationales :
l'Organisation mondiale du commerce
Faciliter l'accès aux marchés des produits ..............................................................9

Accord sur la technologie de l'informationt ..........................................................9
Libéralisation plus poussée des droits de iiouane .. ...............................................10

Agriculture . ........................................................................................................10
Obstacles techniques au commerce ... ..................................................................10
Mesures sanitaires et phytosanitaires . ...................................................................11
Recours commerciaux .......................................................................................11
Règle d'origine ...... ............................................................................................12

. Facilitation du commerce ..... ..............................................................................12
Faciliter l'accès aux marchés des services ... .........................................................13

Services financiers . .............................................................................................13
Télécommunications de base . .............................................................................13
Services professionnels ........... .............................................................................14

Autres dossiers d'accès aux marchés des produits et des services .... ..................14
Marchés publics ..... .............................................................................................14
Commerce électronique ..... ................................................................................15
Règlement des différends ............ .......................................................................15
Adhésions à l'Organisation mondiale du commerce ....... .....................................16

3. Investissement . ......................................................................................................17

4. Ouverture sur les Amériques
ALENA ............................................................................... .. :.................................21

.États-Unis ...... ......................................................................... . .. ............................23
Mexique ....................... .............................................................':.............................34
Zone de Libre-Échange des Amériques (ZLEA) ........ ..............................................38
Mercosur ....... ..........................................................................................................40
Chili ....... ..... .................. ..... ...................... ............................................................... 43

5. Ouverture sur l'Europe
Union européenne ........... .......................................................................................46
Association européenne de Libre-Échange (AELE) .... .........................................••••'S46

3Fédération de Russie ...............................................................................................
Ukraine .. ................................................................................................................. 56

6. Ouverture sur l'Asie-Pacifique
APEC .......... ............................................................................................................58
Japon .... ...................................................................................................................59
Chine et Hong Kong ..............................................................................................67
République de Corée .. ............................................................................................70
Tapeï chinois (Taiwan) ... ..........................................................................................73
Inde .........................................................................................................................73
Asie du Sud-est .......................................................................................................76

7. Ouverture sur d'autres marchés importants
Australie ...................................................................................................:..............81
Israël . .......................................................................................................................82
Cisjordanie et Bande de Gaza ............ ......................................................................83
Arabie saoudite ...... ..................................................................................................83
Afrique du Sud ........................................................................................................84

8. Sommaire des résultats obtenus au cours de 1998 . ..............................................85

9. Glossaire de termes ............ ...................................................................................90

10. Acronymes . ...........................................................................................................93





MESSAGE DU MINISTRE

DU COMMERCE INTERNATIONAL

Q

uelle bonne année pour être ministre
canadien du Commerce international!
Je dis cela parce que, pendant l'année
écoulée, les entreprises canadiennes -

grandes et petites - ont exporté ensemble pour
plus de 367 milliards de dollars de produits et ser-
vices. Il s'agit d'un autre record pour les Canadiens
à ce chapitre - le septième de suite. Et nous voulons
ajouter à ces succès dans les années à venir.

Pour cela, nous allons devoir maintenir notre appui
aux gens d'affaires canadiens qui découvrent de
nouveaux marchés et continuer de répondre à leurs
besoins. Leurs réussites sur les marchés étrangers nous
ouvrent encore plus d'horizons pour assurer notre
prospérité économique dans l'avenir. Leurs observa-
tions sur les obstacles auxquels ils se heurtent et leurs
idées quant à la façon de les surmonter nous sont
absolument indispensables. Leur sens des affaires
contribue directement aux efforts déployés par le
gouvernement pour développer les marchés interna-
tionaux et faire en sorte qu'ils demeurent ouverts
aux exportateurs canadiens.

Un thème revient constamment dans nos discussions
avec les Canadiens, celui de l'accès au marché.
Les Canadiens peuvent damer le pion aux meilleurs
sur la scène mondiale s'ils jouissent des mêmes
conditions d'accès aux marchés. Dans le document
Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en
matière d'accès aux marchés internationaux - 1999,
nous recensons les domaines où il reste encore
du travail à accomplir pour que les exportateurs
et les investisseurs canadiens jouissent des mêmes
conditions d'accès que leurs concurrents, et nous
expliquons ce que le gouvernement entend faire
à cet égard en 1999. De façon générale, nous
continuerons de recourir à l'Organisation mondiale
du commerce (OMC) pour trouver des moyens
nouveaux et plus prévisibles d'accéder aux marchés
aussi bien des pays qui sont déjà membres de cette
organisation, que de ceux qui sont en voie de le
devenir, par exemple la Russie, l'Ukraine, la Chine,
le Tâipei chinois et l'Arabie saoudite. Nous passerons
aussi par des mécanismes régionaux, comme la Zone
de libre-échange des Amériques (ZLEA) et l'APEC
(Coopération économique Asie-Pacifique). Nous



continuerons également d'améliorer les conditions
d'accès par les voies bilatérales avec certains pays,
comme nous l'avons fait avec Israël et le Chili, et
comme nous le faisons actuellement avec les pays
de l'Association européenne de libre-échange
(AELE), à savoir la Norvège, la Suisse, l'Islande et le
Liechtenstein. Et, naturellement, nous resterons tou-
jours aux aguets pour saisir les nouvelles occasions de
préserver et d'améliorer l'accès au marché de notre
plus important partenaire commercial, les États-Unis.

Le gouvernement dispose de deux moyens pour
améliorer l'accès aux marchés : 1'expansion du com-
merce international et la négociation. L'expansion
du commerce international, c'est ce à quoi travaillent
tous les jours nos délégués commerciaux, qui ont des
bureaux dans chacune des grandes agglomérations
canadiennes et dans plus de 100 villes à l'étranger.
Ils écoutent les Canadiens qui veulent faire des

affaires à l'étranger, et les aident à éviter les embû-

ches. Ils collaborent avec la Société pour l'expansion

des exportations (SEE), qui offre des facilités de

financement et d'assurance des exportations de

premier choix, ainsi qu'avec la Corporation commer-

ciale canadienne (CCC), qui aide les fournisseurs

canadiens à remporter des contrats d'exportation

adjugés par des gouvernements étrangers et des

organisations internationales. Ils connaissent à fond

les politiques commerciales et d'investissement

de nos partenaires commerciaux et s'assurent
que ceux-ci respectent les règles du jeu.

II arrive cependant qu'il faille changer ces règles. Et
c'est là qu'interviennent nos négociateurs. J'entends
bien les garder très occupés à améliorer notre posi-
tion concurrentielle à l'étranger. Ils travaillent
actuellement sur un accord de libre-échange entre
le Canada et l'AELE, sur les accessions à l'OMC, sur
les accords de protection des investissements étrangers
et sur toute une gamme d'autres initiatives exposées
dans Ouverture sur le monde. Ils se préparent également
aux négociations sur la ZLEA et à de nouvelles
négociations commerciales multilatérales en menant
des consultations auprès de tous les Canadiens.

Il est essentiel que nous consultions les Canadiens,
parce que le commerce et l'investissement interna-
tionaux ne sont pas des choses qui se produisent
« ailleurs » et qui concernent « les autres ». Il s'agit
au contraire de la création d'emplois locaux et

de la croissance de l'économie nationale. C'est
l'automobile assemblée à Windsor, mais fabriquée
avec de l'acier produit à Hamilton, de l'aluminium
du Québec, du zinc de la Colombie-Britannique,
des plastiques de l'Ontario et des composantes
électroniques venues de partout au pays. Le com-
merce est synonyme de vrais emplois pour des
gens en chair et en os. En fait, un emploi canadien
sur trois dépend du commerce. C'est pourquoi je
suis fermement convaincu que les Canadiens doivent
contribuer au processus lorsque nous nous préparons
en vue de nouvelles négociations.

Afin d'en savoir davantage sur ce que le gouverne-
ment fait pour que les Canadiens continuent de
réussir sur les marchés internationaux, je vous invite
à prendre connaissance de notre Plan de promotion
du commerce international, qui devrait être publié
à la mi-avril 1999, ainsi que des rapports annuels
de 1998 de la SEE et de la CCC.Vous voudrez
peut-être également visiter le site Web du ministère
des Affaires étrangères et du Commerce international
(unow.dfait-maeci.gc.ca) où nous affichons régulière-
ment des informations sur les questions en cours
de négociation.

Réduire les barrières commerciales pour les
Canadiens à l'étranger n'est pas une mince tâche.
C'est pourquoi je demande instamment à tous
les Canadiens de nous aider à y parvenir en nous
signalant les difficultés auxquelles ils se heurtent à
l'étranger. Comme l'ont montré les très fructueuses
missions Équipe Canada du premier ministre, les
Canadiens réussissent mieux lorsqu'ils travaillent
ensemble. J'anticipe le plaisir de travailler avec
vous pour faire en sorte que nous continuions
de réussir dans le domaine vital du commerce
et de l'investissement dans le monde.

Le ministre du Commerce international,

Sergio Marchi

® Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux, 1999



Maintenant plus que jamais, le bien-être
et la prospérité des Canadiens exigent
l'établissement d'un climat favorable au

commmerce international et aux investissements.
Bien que les Canadiens connaissent le succès dans
leurs activités d'exportation, leur aptitude à exploiter
pleinement les débouchés qui s'offrent sur certains
marchés importants est souvent assujettie à diverses
contraintes. Pour assurer aux exportateurs et investis-
seurs canadiens un accès sûr et prévisible aux
marchés mondiaux, le gouverne;nent poursuivra

':. ses efforts en vue d'éliminer ces obstacles sur les

'ttre l'entrée temporaire des gens d'affaires,

,;:marchés clés. Cela signifie qu'il faut renforcer les
institutions et les règles qui régissent le commerce

A es investissements internationaux, établir des
tions avec de nouveaux partenaires et veiller à
ue les autres pays respectent leurs engagements.

la;veut dire aussi qu'il faut faciliter le commerce
e:..^côncluant avec nos partenaires des accords visant
^i4onaliser les procédures douanières, offrir de
y^âux itinéraires plus directs pour les voyages,

tinâitre les titres de compétences professionnelles
àdiens à l'étranger et éviter la double imposition.

irésent document, Ouverture sur le monde : Priorités

itnada en matière d'accès aux marchés internationaux -
'99 présente les résultats les plus importants obtenus
^çours de l'année écoulée pour ouvrir

;dë `nouveaux débouchés et décrit les priorités du,^,••••
;L^t"gquvernement pour 1999 dans le but d'améliorer

^ncore davantage l'accès aux marchés étrangers.
gouvernement poursuivra cet objectif sur trois

plàns : sur le plan multilatéral, dans le cadre de
l'Organisation mondiale du commerce (OMC) et

• de l'Organisation de coopération et de développe-
ment économiques (OCDE); sur le plan régional,
dans le cadre de forums tels que le mécanisme de
Coopération économique Asie-Pacifique (APEC)
et la Zone de libre-échange des Amériques (ZLEA);
sur le plan bilatéral, dans le cadre des relations avec
certains partenaires importants, dont les États-Unis,
l'Union européenne (UE), le japon et par la négocia-
tion d'un accord de libre-échange avec les pays de
l'Association européenne de libre-échange (AELE).



L'amélioration de l'accès au marché
continue de favoriser le commerce
et la croissance économique du Canada

Le commerce international du Canada continue

de contribuer à la croissance de l'économie, à la

réduction des déficits et à la création d'emplois.

En termes réels, en 1998, les exportations canadiennes

de produits et de services ont connu une croissance

de 8,1 p. 100, supérieure à la croissance de 3 p. 100

du produit intérieur brut (PIB) du Canada (voir la

figure 1). La part des exportations réelles dans le PIB

du Canada se situe maintenant à 38.6 p. 100, ce qui

place le Canada au premier rang des pays du G-7/8

pour les échanges commerciaux.

âQ

Figure 1

LA CROISSANCE DE L'ÉCONOMIE, LA RÉDUCTION

DU DÉFICIT ET LA CRÉNI 10N D'EMPLOIS
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En 1998, les résultats commerciaux du Canada étaient
dus en partie à la vigueur économique continue de

certains de nos principaux partenaires commerciaux,

en particulier des États-Unis, à la baisse de valeur de

notre dollar par rapport aux devises étrangères et aux

efforts entrepris pour permettre au Canada de con-

quérir les marchés é trangers. Une étude ministérielle

récente constate que l'amélioration de l'accès aux

marchés résultant de l'Accord de libre-échange entre

le Canada et les Etats-Unis (ALE) et de la libéralisa-

tion du commerce dans le cadre de 1'OMC/GATT

était la raison principale de la hausse considérable des

exportations canadiennes depuis 1990. Les relations

commerciales particulières que le Canada entretient

avec les États-Unis ont également contribué à limiter

l'effet défavorable sur l'ensemble de notre commerce

du ralentissement économique de l'Asie et d'autres

pays à économie émergente.

Les avantages d'une plus grande ouverture des

échanges commerciaux pour les consommateurs et

les producteurs canadiens ont été de nouveau illustrés

par une solide croissance des importations en 1998.

Les importations de produits et de services ont aug-

menté de 6,4' p. 100 en 1998 par rapport à la période

correspondante de 1997, ce qui signalait la vigueur

des investissements internes et de la demande des

consommateurs. L'achat de matériel, d'équipement

et de services commerciaux connexes ont soutenu

l'expansion de la capacité de production du Canada.

La hausse des importations devrait donc permettre

de prévoir une hausse de la productivité et des

emplois au Canada au cours des prochaines années.

Les échanges commerciaux
ont également stimulé la croissance
économique provinciale et régionale
La hausse des exportations de produits a stimulé

la croissance économique provinciale et facilité le

financement d'un plus gros volume d'importations.

Comme pour l'ensemble du Canada, la croissance

des exportations de produits était relativement plus

forte que celle du produit provincial ou régional

brut dans toutes les provinces (voir la figure 2).

Cela souligne le fait que l'amélioration de l'accès aux

marchés internationaux résultant des négociations

commerciales des dernières années crée des occasions

d'affaires dans toutes les régions du Canada.

L'Ontario et le Québec étaient de loin les provinces

les plus exportatrices. En 1998, leurs parts réunies

s'élevaient à 71,2 p. 100 du total des exportations

Figure 2

LA CIMISSANCE ÉCONOMIQUE

PROVINCIALE ET RÉGIONALE
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Figure 3

ÉCHANGES COMMERCIAUX PAR PROVINCE ET RÉGION
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canadiennes de produits. Les excellents résultats

obtenus par l'Ontario et le Québec à l'exportation

étaient dus principalement aux ventes internationales

de matériel et d'équipement et de produits de l'in-

dustrie automobile. L'Ontario est restée la province

la plus fortement liée aux États-Unis, 92 p- 100 de

ses exportations de 1998 y étant destinées. Le

Québec, l'Alberta, l'Île-du-Prince-Édouard et le

Nouveau-Brunswick ont également expédié plus

de 80 p. 100 de leurs exportations aux États-Unis.

Les provinces de l'Ouest et de la côte Est avaient

des liens commerciaux relativement vigoureux avec

d'autres marchés d'outre-mer (voir la figure 3). La

Colonibie-Britannique et la Saskatchewan, dont les

exportations vers l'Asie représentaient respectivement

27 et 18 p. 100 du total de leurs exportations, étaient

les deux provinces les plus fortement orientées vers les

marchés de l'Asie. En particulier, leurs exportations de

produits forestiers et agricoles ont été le plus durement

touchés par la crise économique de l'Asie. Pour leur

part, 19 p. 100 des exportations de Terre-Neuve et 13,3

p. 100 de celles de la Nouvelle-Écosse étaient destinées

à l'Union européenne.

Gain important dans les services
commerciaux à fort contenu intellectuel

Les exportations de services du Canada ont
atteint 43,7 milliards de dollars et les importations

52,1 milliards de dollars en 1998. Les services coni-
merciaux occupaient une place importante dans
le commerce des services canadiens. Les services com-

merciaux à fort contenu intellectuel sont l'ingénierie,

la technologie des communications, les services

financiers, les services de recherche et développement

(R-D) et les services de gestion.

En 1998, ils représentaient 47,6 p. 100 des exportations

de services et 45,7 p. 10() des importations de services

(voir la figure 4). Les services de voyage et de transport

font également partie des principaux secteurs ayant

contribué à la croissance du commerce des services en

1998. Dans une économie mondiale interdépendante,

l'expansion des échanges de produits et des investisse-

ments étrangers s'accompagne d'une hausse du com-

merce des services, en particulier dans les services à

haute productivité en ce qui concerne le Canada. C'est

ainsi que l'amélioration de la capacité du Canada de

conquérir des marchés étrangers se traduit par une

croissance des services aux entreprises et des emplois

à rémunération élevée pour les Canadiens.

Figure 4

GAIN IMPORTANT DANS LE COMMERCE DES SERVICES
COMMERCIAUX À FORT CONTENU INTELLECTUEL

tmportatiun•

1992 1998 1992 1998

7bta1 des services (milliardsS) 37,3$ S2,1S 25,15 43,79

Total des services commerciaux
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38%

commerciaux 3 fort contenu intellectuel
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So.rcn: M.tEC1 x Semhd;v Cewda

45.7`/, 44% 47.6%

Les mouvements bilatéraux d'investissements
ont renforcé les liens internationaux du Canada
et préparé le terrain pour le développement
futur des échanges commerciaux
Au cours de la dernière décennie, les mouvements

des investissements étrangers directs (IED) dans le

monde se sont développés plus rapidement que le

commerce international ou le PIB. L'augnientation

des IED au Canada entre 1993 et 1997 a atteint en

moyenne 11,5 milliards de dollars par an. En 1998,

les mouvements d'IED à destination du Canada ont

augmenté de 22,9 milliards de dollars. La forte aug-

mentation des investissements étrangers au Canada

en 1998 signifie que les investisseurs étrangers con-

tinuent de considérer le Canada comme un lieu

d'investissement rentable. Cette croissance des

investissements étrangers au Canada se traduit par

une hausse de la productivité, ce qui stimule la

production et les exportations favorisant ainsi la

création d'emplois au Canada. Entre 1993 et 1997,

les investissements directs du Canada à l'étranger

ont atteint en moyenne 17,8 milliards de dollars



Figure 5

LES MOUVEMENTS BILATÉRAUX D'INVESTISSEMENTS
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par an. En 1998, ils ont augmenté de 39,8 milliards

de dollars, ce qui était supérieur à l'investissement

direct au Canada pour la troisième année consécutive

(voir la figure 5).

Ce niveau de l'investissement à l'étranger a apporté

des avantages, sous forme d'occasions d'exportation

de produits et de services et d'accès à de nouvelles

technologies, ressources et aptitudes, ce qui contribue

globalement à une plus grande création d'emplois

au Canada.

Les mouvements d'investissement du Canada concer-

nent une grande variété de secteurs, niais le secteur

des finances et celui des assurances ont connu une

croissance particulièrement forte ces dernières

années. Bien que la majorité des investissements

soient encore destinés aux États-Unis et à l'Union

européenne, les investissements canadiens directs dans

les pays en voie de développement ont augmenté

régulièrement au cours de la dernière décennie. Le

Canada est dans un monde où le commerce et

l'investissement vont croissant.

Diversification du commerce du Canada -
le secteur des machines et de l'équipement
prend une position de leader dans
les exportations
Pour analyser les exportations des producteurs cana-

diens, nous avons traditionnellement suivi un certain

nombre de catégories générales de produits. Ce suivi

a permis de constater que le secteur automobile se

situe au premier rang des exportations du Canada.

Cependant, on a pu observer pendant toutes les

années 1990 une forte tendance à la croissance des

exportations de machines et d'équipement. La part

de ce secteur dans le total des exportations de produits

du Canada s'est améliorée régulièrement, pour passer

de 19 p. 100 en 1990 à 22,4 p. 100 en 1998 (voir la

figure 6). Au cours de la dernière année, la part des

exportations de machines et d'équipement a augmenté

de 15,9 p. 1(X) par rapport à l'année précédente,

dépassant la croissance des exportations du secteur

automobile qui était de 13,1 p. 100.

La catégorie « machines et équipement » désigne

un ensemble de secteurs qui produisent une grande

variété de machandises, dont le matériel et l'outillage

industriel, le matériel de technologie de l'information,

l'équipement de télécommunications, les machines

agricoles, le matériel de construction, les aéronefs,

le matériel ferroviaire et de transport urbain et

l'équipement médical, de même que les pièces et

composants. La vigueur des résultats obtenus dans

chacun de ces secteurs a contribué à diversifier la base

des exportations du Canada et à créer ainsi dans le

pays une demande d'emplois portant sur une grande

variété de compétences de haut niveau. Pendant les

années 1990, les emplois très spécialisés ont connu

une croissance vigoureuse de 22 p. 100 au Canada

(pratiquement équivalente à celle des États-Unis), alors

que la croissance des emplois de vente, de service et

d'administration n'était que de 2 p. 100 et que les

emplois de cols bleus ont baissé de 1 p. 100.

Étant donné que 85,2 p. 100 des exportations

canadiennes de machines et d'équipement étaient

destinées aux États-Unis, il est évident que les niveaux

impressionnants atteints par les exportations de ces

produits sont dus au moins en partie à la demande

d'investissement en pleine expansion de ce marché.

Figure 6

LA CROISSANCE DES EXPORTATIONS DU

SECTEUR DES MACHINES ET DE L'ÉQUIPEMENT
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Figure 7
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Cependant, ces résultats illustrent également la

spécialisation du Canada dans certaines des industries

de pointe dont le contenu intellectuel est le plus élevé,

par exemple les télécommunications, les équipements

industriels spécialisés, les aéronefs et l'équipement de

bureau. La croissance des exportations de ces secteurs

fait partie intégrante de notre orientation progressive

vers une économie axée sur les connaissances. La

politique canadienne d'ouverture des échanges com-

merciaux a facilité ce processus de rajustement et

continuera de placer le Canada parmi les leaders

de l'économie mondiale.

En 1998, la valeur des importations canadiennes de

machines et d'équipement représentait 33,4 p. 100

de la valeur totale des importations, une augmentation

par rapport à leur part en 1997, qui était de 33 p. 100.

En 1998, la valeur des importations de toutes les

catégories principales de machines et d'équipement

a augmenté comparativement aux niveaux de 1997.

La croissance des importations de machines et

d'équipement indique que les entreprises continuent

d'investir dans l'économie interne (voir la figure 7).

Le niveau élevé d'activité économique qui en découle

reflète la croissance économique stable du Canada.

Crise financière mondiale
Le présent document fait fréquemment allusion aux

effets prolongés sur la stabilité économique mondiale

de ce qui a commencé par une crise financière en

Asie. La plupart des économies de l'Asie enregistrent

une croissance négative. La crise de la Russie,

Événements de 1998 ayant contribué à l'amélio-
ration de la situation des marchés mondiaux :

• efforts des pays du G-7 en vue de renforcer
l'architecture financière internationale, dont

des propositions de nouveaux arrangements de

financement du FMI et de la Banque mondiale,

pour éviter toute tendance à la déstabilisation

résultant de la contagion du marché, et proposi-

tion par le Canada d'un processus d'examen

pour soutenir la promotion et la mise en oeuvre

de lignes directrices convenables pour le secteur

financier,

• progrès favorables à une entente sur une augmen-

tation des quotas du FMI et sur les nouveaux

arrangements d'emprunt, dont la combinaison

permettra de fournir au FMI des ressources

supplémentaires de 90 milliards de dollars

américains;

• engagement de ressources importantes par le

Japon pour renforcer son système financier et

stimuler son économie; l'utilisation rapide et

efficace de ces ressources et la mise en œuvre
rigoureuse du plan complet de revitalisation

financière sont des conditions préalables essen-

tielles au rétablissement de la confiance du

marché et de la croissance, non seulement au

Japon niais également dans toute la région

asiatique;

• baisses de taux d'intérêt aux États-Unis, au japon,

au Canada, au Royautne-Uni, en Italie et dans

plusieurs autres pays européens, ce qui con-

tribuera à maintenir une croissance vigoureuse

et non inflationniste;

01, lancement de l'euro, prochaine étape de l'Union

économique et monétaire européenne, qui se

traduira par une réduction des coûts des transac-

tions de change et par une plus grande certitude

pour les affaires dans l'UE;

• engagements de politique économique et budgé-

taire du Brésil pour lui permettre de surmonter

les tendances du marché international et de pro-

mouvoir une croissance durable; l'exécution de

ces engagements bénéficiera de l'aide récemment

annoncée des mesures d'assistance financière

soutenues par le FMI;

• progrès réalisés dans de nombreux pays d'Asie

pour établir le fondement d'une reprise.



sérieusement aggravée par des problèmes internes,

souligne les liens entre la stabilité économique et

politique ainsi que la perte de confiance dans les

marchés naissants, dont ceux de l'Amérique latine.

Les marchés de l'Amérique latine sont touchés

malgré les progrès réalisés dans de nombreux pays

au cours de la dernière décennie sur le plan des

politiques macro-économiques et des réformes

structurelles.

Les observateurs accordent de plus en plus d'impor-

tance à la capacité du système monétaire et financier

international de faire face aux réalités de la nouvelle

économie mondiale. Le Fonds monétaire interna-

tional (FMI) estime maintenant que la croissance

économique mondiale sera de 2 p. 100 pour 1998,

en baisse par rapport aux estimations antérieures,

qui étaient de 3 à 3,5 p. 100. Jusqu'à présent, la crise

n'a eu qu'un effet négatif modeste sur la croissance

anadienne globale (les prévisions de croissance de

1998, qui étaient de 3,5 p. 100, ont été ramenées

à 2,9 p. 100). Cependant, comme nous l'avons dit
ci-dessus, les provinces de l'Ouest, en particulier
la Colombie-Britannique et l'Alberta, sont plus
durement touchées et le dollar canadien a subi
des pressions, malgré la bonne santé générale
de l'économie.

On a pu observer une certaine amélioration
des marchés mondiaux vers la fin de 1998, mais
il y a encore de sérieux défis à relever, ce qui prendra
un certain temps. Le présent document décrit les
mesures prises par le gouvernement canadien pour
aider les exportateurs et les investisseurs canadiens
à surmonter les obstacles auxquels ils sont confrontés
sur les marchés étrangers.

Initiatives canadiennes
d'élimination des obstacles
La vigueur que connaissent les exportations

canadiennes ces dernières années est principalement

attribuable aux politiques poursuivies par le

gouvernement pour améliorer l'accès au marché

américain et aux autres marchés étrangers, et pour

promouvoir l'amélioration et l'expansion du champ

d'application des règles internationales qui régissent

le commerce et les investissements.

La mise en oeuvre de l'ALE en 1988, de l'Accord

de libre-échange nord-américain (ALENA) en 1994

et des accords de l'OMC en 1995 ont favorisé le

développement des échanges commerciaux et des

investissements en améliorant le système de règles

dans lequel se déroulent ces activités. De plus, le

Canada poursuit ses priorités en matière d'accès aux

marchés dans le cadre d'initiatives complémentaires

telles que les accords bilatéraux de libre-échange

récemment conclus avec le Chili et Israël, la ZLEA,

le Plan d'action Canada-UE, l'APEC et les négocia-

tions avec les pays de l'AELE en vue d'un éventuel

accord de libre-échange. Le Canada se sert de toutes

ces initiatives pour améliorer l'accès de ses entreprises

aux marchés étrangers tout en assurant la promotion

des valeurs canadiennes telles que le respect de

l'environnement et les normes du travail.

Accès aux marchés et développement
du commerce et des investissements

L'amélioration de l'accès aux marchés est un élément
essentiel de la stratégie du gouvernement fédéral

visant à multiplier les possibilités d'expansion du

commerce international. Les programmes du

gouvernement destinés à promouvoir le commerce

et l'investissement, qui comprennent les missions

commerciales d'Équipe Canada à l'étranger -

missions qui ont connu beaucoup de succès - et les

programmes « Nouveaux exportateurs », incitent les

exportateurs et les investisseurs canadiens, en parti-

culier les petites et moyennes entreprises (PME), à

tirer pleinement parti des débouchés qu'offrent les

marchés mondiaux. I: expansion du réseau de service

d'Équipe Canada inc, lequel comprend maintenant

20 organismes fédéraux, a pour but de fournir un

service à guichet unique aux entreprises canadiennes.

Cela se traduit par une meilleure coordination

stratégique entre les trois principaux ministères

concernés par la promotion du commerce interna-

tional, soit le ministère des Affaires étrangères et

du Commerce international (MAECI), Industrie
Canada et Agriculture et Agroalimentaire Canada.

Les efforts concertés du gouvernement en vue de
faciliter l'accès aux marchés étrangers sont en parfaite
harmonie avec les activités de marketing pour la
promotion du commerce et des investissements
présentées dans le plan d'affaires triennal d'Équipe
Canada inc. Par exemple, les « équipes volantes »
d'intervention pour les débouchés internationaux,
récemment créées par le MAECI et composées
de délégués commerciaux, sont envoyées dans des

I
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Ministères et organismes fedéraux
appartenant a l'Agence de commerce
virtuel en direct Équipe Canada inc

Ministère des Affaires étrangères et du
Commerce internatioid

Industrie Canada

Agriculture et Agroaliznentaire Canada

Société pour expansion des exportations

'Agence canadienne de 'développement international

Conseil national de recherches

`Statistique Canada

Corporation commerciale canadienne

Environnement Canada

' Société canadienne d'hypothèques et de logement

Développement des ressources humaines

Transports Canada

Patrimoine canadien

Ressources naturelles Canada

Revenu Canada

Affaires indiennes et du Nord canadien

. Conseil national des produits agricoles

Développement économique Canada

Agence de promotion économique du
Canada atlantique

Diversification de l'économie de l'Ouest.

pays qui ont entrepris de libéraliser leur économie
(le Mexique et le Chili, par exemple) pour exploiter
les situations avantageuses engendrées par ces
efforts. La nomination de délégués commerciaux
supplémentaires dans les marchés prioritaires en voie
d'expansion aide les fournisseurs et les investisseurs
canadiens à profiter au maximum de l'ouverture
de nouveaux débouchés.

N'hésitez pas à nous contacter
si vous faites affaire à l'étranger
Le MAECI consulte l'industrie au sujet des questions
d'accès aux marchés par l'intermédiaire du Conseil
consultatif nouvellement créé dans le secteur privé
par Équipe Canada inc, qui fournit des conseils
relativement à la promotion des débouchés et à la
politique commerciale. Cet organisme s'adresse plus
directement aux milieux des affaires et apporte un

complément utile aux divers groupes de consultation
sectoriels sur le commerce extérieur (GCSCE). Nous
accueillons particulièrement les commentaires des
exportateurs et des investisseurs au sujet des obstacles
auxquels ils doivent faire face sur les marchés
étrangers. Nous encourageons les particuliers, les
entreprises et les associations industrielles et autres
qui pourraient être intéressés à communiquer avec
le MAECI lorsqu'ils ont des renseignements
spécifiques sur des barrières tarifaires ou non
tarifaires ou sur d'autres irritants à l'étranger.
Les gens d'affaires attirent fréquemment l'attention
des délégués commerciaux canadiens et d'autres
représentants du MAECI (par exemple, des spécia-
listes dans le domaine de l'agroalimentaire ou celui
de l'investissement basés dans les marchés interna-
tionaux) sur des situations qui nécessitent une
intervention à l'échelle locale pour défendre leurs
intérêts ou corriger une injustice. Souvent ces pro-
blèmes sont portés à l'attention de l'Administration
centrale du MAECI pour être étudiés dans le cadre
de la stratégie d'accès au marché. Les gens d'affaires
sont invités à signaler les problèmes qu'ils rencontrent
en s'adressant de façon strictement confidentielle
au service suivant :

« Alerte aux obstacles étrangers
au commerce et aux investissements »
Ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international

125, promenade Sussex

Ottawa (Ontario) K1A OG2

Télécopieur : (613) 992-6002

Courrier électronique : eat@dfait-maeci.gc.ca

Le MAECI invite également les gens d'affaires
à se tenir au courant de ses politiques en
matière d'accès aux marchés et d'autres aspects
du commerce en consultant ses sites Web
(www.dfait-maeci.gc.ca ou unww.ezportsource.gc.ca).
On y trouvera des renseignements complémentaires
au sujet de plusieurs des questions abordées dans
le présent document.



^ accès aux marchés mondiaux exige un régimeLcommercial ouvert et équitable à l'échelle inter-
nationale. L'OMC, formée en 1995 pour prendre

la relève du GATT (Accord général sur les tarifs

douaniers et le commerce), est la pierre angulaire du

système mondial d'échanges; elle surveille l'application

et le fonctionnement des accords commerciaux multi-

latéraux et contribue à faire respecter les règles qui

régissent les échanges. Les accords conclus par les pays

membres et fondés sur les règles de l'OMC sont à

la base des relations commerciales bilatérales que le
Canada entretient avec tous les autres pays membres

`de l'OMC. ',^..
^>••.
Vour le Canada, pays dont l'économie dépend étroite-
^nent des échanges commerciaux, l'existence de règles

fërnationales e$icaces est essentielle pour assurer une
km

,.
issance économique stable et empêcher d'autres
ssances économiques d'avoir des comportements
^iévisibles. Le Canada a ioué un rôle imnortant dans

^. ^^;;,. _
aa-z^ation de l'OMC et participe à l'ensemble de ses^._:...,

^âëttltés. En 1998, ayant acquis une plus grande expéri-
•,-^:
é^:du système de 1'OMC, le Canada a pu passer de
=4.

zcitcation à la mise en œuvre de règles de pratique
ôinmèrciale loyale pour augmenter la libéralisation

ét 4,:simplification des échanges commerciaux.

Çànnada participe activement à plusieurs forums
zilatéraux qui influencent et orientent les débats
la politique commerciale internationale. Nous

= '^ paiEicipons activement aux discussions du Groupe.^.^
ës 7/8 grandes puissances concernant les questions

:économiques et politiques, à la réunion annuelle des
`•-ministres du Commerce de la Quadrilatérale

(États-Unis, UE,Japon et Canada), à l'OCDE, aux

institutions et organismes économiques des Nations

Unies, la ZLEA et à I'APEC. Notre participation à

ces rencontres a pour but de veiller à ce que les intérêts
commerciaux stratégiques du Canada soient bien
compris et promus de façon cohérente et efficace.

En décembre 1999, le Canada participera à la Troisième

Conférence ministérielle de l'OMC. Au cours de la

conférence, il est prévu que de nouvelles négociations

portant sur les services, l'agriculture et possiblement

d'autres secteurs ou sujets seront entamées. Pour se

préparer à cette conference, les membres de l'OMC

s'efforcent de relever les problèmes à traiter ainsi

qu'à préparer les recommandations à présenter aux
ministres du Commerce. Ces recommandations
couvrent plusieurs questions : la mise en application
des ententes établies, le programme de travail continu,
les négociations prévues et la portée et les modalités
des nouvelles négociations.

181



.
P O U R U N E A M É L I O R A T I O N DES R È G L E S I N T E R N A T I O N A L E S

L'OR G ANISATION M O N D I A L E I >U C O M M E R C E

Pour préparer ces négociations, en tenant compte de
l'interdépendance croissante des questions internes et
internationales de politique commerciale, le gouverne-
ment canadien a décidé de se lancer dans un processus
de prise de contact et de consultation générale visant
le secteur des affaires du Canada, les provinces, d'autres
groupes d'intérêt et le public. En définissant des objec-
tifs clairs, pratiques et faisant l'objet d'un consensus
général, le Canada sera bien préparé à s'engager pleine-
ment, de façon constructive et efficace, dans le
développement continu d'un système de commerce
international ouvert et équitable. La position initiale
de négociation du Canada sera formulée à la fin de
1999 et résultera du processus de consultation interne.

Les contributions au processus de consultations
peuvent être' envoyées par courrier électronique,
par télécopieur ou par courrier postal :

Courrier électronique :
consultations@dfait-maeci.gc.ca

-Télécopieur E (613) 944-0757

Courrier postal :
Consultations sur les négociations commerciales
Direction de la planification de la politique com-
merciale (FAI) :
Ministère des Affaires étrangères et du commerce
international
Édifice Lester B. Pearson

125, promenade Sussex

Ottawa (Ontario)

K1A OG2

Une plus grande libéralisation du commerce va égale-
ment dans l'intérêt des pays en voie de développement
(PVD), car elle facilitera leur intégration dans le sys-
tème de commerce international- Les PVD ont réalisé
des progrès considérables lors de l'Uruguay Round,
mais ils restent préoccupés par l'exécution par les pays
développés de leurs engagements à l'égard de l'OMC.
Le Canada considère que ces préoccupations devraient
être prises en compte lors de la Troisième Conférence
ministérielle de l'OMC. Un soutien plus cohérent des
institutions multilatérales pour aider les PVD à exécuter
leurs engagements à l'égard de l'OMC et à se préparer
pour les prochaines négociations.

De plus, comme le ministre Marchi l'a précisé le
9 février 1999, lors de sa déclaration devant le Comité
permanent des affaires étrangères et du commerce
international de la Chambre des communes, une plus

grande transparence des activités de l'OMC est essen-
tielle au soutien continu par le public du système de
commerce multilatéral. L'existence d'un processus
transparent a une importance primordiale au moment
où les membres se préparent pour la Troisième
Conférence ministérielle et pour d'autres négociations.
Le Canada continue de soutenir les contacts réguliers
entre les organismes multilatéraux et la société civile,
sachant que les intérêts du public doivent être entendus
et que le public doit avoir une meilleure compréhen-
sion des enjeux et du processus de négociation.

^FACILt^to
^^DES^RDÙIT^

Accord sur la technologie de l'information

hAccord de' 1997 sur la technologie de l'information
(ATl) prévoyait l'élimination progressive, d'ici l'an 2000
(ou plus tard, dans le cas de certains produits et de cer-
tains pays), du tarif de la nation la plus favorisée (NPF)
à l'égard d'une vaste gamme de produits de technolo-
gie de l'information (ordinateurs, logiciels, matériel de
télécommunications, semi-conducteurs et instruments
scientifiques). Le commerce international des produits

/ de ce secteur est évalué à 500 milliards de dollars
américains annuellement. Les exportations canadiennes
de ces produits se sont chiffrées à 17 milliards de dollars
canadiens en 1998.

Les 44 membres de l'ATI comprennent la plupart
des principaux partenaires commerciaux du Canada,
dont les États-Unis, l'Union européenne, le japon,
la Corée, Singapour, le Taïpei chinois, Hong Kong,
la Suisse, l'Australie, la Malaisie, la Thâilande et l'Inde.
Bien que la plus grande partie des pays de l'Amérique
latine restent à l'extérieur de l'ATI, le Costa Rica et
le Salvador en sont membres et, en 1998, le Canada
a eu le plaisir de se joindre aux autres membres pour
accueillir Panama dans le groupe.

En 1998, le Canada et les autres participants ont
examiné les produits couverts, dans le but d'en élargir
la liste. Bien qu'il se soit avéré impossible de parvenir
à un consensus, ces efforts continueront en 1999.

Dans le domaine des mesures non tarifaires, les partici-
pants de l'ATI ont commencé à examiner les politiques
de normes et les procédures d'évaluation de conformité
des membres. Le Canada participera en 1999 à l'élar-
gissement de ce travail au domaine des licences
d'importation.



Dans tous les chapitres, pays par pays, de ce document,
nous décrirons des mesures spécifiques prises par des
pays particuliers ayant un effet sur les exportations
canadiennes. Nous préciserons également ce que fait
le gouvernement canadien à l'égard de ces mesures.

Libéralisation plus poussée
des droits de douane
En 1998, le Canada a travaillé, avec d'autres membres

de l'Accord de l'OMC pour l'élimination de droits

sur les produits pharmaceutiques spécifiés, à l'extension

du commerce en franchise de droits à un plus grand

nombre de produits, dont les intrants. Cet effort a

abouti à une entente sur l'ajout de 639 articles supplé-

mentaires; la mise en application est prévue pour le

1ajuillet1999.

À leur sommet annuel, qui s'est tenu en Malaisie en
novembre 1998, les membres de l'APEC ont convenu
d'envoyer à l'OMC les résultats de leurs travaux sur la
libéralisation du commerce sectoriel. Le Canada s'ef-
forcera d'élargir la participation à cette initiative à
d'autres membres de l'OMC. Les secteurs prioritaires du
Canada relevés dans le cadre de l'APEC sont les produits
forestiers, le poisson et les produits de la pêche et les pro-
duits et services environnementaux. Les autres secteurs
sont les produits chimiques, l'énergie, les gemmes et
bijoux, les équipements médicaux et instruments
scientifiques et les jouets. (Pour plus d'information,
voir également la section concernant l'APEC.)

Le Canada participe également à des travaux
préparatoires de l'OMC permettant de faciliter toute
négociation future concernant l'accès aux marchés,
dont les tarifs sur les produits industriels et le poisson.
En 1999, le Canada continuera de participer pleine-
ment aux travaux de l'OMC pour établir la portée, les
modalités et le contenu de toute nouvelle négociation
sur les tarifs industriels, pour discussion à la Troisième
Conférence ministérielle de l'OMC qui aura lieu
en décembre 1999.

Agriculture

Le commerce mondial des produits agricoles est de
0,5 billion de dollars américains annuellement.
Le Canada s'efforce de veiller, par sa participation au
processus d'analyse et d'échange d'information du
Comité de l'Agriculture de l'OMC, à ce que l'accès
aux marchés et les autres engagements négociés lors

de l'Uruguay Round soient intégralement respectés.

L'objectif à long terme du Canada est de renforcer

le régime commercial multilatéral de l'agriculture.

L'application de règles communes à tous les pays est

importante pour améliorer l'accès du Canada aux

marchés mondiaux, non seulement pour les produits

agricoles en vrac, mais aussi pour les produits de

consommation et les produits intermédiaires, qui

représentent maintenant 36 et 25 p. 100, respective-

ment, de nos exportations de produits agroalimentaires.

En 1999, le Comité de l'agriculture continuera le

processus informel d'analyse et d'échange d'informa-

tion qu'il a amorcé en 1997. Ce processus tient lieu

de programme de travail préparatoire au lancement
d'une nouvelle série de négociations multilatérales
sur l'agriculture à la fin de 1999. Au Canada, le
gouvernement est engagé dans un processus général
de consultations avec les parties intéressées, dont le
secteur agroalimentaire et les provinces, pour veiller à
ce que les intérêts du Canada fassent l'objet d'un débat
complet et éclairé avant que ces négociations ne
débutent. Ces consultations seront couronnées par une
conférence que les ministres fédéral et provinciaux
de l'Agriculture tiendront en avril 1999 pour discuter

des objectifs du Canada pour les nouvelles négociations

avec les représentants de l'industrie. La position initiale

du Canada pour ces négociations sera définie à la fin de

1999 et résultera du processus de consultation interne.

Obstacles techniques au commerce

L'objectif du Canada est de veiller à ce que les mesures
concernant les normes, généralement établies dans
le but de protéger la santé, les consommateurs ou
l'environnement, ne se traduisent pas par un traitement
discriminatoire des produits canadiens. Ces mesures
comprennent notamment les règlements techniques
obligatoires, les normes facultatives et les méthodes
d'évaluation de la conformité qui permettent de
déterminer si un produit satisfait aux exigences d'un
règlement ou d'une norme donnée.

L'Accord de l'OMC sur les obstacles techniques au
commerce international définit les obligations et droits
des membres relativement à l'élaboration et à la mise
en oeuvre de mesures relatives aux normes qui ont des
répercussions défavorables sur le commerce. L'Accord
repose sur le principe que les pays ont le droit
d'adopter et d'appliquer des normes dans la mesure où
celles-ci ne restreignent pas le commerce international
plus qu'il n'est nécessaire. Les désaccords concernant les
obstacles techniques peuvent faire l'objet de procédures

I
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de règlement des différends au sein de l'OMC.
Le Canada a été l'un des premiers pays à demander
que soit instituée une procédure de règlement des
différends en vertu de ces dispositions; il a obtenu gain
de cause dans un différend relatif aux règlements, jugés
inéquitables, de la France concernant l'étiquetage des
pétoncles. Le Canada a engagé des procédures de règle-
ment de différends dans le cadre de l'OMC à propos
de l'interdiction par la France de 1'utilisation de l'ami-
ante chrysotile, dans le but de résoudre ce problème.

Le Canada encourage l'acceptation générale et le
respect de l'Accord sur les obstacles techniques au
commerce international et le Code de bonne pratique
(qui s'applique aux normes facultatives). Par exemple,
il a demandé et obtenu que les programmes étrangers
d'étiquetage écologique respectent le Code sur les
obstacles techniques au commerce. En vertu de
l'Accord de l'OMC sur les obstacles techniques, le
Canada continuera de faciliter l'accès aux marchés
en réclamant que soient abolies les entraves au
commerce liées à des normes non essentielles, ce qui
permettrait d'abaisser les coûts de production et d'ex-
portation. Parmi les activités axées sur la réalisation de
cet objectif, on peut citer les efforts en vue d'accroître
la transparence des règlements et de les modifier au
besoin, l'harmonisation des normes sur le plan interna-
tional et avec celles de nos partenaires commerciaux
et la négociation d'accords de reconnaissance mutuelle
(ARM) sur les évaluations de conformité. Le Canada
participe activement au programme de travail continu
qui fait suite à la révision triennale des obstacles
techniques au commerce international de 1997, en se
concentrant sur les questions pratiques qui intéressent
directement ses exportateurs. Le Canada participe
aussi aux activités de l'Organisation internationale
de normalisation (ISO), plus particulièrement dans
les domaines des normes de systèmes de gestion. Il a
été parmi les premiers pays à élaborer l'infrastructure
nécessaire pour l'adoption, par les industries
canadiennes, des normes ISO 14000 de système
environnemental, ce qui a facilité nos exportations
en répondant aux exigences des clients étrangers.

Mesures sanitaires et phytosanitaires

L'Accord de l'OMC sur l'application des mesures sani-
taires et ph}ptosanitaires reconnaît le droit des membres
de prendre les mesures nécessaires pour la protection
de la vie ou de la santé humaine, animale ou végétale
et il établit des disciplines visant à empêcher un recours
inapproprié à de telles mesures pour camoufler des

obstacles aux échanges commerciaux. Le Comité des
mesures sanitaires et phytosanitaires de l'OMC facilite
l'amélioration des conditions de sécurité des aliments
et des conditions sanitaires au niveau international,
soutient l'harmonisation des mesures de divers pays
et l'adoption d'équivalences entre elles, et favorise la
coopération et les consultations techniques. Le Comité
procède actuellement à son premier examen du fonc-
tionnement et de l'application de l'Accord.

Depuis la mise en application de l'Accord, le Canada
a eu recours à plusieurs reprises aux procédures de
règlement de différends de l'OMC pour contester la
légitimité de mesures sanitaires ou phytosanitaires prises
par ses partenaires commerciaux. Dans le cadre de
l'OMC, le Canada a eu des consultations avec la
Corée à propos des exportations canadiennes d'eau
embouteillée, ce qui a permis de parvenir à un règle-
ment bilatéral; il a participé à des groupes spéciaux
de l'OMC concernant les exportations canadiennes
de boeuf vers l'Union européenne et les exportations
canadiennes de saumon à destination de l'Australie;
et il a eu des consultations, dans le cadre de l'OMC,
avec l'Union européenne à propos des exportations
canadiennes de bois d'oeuvre. Le 6 novembre 1998, -
l'Organe de règlement des différends de l'OMC a
adopté les rapports du groupe spécial et de l'Organe
d'appel, selon lesquels l'interdiction par l'Australie de
l'importation de saumon canadien frais, réfrigéré et
surgelé est incompatible avec les obligations sanitaires
et phytosanitaires de l'Australie. Le Canada continuera
à contester les mesures sanitaires et phytosanitaires
étrangères qui sont discriminatoires sans motif valable
à l'égard de nos exportations.

Recours commerciaux
Le Canada continue de considérer comme une
priorité la poursuite de l'amélioration des disciplines,
de la transparence et de la clarté dans l'utilisation des
recours commerciaux par ses partenaires commerciaux.
I:importance de cet objectif est évidente, étant donné
que de nouveaux utilisateurs non traditionnels de
recours commerciaux continuent d'engager des
enquêtes. Par exemple, au cours de l'année passée,
des enquêtes antidumping de l'Indonésie et de l'Inde
sur les importations de papier journal canadien ont été
conclues sans l'application de droits supplémentaires,
et une enquête de la Chine sur le même produit se
poursuivait. En 1999, le Canada continuera d'aider
les exportateurs canadiens faisant l'objet d'enquêtes
concernant les exportations canadiennes et d'analyser



les changements concernant les lois et les pratiques des
recours commerciaux des partenaires commerciaux
les plus importants du Canada; il présentera ses

observations lorsque nécessaire dans certaines

enquêtes particulières.

Le Canada continue de contribuer aux travaux des

comités de l'OMC sur les subventions, les pratiques

antidumping et les sauvegardes, pour veiller à ce que

tous les membres administrent leurs lois sur les recours

commerciaux de façon conforme aux règles de

l'OMC. Le Canada continue de travailler dans le

contexte de l'Accord de l'OMC sur les subventions

et les mesures compensatoires ainsi que du Comité

sur l'agriculture, pour assurer l'exécution convenable

et l'expansion éventuelle des disciplines de subventions

négociées dans le cadre de l'Uruguay Round. Le

Canada continuera de faire le nécessaire pour que

l'exécution des engagements pris par les membres

à l'égard des subventions à l'exportation ne soit pas
entreprise de telle façon qu'elle produise des distorsions
dans le commerce, en particulier dans le cas des
produits sensibles au prix.

Règles d'origine

h'Accord sur les règles d'origine de l'OMC a établi

un programme de travaux afin d'élaborer des règles

communes d'origine concernant les échanges non

préférentiels. Le Canada continue de poursuivre son

objectif, qui est de parvenir à l'établissement de règles

communes permettant d'assurer une meilleure

transparence et une plus grande certitude pour les

commerçants, d'empêcher les pays d'utiliser les règles

d'origine pour limiter l'accès aux marchés et de dispo-

ser de règles techniquement acceptables, pour tenir

compte de la nature mondiale de la production et de

l'approvisionnement en produits et matières premières.

Il avait été prévu que le programme de travaux se

terminerait en juillet 1998; cependant, la complexité

technique à surmonter pour parvenir à convenir de

règles pour tous les produits était telle que le pro-

gramme de travail a été prolongé. Les membres de

l'OMC examineront en juin 1999 l'exécution

prévue de l'examen technique effectué par le Comité
technique sur les règles d'origine sous les auspices
de l'Organisation mondiale des douanes à Bruxelles,
le but étant d'achever les négociations le plus rapide-
ment possible.

Facilitation du commerce
En 1996, les ministres du Commerce de l'OMC

« ont donné instruction au Conseil du commerce

de produits d'entreprendre, en s'appuyant sur les

travaux d'autres organismes internationaux pertinents,

des travaux d'étude et d'analyse sur la simplification

des procédures de commerce, afin d'évaluer la portée

des règles de l'OMC dans ce domaine W. Dans l'exécu-

tion de ces travaux, les membres de l'OMC ont fait

un inventaire complet des travaux accomplis ou en

cours sur la facilitation du commerce dans d'autres

organismes internationaux, y compris des organismes

non gouvernementaux.

En 1998 se tenait un symposium de l'OMC sur la

facilitation du commerce dont le but était d'a aider à

identifier les principaux domaines où les négociants se

heurtent à des obstacles au commerce transfrontalier ».

Ce symposium a permis aux responsables de la poli-

tique commerciale du gouvernement d'échanger des

idées avec des négociants du secteur privé. Ces derniers

ont envoyé un message clair demandant que ce soit

l'OMC qui occupe le rôle clé dans ce domaine pour

assurer la pleine application des obligations en vigueur

qui relèvent de son ressort, comme celles ayant trait à

la facilitation du commerce et pour élargir les règles
en vigueur et en développer de nouvelles dans de
nouveaux secteurs.

Le Canada reconnaît l'importance d'assurer la pleine

application des obligations de l'OMC facilitant le

commerce (par exemple, l'évaluation en douane et

les règles d'origine). Le développement des règles de

l'OMC sur la facilitation du commerce peut avoir

d'importantes retombées. Les dispositions de l'OMC

conçues pour simplifier et clarifier les procédés com-

merciaux peuvent entraîner des économies de coûts,

tant pour les importateurs que pour les exportateurs,

permettre aux gouvernements de réduire leurs coûts

et d'augmenter leurs revenus, faciliter l'accès au marché
mondial pour les négociants, notamment les PME,
promouvoir les investissements, et enfin, profiter
à tous les consommateurs.

Lors de discussions exploratoires et analytiques, le

Canada a émis certaines suggestions spécifiques et

pratiques autour desquelles les dispositions de l'OMC

en matière de facilitation du commerce pourraient

être développées, notamment dans les domaines des

décisions anticipées, de l'utilisation du contrôle de

l'évaluation des risques, des révisions et des appels,
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des procédures simplifiées, et de l'harmonisation
des documents et des données d'importation. Les
suggestions canadiennes reflètent la vision selon laquelle
l'OMC doit concentrer son action là où elle peut se
montrer efficace et combler les lacunes des initiatives
provenant d'autres organisations internationales, en
plus de raffiner ses dispositions actuelles en matière de
facilitation du commerce. Nos propositions ont pour
objectif d'améliorer la transparence et la certitude
décisionnelle des négociants et de stimuler les échanges
de produits au-delà des frontières, tout en maintenant
le respect effectif des règles commerciales et nationales.
Le Canada a pour objectif la facilitation du commerce,
de façon pratique et significative pour les négociants.

Le commerce des services est d'environ 1,3 billions
de dollars américains annuellement. L'Accord général
sur le commerce des services (AGCS) de l'OMC
représente le premier ensemble multilatéral de règles
exécutoires régissant les échanges de services. Il est
en vigueur depuis l'établissement de l'OMC en 1995.

En vertu de l'AGCS, les membres de l'OMC doivent ^

engager en janvier 2000 d'autres négociations générales

sur les échanges de services, le but étant d'atteindre

progressivement des niveaux plus élevés de libéralisa-

tion. Pour préparer les négociations, les membres

de l'OMC, le Canada en particulier, ont engagé des
consultations avec le secteur privé afin de s'informer
et de définir les points à négocier et les objectifs de ces
négociations. On prévoit que le Conseil des services
de l'OMC s'efforcera d'élaborer des lignes directrices
et des procédures de négociation au milieu de 1999.

Lors de la préparation de ces négociations, le Canada
établira ses intérêts internes et ses priorités de négocia-
tion, en consultation avec l'industrie canadienne, les
gouvernements provinciaux et les autres parties
intéressées. Les points à considérer sont les secteurs
intéressant l'industrie canadienne sur le plan des expor-
tations, les marchés intéressant l'industrie canadienne,
les obstacles actuels ou potentiels auxquels l'industrie
canadienne peut être confrontée lorsqu'elle fournit
des services à des marchés ou à des consommateurs
étrangers, l'amélioration de l'accès aux pays qui sont
des destinations d'exportation clés pour les services
canadiens et la possibilité pour les Canadiens d'accéder
à des services de qualité à un prix compétitif: De plus,

le Canada est résolu à améliorer la transparence et
la clarté de l'Accord pour les entreprises, de façon
à le rendre plus convivial.

En 1999, le Canada aura également pour objectif

de veiller à l'exécution complète et efficace d'accords
sur les télécommunications de base et les services
financiers, de finaliser les disciplines concernant la
réglementation interne des services comptables et
d'élaborer un programme de travaux sur les normes
pour la réglementation interne d'autres services
professionnels.

Les secteurs susceptibles d'avoir une certaine impor-
tance au cours des prochaines négociations sont les
services professionnels, les services aux entreprises, les
services financiers, les services de télécommunications,
les services informatiques, les services environnemen-
taux et les services de transport.

Services financiers
Le marché mondial des services financiers comprend

38 billions de dollars américains en prêts bancaires,

18 billions de dollars américains en valeurs mobilières

et 2 billions de dollars américains en primes d'assu-

rance. En décembre 1997,70 membres de l'OMC,

dont le Canada, lesquels représentaient 95 p. 100 des

échanges de services financiers, ont conclu une entente

qui établit le premier ensemble permanent et multi-

latéral de règles pour les échanges de services financiers.

D'autre part, certains pays ont pris des engagements

spécifiques concernant les conditions dans lesquelles

les institutions financières étrangères peuvent fournir
des services tels que les services bancaires, les assu-
rances, les services concernant les valeurs mobilières
et les services d'information financière.

Le Canada a accepté le cinquième protocole
de l'AGCS concernant le commerce des services

financiers le 18 janvier 1999. LAccord est entré en

vigueur le 1¢ mars 1999. Au cours de la prochaine

année, le Canada accordera une importance prioritaire

à la ratification et à l'application effective de l'Accord

par tous les pays dans les meilleurs délais.

Télécommunications de base
L'Accord sur les télécommunications de base (ABT)

de l'AGCS a été conclu en février 1997 et est entré

en vigueur le 5février 1998. Les pays qui ont participé

aux négociations représentaient plus de 90 p. 100 des

recettes mondiales de l'industrie des télécommunica-

tions. Depuis l'entrée en vigueur de l'Accord, le



mécanisme de règlement des différends de l'OMC et
le principe de la nation la plus favorisée s'appliquent
à l'offre de services de télécommunications de base par
tous les membres de l'Organisation. Jusqu'à présent,
le Canada a rempli tous ses engagements dans les délais
ou plus rapidement et annoncé les mesures prises pour
mettre fin à son dernier monopole dans les télécom-'
munications, le monopole Télésat sur les satellites fixes,
ce qui devrait avoir lieu en mars 2000. En novembre
1998, 89 des participants à l'ABT ont pris des engage-
ments spécifiques en ce qui concerne l'accès aux
marchés, le traitement national et l'application de
principes réglementaires favorables à la concurrence.
L'ABT ne couvre pas les services de radiodiffusion
directe du satellite au foyer ou d'autres services de
radiodiffusion. Les engagements pris par les pays
participants seront mis en oeuvre au cours de la
prochaine décennie. Le Canada suivra de près l'exé-
cution de l'ABT par ses partenaires commerciaux afin
d'assurer que l'industrie canadienne puisse accéder à de
nouveaux marchés.

Services professionnels
L'objectif du Canada, dans les discussions en cours au
sein de l'OMC au sujet des services professionnels, est
d'élargir et de rendre plus sûr l'accès des fournisseurs
canadiens aux marchés, notamment dans les professions
qui occupent une place importante dans le secteur des
exportations. Le gouvernement, appuyé en cela par
l'industrie, joue un rôle actif au sein du Comité de
travail des services professionnels (CTSP) de l'OMC/
AGCS, qui est chargé d'élaborer des disciplines pour
ce secteur afin d'éviter que les règlements nationaux,
tels que les normes techniques et les exigences relatives
aux permis et aux qualifications, ne constituent des
entraves commerciales dissimulées. À cet égard, le
Conseil du commerce des services de l'OMC a adopté
le 14 décembre 1998 les disciplines de réglementation
interne du secteur de la comptabilité qui ont été
élaborées par le CTSP. Cela constitue la première étape
de l'élaboration de disciplines de l'AGCS concernant
la réglementation interne des services. Le CTSP envi-
sage actuellement d'étendre son programme de travail
à d'autres professions, notamment dans le domaine de
l'ingénierie, de l'architecture et des services juridiques.

t
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Marchés publics

Pour profiter du potentiel important pour le commerce
international que représentent les dépenses mondiales
annuelles des gouvernements, qui se chiffrent en
centaines de milliards de dollars, le Canada s'est
efforcé d'améliorer l'accès aux marchés dans un certain
nombre de forums. L'élargissement à de nouveaux
secteurs et la réduction des mesures discriminatoires
qui entravent l'accès au marché américain et à d'autres
marchés intéressants donneraient aux exportateurs
canadiens accès à d'importants nouveaux débouchés.
Pour multiplier les débouchés, le Canada appuie une
gamme d'activités qui ont pour but d'élargir et de
renforcer les dispositions régissant les marchés publics
ainsi que d'assurer l'application effective des
dispositions existantes.

Le Canada a adhéré, avec 25 autres pays, à l'Accord

sur les marchés publics. L'Accord constitue une

base pour l'accès garanti des fournisseurs canadiens

aux marchés publics des États-Unis, de l'Union

européenne, du japon et d'autres pays et régions

importants pour le Canada. L'ALENA fournit la base

permettant un meilleur accès aux marchés publics

des États-Unis et du Mexique.

Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international entreprend une série de consultations avec
les parties concernées pour déterminer la meilleure
façon d'aborder les questions concernant les marchés
publics à l'occasion de diverses négociations. L'étape
initiale de ces consultations vise principalement à
établir la méthodologie permettant de déterminer
les priorités canadiennes dans les ventes à des gou-
vernements étrangers (types de produits, marchés, etc.)
à utiliser pour définir la position canadienne dans les
futures négociations de l'OMC et de la ZLEA. Des
opinions sont également recueillies sur un accord
potentiel dans le cadre de l'OMC concernant la
transparence des marchés publics, la simplification
de l'Accord de l'OMC sur les marchés publics et le
cadre d'un accord de la ZLEA sur les marchés publics.
Par l'intermédiaire du plan d'action de l'UE établi
récemment, le Canada continuera de collaborer avec
ses homologues en Europe pour progresser dans
l'élimination des obstacles à la vente aux organismes
gouvernementaux à l'échelle mondiale, et nous

I
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collaborons avec nos homologues de l'AELE pour
déterminer s'il serait possible d'ouvrir des marchés
publics dans le cadre d'un accord de libre-échange
entre le Canada et l'AELE. Nous continuerons égale-
ment de chercher à accomplir des progrès en ce qui
concerne l'élaboration de principes non exécutoires
relatifs aux marchés publics pour les économies mem-
bres de l'APEC.

Commerce électronique
L'utilisation du commerce électronique sera l'un
des facteurs les plus importants dans l'expansion
des échanges commerciaux au cours du XXI' siècle.
L'OMC et la ZLEA ont tous les deux lancé des
programmes de travail d'une année pour examiner
les aspects du commerce électronique relatifs aux
échanges. Dans le cas de l'OMC, le problème clé est
la mesure dans laquelle les disciplines prévues dans
le cadre des accords commerciaux actuels abordent
les problèmes que cause l'utilisation du commerce
électronique. Dans le cas de la ZLEA, la question
clé est de savoir comment aborder le commerce élec-
tronique dans le contexte des négociations de la ZLEA.
Le gouvernement consultera les Canadiens à propos de
l'élaboration d'une politique commerciale permettant
de faciliter le commerce électronique mondial. ^

Règlement de différends
Le Canada considère que le Mémorandum relatif au

règlement des différends est un des résultats les plus

importants de l'Uruguay Round; il est considéré à

juste titre comme étant l'une des pierres angulaires

de l'OMC.11 établit un système équitable, efficace et

crédible de règlement des différends, auquel tous les

membres peuvent accéder. Avec de nouvelles règles

pour l'établissement automatique de groupes spéciaux

et pour l'adoption des rapports des groupes spéciaux et

avec la création de l'Organe d'appel, le Mémorandum

renforce la primauté du droit et contribue par là même

au renforcement d'un système d'échanges multilatéraux

fondé sur des règles. La confiance des membres dans

le système a augmenté, comme le montre le nombre
de causes qui ont été soumises et la proportion des
différends qui sont réglés au niveau de la consultation.

Le Canada continuera d'utiliser le mécanisme de
règlement de différends de l'OMC chaque fois que
nécessaire pour veiller à ce que nos exportateurs ne
soient pas confrontés à des obstacles incompatibles
avec les accords de l'OMC. Le Canada a été l'un des

utilisateurs les plus actifs du système de règlement

de différends de l'OMC et, jusqu'à présent, il a été

en position de plaignant dans six causes en vertu du

Mémorandum; il a participé aux consultations d'autres

membres ou est intervenu dans les procédures de

groupes spéciaux dans 30 autres causes.

Récemment, le Canada a utilisé le processus de règle-

ment de différends pour soutenir les intérêts canadiens

dans les secteurs de la pêche et de l'exploitation

minière et dans le secteur aérospatial. Le 6 novembre

1998, l'Organe de règlement. des différends (ORD)

adoptait les rapports du groupe spécial et de l'Organe

d'appel confirmant que l'interdiction par l'Australie de

l'importation de saumon frais, réfrigéré ou surgelé en

provenance du Canada est contraire aux obligations

de l'Australie en vertu des règles de l'OMC. En parti-

culier, les rapports ont constaté que cette interdiction,

en vigueur depuis 1975, n'est pas fondée sur une

évaluation des risques et qu'elle ne s'appuie sur aucune

preuve scientifique. Le Canada conteste également

l'interdiction par la France de la fabrication, du traite-

ment, de la vente et de l'importation de l'amiante

et de produits contenant de l'amiante.

Le Canada a contesté le programme brésilien PROEX
de subventions aux exportations en vertu de l'Accord
de l'OMC sur les subventions et les mesures compen-
satoires. La décision du groupe spécial est prévue pour
le milieu du mois de mars de cette année. La partie
« égalisation d'intérêts ► du programme PROEX
prévoit le paiement de subventions pour réduire les
coûts de financement des exportations brésiliennes.
PROEX s'applique à une grande variété d'exportations
de produits et de services brésiliens, mais la plainte du
Canada concerne l'application de PROEX au secteur
aéronautique. Le Brésil a, pour sa part, contesté divers
programmes canadiens qui soutiennent le secteur
aérospatial du Canada ainsi que d'autres industries.
Un groupe spécial distinct présentera son rapport
sur la plainte du Brésil, également à la mi-mars.

Le Canada répond actuellement à une plainte des
Êtats-Unis concernant les subventions à l'exportation.
Selon eux, le Canada accorderait sur les produits laitiers
ainsi que l'administration par le Canada de limites
de contingent sur le lait. Le même comité entendra

Plus de détails concernant certains différends spécifiques
sont présentés dans le chapitre du pays correspondant.
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également une plainte de la Nouvelle-Zélande à l'égard
du Canada concernant une allégation de subventions
à l'exportation de produits laitiers. Un groupe spécial

a également été demandé par le japon et par la

Commission européenne (CE) à propos des mesures

prises par le Canada pour la mise en ceuvre du Pacte

de l'automobile. La CE a également demandé un

groupe spécial à propos de son allégation selon laquelle

le Canada viole les normes de l'OMC sur la protection

de la propriété intellectuelle en permettant une excep-

tion pour la protection des brevets pharmaceutiques.

Le 1- décembre 1998, le Canada demandait des

consultations sur le système des certificats de protection

supplémentaire de l'UE pour les produits pharmaceu-

tiques et les produits chimiques agricoles. Des

consultations avec l'UE ont eu lieu le 8 janvier 1999.

Le Canada étudie actuellement les étapes suivantes.

Le Canada suit activement le développement des

différends commerciaux mettant en cause d'autres

membres de l'OMC et participe chaque fois que nos

intérêts commerciaux ou nos intérêts systémiques dans

l'OMC justifient notre intervention. Le Canada s'est

réservé le droit de présenter des arguments aux groupes

spéciaux et à l'Organe d'appel, par exemple dans les

plaintes contre la Corée et le Chili concernant les taxes

sur les boissons alcoolisées.

Un examen du Mémorandum sur le règlement des

différends est actuellement en cours. Dans le but de

renforcer cette pierre angulaire du système multilatéral

d'échanges commerciaux, le Canada participe active-

ment à l'examen et a proposé des perfectionnements

dans les domaines suivants : amélioration de la trans-

parence dans le système, amélioration des mécanismes

de mise en oeuvre des recommandations et des

décisions de l'ORD et mesures visant à faire en sorte

que tous les membres puissent avoir accès au système

de règlement des différends.

Adhésions à l'Organisation mondiale
du commerce
Au cours de l'année passée, des négociations d'adhésion
ont été conclues entre les membres de l'OMC et deux
pays, le Kyrgyzstan et la Lettonie. Ces pays font main-
tenant parties des 134 membres de l'OMC.Trente
autres pays et territoires douaniers ont demandé `a
adhérer. La Chine, le Taïpei chinois, la Russie, l'Arabie
saoudite, l'Ukraine, l'Estonie, la Lituanie et le Vietnam
font partie des quelque 20 demandeurs avec lesquels
des négociations actives sont en cours. Comme les

années précédentes, le Canada continuera en 1999

de jouer un rôle actif dans ces négociations. Il soutient
l'augmentation du nombre d'adhérents à l'OMC
pour deux raisons :

• pour assurer un accès plus ouvert, non discrimina-
toire et prévisible aux exportations canadiennes de
produits et de services vers les marchés concernés;

• pour établir des régimes commerciaux transparents
et soumis aux règles dans ces marchés et contribuer
par là encore davantage à la stabilité et à la
prospérité économiques.

Les négociations se déroulent sur deux plans parallèles,
multilatéral et bilatéral. Un groupe de travail de l'OMC
comprenant des membres intéressés examine le régime
commercial de chaque pays candidat et relève les modi-
fications nécessaires pour que ce régime soit conforme
aux critères de l'OMC. En participant aux délibérations
du groupe de travail, le Canada est en mesure de veiller
à ce que l'adhésion d'un pays déterminé mène à un
environnement commercial plus prévisible et moins
soumis à l'arbitraire.

Dans les négociations bilatérales, le Canada s'efforce
d'obtenir la réduction ou l'élimination des droits
tarifaires et des barrières non tarifaires qui entravent
l'entrée de produits présentant un intérêt (actuel ou
futur) pour les exportateurs canadiens - produits
de l'agriculture et de la pêche, matières premières et
produits industriels, notamment. Le Canada s'attend
normalement à ce que les candidats à l'adhésion confir-
ment formellement leurs engagements tarifaires, offrent
un accès non discriminatoire à leurs marchés (par
exemple dans le secteur des oléagineux) et se joignent
à diverses initiatives de réciprocité et d'harmonisation
élaborées par les membres de l'OMC, y compris l'ATI.
Avec la dévolution des éléments tarifaires du processus
de « libéralisation volontaire et rapide par secteur »
(LVRS) de l'APEC à l'OMC, le Canada fera aussi
valoir ses priorités touchant la LVRS pour les négocia-
tions bilatérales d'adhésion. De même, le Canada
s'efforce d'améliorer les conditions d'accès au secteur
des services en essayant d'obtenir des engagements
formels à l'égard des quatre principaux modes du
commerce des services, soit l'offre de services, la
consommation à l'étranger, la présence commerciale
et la mobilité des personnes.

Les négociations sur l'adhésion offrent une occasion
unique de résoudre les problèmes d'accès aux marchés
auxquels le Canada doit faire face dans les marchés
des pays demandeurs.

® Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux, 1999



I 1 est aujourd'hui évident que les IED au Canada et
les investissements canadiens à l'étranger font main-
tenant partie, comme les échanges internationaux

de produits et de services, des principaux moteurs de

notre croissance et de notre création d'emplois. Le

stock (valeur comptable) des IED au Canada a atteint

188 milliards de dollars in 1997. Simultanément, les

investissements canadiens directs à l'étranger ont

augmenté pour atteindre 194 milliards de dollars en

1997 et dépassé les investissements étrangers directs

au Canada pour la deuxième année consécutive.

Maintenant plus qùë jamais, il est important pour le

-.Canada de s'efforcer de créer un environnement juste,
=:puvert et sûr pour les investissements internationaux,

_'sur le territoire canadien comme à l'étranger.

S IED ont augmenté dans le monde entier à un
thme très rapide, qui a largement dépassé le taux de

bissance du commerce international et du PIB. Les
e:..

tissements étrangers directs, tous pays confondus,
....^x•:^,,:•.
:^sesituent en 1997 aux environs de 400 milliards de; a._.::..
:..',.'do llârs américains, ce qui représente un nouveau

câid mondial, alors que le stock mondial d'investisse-
r- -ï> "•
^^enh.étrangers directs atteignait un montant estimé

:à,3,5billions de dollars américains. Les mouvements
investissements destinés aux pays en voie de déve-

^ 4:: • '

dp..
pement augmentent rapidement et comprennent

jïY^ïi^tenant près de 40 p. 100 des mouvements
mondiaux des IEDA

Qepuis des années, l'investissement étranger au Canada
cst .une source importante d'emplois, en particulier

-..•^d'emplois très spécialisés, et il s'accompagne d'autres
i;- avantages en R-D et sur le plan technologique, ce qui

attire de la main d'oeuvre de valeur.Tous ces facteurs
. ont apporté une contribution réelle et durable à notre

bien-être économique et social. Selon une prévision

économique préparée par Industrie Canada et par le

ministère des Affaires étrangères et du Commerce

international, on estime que chaque augmentation de

1 milliard de dollars des nouveaux investissements reçus

par le Canada peut générer jusqu'à 45 000 emplois et

4,5 milliards de dollars de PIB sur une période de cinq

ans.Toujours selon cette étude, un emploi canadien sur

dix et environ 50 p. 100 des exportations totales du

Canada sont générés par des IED. Il faut également

noter qu'une forte proportion des bénéfices produits

par les nouveaux investissements est réinvestie au

Canada, ce qui contribue à une hausse du taux de

croissance et du niveau de vie des Canadiens.



Le Canada possède un marché interne riche, une

main-d'oeuvre très spécialisée et bien formée, des

systèmes de transport efficaces et une infrastructure de

télécommunications qui fait l'envie du monde entier.

Le secteur privé du Canada est compétitif et à forte

intensité de connaissances, en particulier dans les

télécommunications, la biotechnologie, les logiciels (qui

comprennent les capacités de codage), les équipements

médicaux, les produits pharmaceutiques et les tech-

nologies marines. Nos excellents systèmes de protection

de la santé et d'enseignement sont à la base même

de notre haute qualité de vie. Le Canada reste attrayant

pour les investisseurs étrangers. Après plus de dix ans

de déficits élevés et d'inflation, le taux d'inflation du

Canada est actuellement parmi les plus bas au monde

et le budget est maintenant équilibré. Selon le Forum

économique mondial, le Canada se situe au 4' rang

mondial pour la compétitivité internationale, alors

qu'il était au 20' rang en 1994, et l'Economist

Intelligence Unit classe l'environnement économique

du Canada au troisième rang sur 58 pays pour les

cinq prochaines années.

Le Canada a pu obtenir ces avantages sans sacrifier

ses principales valeurs économiques et sociales. Les

investisseurs étrangers qui viennent au Canada sont

soumis aux mêmes lois que les investisseurs canadiens,

y compris celles qui visent à protéger l'environnement

et celles qui établissent les normes les plus élevées

dans le domaine de la main-d'œuvre, de la santé,

de la construction et de la sécurité.

Mais l'investissement n'est pas une voie à sens unique.
Un des aspects les plus importants de l'histoire
économique récente du Canada est la rapidité de
la croissance de l'investissement canadien à l'étranger.
La valeur de cet investissement a plus que triplé entre
1985 et 1997, pour passer de 57,2 à 194 milliards
de dollars et, en 1997, pour la deuxième année
consécutive, l'investissement direct à l'étranger des
entreprises canadiennes a dépassé l'investissement
étranger au Canada.

I.'investissement direct à l'étranger des entreprises
canadiennes fait partie de leur effort stratégique visant
à élargir leur part du marché et à rester compétitives
dans les marchés étrangers. Les entreprises ont de plus
en plus recours aux investissements à l'étranger pour
renforcer leur exploitation, pénétrer de nouveaux
marchés et acquérir de nouvelles technologies,
ressources et compétences.Tout semble indiquer
que ce genre d'investissement ne précipite pas une

« exportation d'emplois », mais qu'il se traduit en fait
par une hausse du chiffre d'affaires et de la production
des établissements se trouvant dans le pays d'origine.
Par exemple, une étude entreprise par la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe-
ment estime que plus d'un tiers du commerce mondial
de produits manufacturés concerne les échanges entre
des sociétés mères et leurs filiales à l'étranger.

D'autres études ont montré que la croissance, la
productivité et les bénéfices des entreprises canadiennes
présentes sur les marchés mondiaux sont supérieurs
à ceux des sociétés axées sur l'économie interne. Nous
avons également constaté que les revenus provenant des
investissements directs à l'étranger du Canada ont con-
sidérablement augmenté ces dernières années, ce qui a
contribué à améliorer notre niveau de vie. La croissance
de l'investissement canadien à l'étranger s'est traduite
par une augmentation des exportations, ce qui a eu
un effet direct sur la santé économique du Canada.

Les États-Unis sont pour le Canada le plus important
partenaire en investissement, car ils représentent plus
de 50 p. 100 de l'investissement direct total à l'étranger,

suivi du Royaume-Uni et des autres pays de l'Union

européenne. Cependant, les efforts déployés par les

entreprises canadiennes pour diversifier leurs opérations

mondiales ont produit un développement rapide des

relations d'investissement avec de nombreux autres

pays, en particulier en Amérique latine et dans le bassin

du Pacifique. Plus de 20 p. 100 de l'investissement

direct du Canada à l'étranger se trouve maintenant dans

des pays en voie de développement, et l'on prévoit que

cela produira une hausse des exportations canadiennes

à destination de ces pays.

La croissance de l'investissement à l'étranger des
entreprises canadiennes a augmenté la demande d'une
amélioration de l'accès et d'une meilleure protection
pour les investissements canadiens. Cependant, les règles
internationales, qui sont les outils essentiels permettant
de fournir un environnement stable, transparent et
ouvert pour ces mouvements internationaux d'in-
vestissement, sont encore en cours d'élaboration.
Ces règles sont actuellement formulées aux niveaux
bilatéral, régional et multilatéral, tel que décrit
ci-dessous. Il n'existe cependant pour le moment
aucun ensemble complet de règles.

a Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux, 1999
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Les initiatives du gouvernement dans le domaine de
l'investissement international visent principalement
à établir un environnement attrayant pour les investisse-
ments au Canada et à assurer l'accès, la transparence
et la protection pour les investisseurs canadiens
à l'étranger.

Initiatives bilatérales
Le Canada a actuellement un programme complet
de négociations concernant des accords sur la protec-
tion des investissements étrangers (FIPA). Ces accords
bilatéraux réciproques sont conçus pour protéger et
promouvoir l'investissement étranger par l'établissement
de droits et d'obligations exécutoires. Ils constituent la
version canadienne de ce que l'on appelle communé-
ment les traités bilatéraux d'investissement.

Les FIPA visent à assurer l'accès et la protection des
investissements canadiens dans les pays en voie de
développement, où la volonté d'accorder un traitement
clair, prévisible et non discriminatoire aux investisse-
ments étrangers est encore en pleine évolution. Un tel
accord a pour utilité de fournir aux investisseurs l'assu-
rance que les règles régissant l'investissement sont liées
à une certaine norme d'équité et de prévisibilité. Ces
accords peuvent aider les sociétés canadiennes à établir
un niveau optimal d'investissement, à diminuer leur
risque politique et à réduire un grand nombre des
coûts liés aux investissements dans les économies
émergentes. Ils peuvent également servir à attirer
l'investissement étranger au Canada, parce qu'ils
renforcent l'identité du Canada en tant que base
sûre pour l'établissement d'entreprises mondiales.

Le Canada a négocié 26 accords depuis le lancement
de son programme en 1989 et il négocie actuellement
avec un grand nombre d'importants partenaires com-
merciaux et en investissement, dont la Russie, la Chine,
le Brésil, l'Argentine et les Émirats arabes unis.

Initiatives régionales
Dans le cadre de l'ALENA, le Canada a négocié

en 1992 un accord général sur les investissements

avec les États-Unis et le Mexique. Cet accord sur

l'investissement de l'ALENA est considéré comme

un modèle privilégié pouvant servir de base pour

d'autres négociations sur ces questions. II a d'ailleurs

servi de modèle pour les dispositions relatives aux

investissements que renferme l'Accord de libre-échange

Canada-Chili (ALECC), signé en 1997, ainsi que

pour les autres FIPA du Canada.

Le Canada poursuit d'autre part ses discussions avec

ses partenaires en investissement dans les Amériques,

dans le cadre des négociations sur les investissements

de la ZLEA. Ces négociations ont commencé en

septembre 1998 et doivent se poursuivre tout au long

de 1999. Elles ont pour objectif principal d'établir un

cadre juridique équitable et transparent pour promou-

voir l'investissement dans les Amériques, par la création

d'un environnement stable et prévisible pour les

investisseurs, sans créer d'obstacles aux investisseurs

et aux investissements à l'extérieur de l'hémisphère.

En octobre 1998, le Canada a annoncé le lancement

de négociations pour la conclusion d'un accord de

libre-échange complet, comprenant des dispositions

relatives aux investissements, entre le Canada et les

pays de 1'AELE, qui comprend la Norvège, la Suisse,

l'Islande et le Liechtenstein. Le Canada et l'AELE ont

confirmé leur volonté de conclure leurs négociations

d'ici le milieu de 1999. Dans les négociations concer-

nant les investissements, l'objectif du Canada est de

développer les relations d'investissement existantes avec

les pays de l'AELE et d'augmenter les perspectives d'in-

vestissement des deux côtés en élaborant un véritable

régime transatlantique d'investissement fondé sur des

règles multilatérales.

Le Canada participe aussi activement à des discussions
régionales sur les investissements avec les économies
du bassin du Pacifique, dans le cadre de l'APEC. Par
l'intermédiaire d'un programme de plans d'action
individuels volontaires s'inspirant de principes d'in-
vestissement non exécutoires, les économies de l'APEC
s'efforcent de libéraliser leurs régimes d'investissement
en éliminant les restrictions à l'accès aux marchés et
en renforçant leur législation pour protéger l'investisse-
ment étranger. Le Canada soutient les progrès réalisés
par plusieurs économies de la région Asie-Pacifique
dans le sens d'une libéralisation des investissements.

Organisation mondiale du commerce
L'intérêt du Canada à l'égard des règles d'investissement
de l'OMC découle de son engagement en faveur du
multilatéralisme et d'un système d'échanges fondé sur
des règles plutôt que sur le pouvoir. Au cours des
années, l'OMC a établi un cadre efficace, stable, prévisi-
ble, transparent et équitable pour le commerce mondial



et ce cadre continue d'évoluer avec l'économie
mondiale. Cette institution convient bien pour fournir
les mêmes avantages au système des investissements
internationaux, qui joue un rôle central dans l'évolu-
tion de l'économie mondiale. Il existe d'autre part
un lien naturel entre le commerce et l'investissement.

L'OMC a déjà intégré un certain nombre de règles sur

l'investissement dans ses accords existants, dont l'AGCS,

qui s'applique aux industries de service, et l'Accord sur

les mesures concernant les investissements et liées au

commerce. Cependant, l'activité d'investissement est

loin d'être complètement couverte dans ces accords et,

en conséquence, de nombreux pays négocient les ques-

tions relatives à l'investissement dans le cadre de divers

forums régionaux et bilatéraux. Malheureusement, les

accords qui en résultent n'ont qu'une portée limitée,

étant donné que chaque accord n'a qu'un nombre

limité de membres, ce qui aggrave la complexité

des opérations sur les marchés mondiaux.

Pour contribuer à créer des règles internationales
équitables et uniformes pour tous les investisseurs,
le Canada et ses principaux partenaires commerciaux

ont maintenant engagé des discussions sur un ensemble

plus complet de règles d'investissement dans le contexte

de l'OMC. Des ministres du Canada et d'autres pays

membres de l'OMC ont établi un programme de tra-

vail éducatif sur l'investissement lors de la Conférence

ministérielle de l'OMC qui s'est tenue en 1996 à

Singapour, et avait pour mandat d'étudier les relations

entre le commerce et l'investissement. Le Groupe de

travail de l'OMC sur le commerce et l'investissement a

fourni un forum permettant des discussions équilibrées

entre les pays industrialisés et les pays en voie de

développement à propos de l'investissement interna-

tional et de la possibilité d'élaborer des règles dans

le cadre de l'OMC. Selon les discussions qui ont
lieu jusqu'à présent, les membres de l'OMC sont
parvenus à la conclusion générale que l'investissement
international a un effet positif sur la croissance et
le développement.

En 1999, le Canada aimerait que le Groupe de travail

tente davantage d'identifier les lacunes dans les règles

internationales existantes sur l'investissement. Cela

nécessitera des évaluations approfondies des règles sur

l'investissement déjà incorporées à l'Accord sur l'OMC

et aux accords régionaux et bilatéraux sur l'investisse-

ment signés par les pays en développement et les pays

développés. Une telle approche aidera le Conseil

général de l'OMC à faire ses recommandations sur

l'utilité d'engager des négociations dans le domaine de

l'investissement. Le Canada juge la chose ultimement

nécessaire si nous voulons garantir un système de

réglementation appropriée. En prévision d'éventuelles

négociations, le ministère des Affaires étrangères et

du Commerce international consulte les intervenants
canadiens pour obtenir leurs vues.

Les contributions au processus de consultations

peuvent être envoyées par courrier électronique,

par télécopieur ou par courrier postal :

Courrier électronique :
consultations@dfait-maeci.gc.ca

Télécopieur : (613) 944-0757

Courrier postal :
Consultations sur les négociations commerciales
Direction de la planification de la politique
commerciale (EAI)
Ministère des Affaires étrangères et du commerce

international

Édifice Lester B. Pearson

125, promenade Sussex

Ottawa (Ontario)

K1A OG2
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q cc ord de libre-échange nord-américain est

ntré en vigueur le 1a janvier 1994. L'ALENA,

ui a pour objectif d'accroître les échanges

commerciaux et les flux d'investissement entre le
Canada, les États-Unis et le Mexique, comporte un
ambitieux calendrier d'élimination des tarifs douaniers
et de réduction des barrières non tarifaires, ainsi que
des dispositions détaillées régissant les pratiques com-
merciales dans la zone de libre-échange. Ces dispositions

:.çomprennent des règles visant les investissements, les
services, la propriété intellectuelle, la concurrence et

admission temporaire des gens d'affaires.

r it applicables aux produits d'origine échangés entre

ALENA ne modifie en rien l'élimination progressive
és rarifs douaniers prévue aux termes de l'Accord de

rë=échange entre le Canada et les États-Unis, qui a

f Ïçhevée le 1" janvier 1998. Depuis cette date, les

.^:_.,..,
ès,^dèùx pays ont à peu près tous été éliminés. Certains^,. ..

'ônt toutefois été maintenus, principalement dans
: -

ê s^^cteurs canadiens assujettis à la régulation de l'offre
-"prôdiYits laitiers et volaille, par exemple) ainsi que, du
::.^
^oté: =méricain, à l'égard du sucre, des produits laitiers,

es: arachides et du coton. LALENA prévoit l'élimina--c.,.
on d'à peu près tous les droits applicables aux produits

origine échangés entre le Canada et le Mexique
t^9 le 1" janvier 2003. La seconde série de réductions

2rifaires « accélérées », qui couvre environ 1 milliard
dé dollars américains d'échanges de l'ALENA, a été

=-mise en œuvre en août 1998. Des tarifs mexicains

ônt été éliminés sur certains produits canadiens

comprenant le fil, les produits textiles, les produits

chimiques, les matériaux d'étanchéité, certaines

montres et d'autres produits.

Sur le plan institutionnel, la mise en œuvre de

l'ALENA est dirigée par la Commission de l'ALENA

composée des ministres du Commerce de chaque pays.

La Commission supervise les travaux d'une trentaine

des comités, groupes de travail et autres organismes

subsidiaires trilatéraux établis dans le cadre de l'Accord

pour faciliter le commerce et l'investissement et pour

veiller à l'exécution et à l'administration efficaces

des règles de l'ALENA. Les groupes de travail et les
comités de l'ALENA fournissent également un méca-
nisme transparent permettant de discuter les problèmes
et d'éviter les conflits, grâce à un dialogue anticipé
dès que des points litigieux apparaissent.



Lors de la plus récente réunion de la Commission, en

avril 1998, les ministres ont lancé un « examen opéra-

tionnel » étendu du programme de travail de l'ALENA

pour examiner la structure, les mandats et les priorités

futures du programme de travail de l'ALENA. Ce

programme a fait l'objet d'un examen détaillé par les

sous-ministres du Commerce de l'ALENA à Ottawa

les 21 et 22 septembre 1998. À la suite de l'approbation

par les ministres, les résultats de cet examen ont été

diffusés par le biais du site Web du MAECI. Le Canada

sera l'hôte de la prochaine réunion de la Commission

de l'ALENA, qui marquera le cinquième anniversaire

de l'ALENA au printemps de 1999. Cette réunion

donne une occasion opportune d'évaluer l'impact qu'a

eu l'ALENA au cours de ses cinq premières années et

de fixer l'itinéraire à suivre pour l'avenir. Les priorités

du Canada comprennent l'examen de la mise en oeuvre

du chapitre sur les investissements (y compris les clauses

de règlement de différends entre investisseurs et États),

les recours commerciaux et la poursuite de la coopéra-

tion entre les accords sur le commerce et les accords

accessoires sur l'environnement et sur la main-d'oeuvre.

Le volume global des échanges commerciaux et

des investissements entre le Canada, le Mexique et
les États-Unis a augmenté considérablement depuis
l'entrée en vigueur de l'ALENA en 1994. Les échanges
commerciaux du Canada avec les États-Unis et le
Mexique ont dépassé 0,5 billion de dollars en 1998.
Il en va de même des échanges bilatéraux de produits

entre le Canada et chacun de ses deux partenaires :

dans le cas du Mexique, ces échanges se sont accrus

de 8,6 p. 100 en 1998 pour atteindre 8,9 milliards de

dollars, tandis que le commerce de produits avec les

États-Unis accusait une hausse de 11,1 p. 100 pour

se chiffrer à 505 milliards de dollars.

Dans le cadre de l'ALENA, les producteurs canadiens
sont maintenant mieux à même de réaliser leur plein
potentiel du fait qu'ils évoluent désormais au sein
d'une économie nord-américaine à la fois plus inté-
grée, plus vaste et plus efficace. Les consommateurs
bénéficient de la concurrence accrue qui en découle,
car elle leur permet d'obtenir des produits et des
services de meilleure qualité à un meilleur prix.

L'accès plus facile aux marchés de l'ALENA et
la présence de règles claires sur le commerce et

l'investissement ont accru l'attrait que présente le

Canada aux yeux des investisseurs, aussi bien canadiens

qu'étrangers. Les investissements étrangers directs au

Canada atteignaient 187,6 milliards de dollars en 1997,

dont 70 p. 100 provenaient de nos partenaires de
1'ALENA. Les investissements américains directs au
Canada ont en effet augmenté pour la quatrième année
consécutive, pour atteindre 130 milliards de dollars en
1997, alors que les investissements en provenance du
Mexique ont atteint 223 millions de dollars, ce qui
représentait une augmentation d'environ 50 p. 100 par
rapport à 1993. Les investissements canadiens directs
dans les pays de l'ALENA ont également progressé,
pour atteindre 99 milliards aux États-Unis en 1997
(soit 47 p. 100 de plus qu'en 1993) et plus de 1 milliard

au Mexique (environ le double du niveau de 1993).

Règlement des différends dans
le cadre de 1'ALENA
L'immense majorité de nos échanges commerciaux et
d'investissements avec les États-Unis et le Mexique se
déroulent maintenant dans le contexte des règles claires
et bien établies de l'ALENA, mais il est inévitable
que des désaccords se produisent au sein d'une zone

commerciale aussi vaste. Aussi l'ALENA offre-t-il aux

gouvernements concernés la possibilité de résoudre ces

différends par l'intermédiaire de comités et de groupes

de travail, ou par d'autres formules de consultation.

Si aucune solution mutuellement acceptable ne peut
être trouvée, l'ALENA prévoit des procédures expédi-
tives et efficaces de règlement des différends. Si ce sont
les droits et obligations définis par l'OMC qui sont en
cause, les parties à l'ALENA peuvent aussi recourir
aux procédures de règlement des différends de l'OMC
plutôt qu'à celles de l'ALENA.

Le chapitre 20 comprend des clauses relatives à
l'évitement ou au règlement de différends concernant
l'interprétation ou l'application de l'ALENA, à l'excep-
tion des questions couvertes par le chapitre 19. Il y a
également des règles particulières pour les questions
couvertes par les chapitres 11 (Investissement) et 14
(Services financiers). Le chapitre 19 de l'ALENA
permet également de soumettre à l'arbitrage d'un
groupe spécial binational, plutôt qu'à la décision finale
d'un tribunal, toute mesure prise par l'une des parties
en matière de droits antidumping ou de droits
compensateurs.

Avant la fin de novembre 1998, trois demandes de
révision de décisions prises par des agences canadiennes
ont été présentées à propos de causes concernant des
mesures antidumping ou des droits compensateurs
(aliments pour bébés, acier ordinaire plat et accessoires
de tuyauterie en cuivre), et des producteurs canadiens
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ont présenté deux demandes de révision de décisions
prises par des agences américaines (concernant l'acier
ordinaire plat et les tôles de laiton). Deux autres causes
concernant des produits canadiens ou des agences
canadiennes n'ont pas encore été réglées. L,'une con-
cerne une décision d'une agence canadienne à propos
de plaques d'acier ordinaire laminé à chaud en prove-
nance du Mexique et l'autre concerne la décision
d'une agence mexicaine à propos de plaques d'acier
laminé en provenance du Canada. Une cause, concer-
nant l'examen d'une décision d'une agence canadienne
portant sur une mesure antidumping sur les panneaux
de béton en provenance des États-Unis qui avait été
demandée en 1997, a été réglée en 1998.

Au cours de l'année passée, le Canada a pris des
mesures en vertu des procédures du chapitre 20,
concernant l'étiquetage de viande et les grains, pour
défendre des intérêts canadiens (de plus amples détails
sur ces cas sont donnés à la section « États-Unis » de
ce chapitre). De plus, plusieurs consultations auxquelles
le Canada a participé en tant que tiers ont eu lieu en
1998 (à propos de l'accès des autobus et à propos du
sucre). En ce qui concerne l'accès des autobus, le
Mexique a demandé, à la suite des réunions de la
Commission de l'ALENA, des groupes spéciaux
d'arbitrage en vertu du chapitre 20 pour résoudre
ces différends avec les États-Unis, et le Canada doit y
participer en tant que tiers. Par ailleurs, le Mexique
a réclamé que des discussions aient lieu sur la question
du sucre dans le cadre de la Commission de l'ALENA.

Aperçu

Le Canada est le principal partenaire commercial
des États-Unis et vice-versa, la valeur des produits
et services qui franchissent chaque jour la frontière se
chiffrant à environ 1,5 milliard de dollars. En 1998, la
valeur des exportations canadiennes vers les États-Unis
s'élevait à 270,6 milliards, tandis que celle des importa-
tions atteignait 234,2 milliards. En ce qui concerne
les services, les chiffres étaient de 26,7 et 32,2 milliards,
respectivement. Les ventes de produits aux États-Unis
soutiennent à elles seules plus de 2 millions d'emplois
au Canada et comptent pour 30,4 p. 100 du PIB
du Canada. Au total, 83,7 p. 100 des exportations
canadiennes de produits sont destinées à notre voisin
du Sud. Depuis l'entrée en vigueur de l'Accord de
libre-échange entre le Canada et les États-Unis en

1989, le commerce bilatéral a plus que doublé.
De 1992 à 1998, il a augmenté en moyenne de
plus de 13,7 p. 100 par an. Au cours de cette même
période, les échanges commerciaux du Canada avec
le reste du monde croissaient d'environ 8,4 p. 100
par année en moyenne.

L'ALE et, par la suite, l'ALENA ont eu d'autres
retombées positives. Par exemple, de 1991 à 1997,
les investissements directs des États-Unis au Canada
sont passés d'environ 85 milliards de dollars à environ
130 milliards alors que les investissements directs du
Canada aux États-Unis sont passés de 63 milliards de
dollars à 100 milliards de dollars pour la même période.
De plus, l'accord q Ciels ouverts » signé en février 1995
a créé de nouveaux débouchés pour les compagnies
aériennes canadiennes et américaines.

Les rapports qui unissent le Canada et les États-Unis
au plan des échanges commerciaux et des investisse-
ments se distinguent de ceux que nous entretenons
avec d'autres pays, non seulement par l'importance
des sommes en cause mais aussi qualitativement. Les
exportateurs canadiens de produits et de services ont
accès à d'excellents débouchés dans pratiquement tous
les secteurs du marché américain. Pour exploiter ces
possibilités, le MAECI concentre son activité de
promotion commerciale sur l'accès des PME au
marché. Le programme Nouveaux exportateurs aux
États frontaliers a connu un grand succès à cet égard,
ayant aidé plus de 8 500 entreprises à aborder pour la
première fois le marché américain. Le gouvernement
canadien encourage les exportateurs canadiens qui se
sont bien tirés d'affaire dans plusieurs régions des
États-Unis à passer à l'étape suivante, c'est-à-dire
à s'attaquer à d'autres marchés étrangers.

Le gouvernement canadien a produit une nouvelle
stratégie de développement des investissements pour
attirer et accroître les investissements en provenance des
États-Unis et pour encourager les alliances stratégiques
avec les entreprises américaines. La stratégie définit
les plans du gouvernement en vue de promouvoir
l'investissement à l'aide d'une approche plus intégrée
et plus sectorielle qui s'appuie sur la coopération entre
le MAECI et ses partenaires d'Équipe Canada inc.

Lorsqu'on fait la promotion des intérêts du Canada
en ce qui concerne l'accès aux marchés et l'expansion
des activités aux États-Unis, il importe de cibler les
différentes régions du pays. Dans la plupart des cas, les
marchés que représentent ces dernières sont plus vastes
que ceux de bien des pays. L'envoi de missions



commerciales dirigées par un ministre peut contribuer
à établir des liens avec les dirigeants du secteur public
et du secteur des entreprises qui favoriseront la progres-
sion des priorités canadiennes. Un programme de
visites par plusieurs sous-ministres fédéraux sert égale-
ment à promouvoir les intérêts canadiens sur ce marché
et à souligner l'attrait du Canada pour les investisseurs.

40

40

Résultats obtenus en 1998

nent des sujets de litige.

Le 4 décembre 1998, le Canada et les États-Unis

se sont entendus sur des mesures très diverses con-

cernant des problèmes existant depuis longtemps

dans le domaine du commerce des produits agri-

coles et ont convenu d'organiser des rencontres

bilatérales de haut niveau pour aborder les questions

qui posent des problèmes avant qu'elles ne devien-

40 L'État du Michigan a convenu de reporter l'applica-
tion aux sociétés canadiennes de sa Taxe d'affaires
unique. Des consultations concernant la mise en
oeuvre de la Taxe d'affaires unique auront lieu en
1999, avec la participation de représentants des
milieux d'affaires des deux côtés de la frontière.

• Deux fois en 1998, et de nouveau le 1`° février

1999, le président Clinton a exercé son pouvoir

discrétionnaire de suspension du droit de poursuite

en vertu du titre III de la loi sur la liberté de Cuba

Le 30 novembre 1998, le Canada et les États-Unis

ont convenu de mettre en oeuvre au Canada un

programme de prédédouanement de produits en

transit, sur l'ensemble du pays, qui s'inspire du

succès de l'accord « Ciels ouverts ». Du fait de cette

initiative, tous les aéroports canadiens disposant déjà

d'installations américaines de prédédouanement

pourront assurer des services de prédédouanement

en transit qui simplifieront le traitement des

passagers en provenance de l'Asie et de l'Europe et

dont la destination finale se trouve aux États-Unis.

Vancouver, Toronto et Montréal (Dorval) seront

admissibles au prédédouanement en transit en 1999.

Calgary a l'intention de leur emboîter le pas en

2001. Edmonton, Ottawa et Winnipeg devraient

être admissibles après 2001.

Le Canada et les États-Unis ont organisé des sémi-

naires sur la conformité, donnés au Canada par les

douanes américaines et par la U.S. Food and Drug

Administration, en collaboration avec des agents du

Canada, pour informer les exportateurs canadiens

des exigences réglementaires des États-Unis.

et la solidarité démocratique (Cuban Liberty

and Democratic Solidarity - LIBERTAD -Act,

également appelé loi Helms-Burton), contre des

investisseurs ayant acquis des produits expropriés

par le gouvernement cubain.

Priorités du Canada en 1999
• s'efforcer de promouvoir, protéger et faciliter l'accès

de ses entreprises au marché américain en exerçant

ses droits en vertu des accords commerciaux en

vigueur et en s'opposant à toute mesure visant à

restreindre l'accès au marché de son plus important

partenaire commercial;

renforcer les efforts canadiens visant à informer

les leaders d'opinion sur les effets défavorables du

protectionnisme et à établir et soutenir des alliances

stratégiques avec les clients américains et leurs

représentants touchés par de telles mesures;

continuer de surveiller attentivement les mesures

susceptibles de fausser les choix en matière

d'exportation et d'investissement sur le marché

nord-américain et de réagir à ces mesures au besoin;

continuer de résister à l'application extraterritoriale

des lois américaines;

collaborer étroitement avec les États-Unis pour
accroître la coopération et rationaliser le traitement
frontalier, par des initiatives telles que l'Accord sur
la frontière commune et le prédédouanement, ce
qui comprendra un élargissement du programme
d'expansion de service, à application volontaire;

poursuivre les efforts visant à défendre les intérêts
canadiens en informant les leaders d'opinion
américains sur l'effet défavorable de toute législation
ayant un impact sur la liberté et la facilité de
mouvement transfrontalier de personnes et de
produits, comme dans le cas de l'article 110;

•

•

•

• continuer de promouvoir les objectifs canadiens
d'accès au marché dans d'autres secteurs, dont
les services, les marchés publics et l'application
des recours commerciaux.

Le reste du présent chapitre contient des renseigne-
ments complémentaires sur certains aspects de l'accès
au marché américain auxquels le Canada accordera
la priorité au cours de l'année à venir. On ne saurait
y voir un inventaire complet des obstacles que doivent
surmonter les entreprises canadiennes aux Etats-Unis
ni des questions que le Canada entend suivre de près.
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EXERCICE DES DROITS DU CANADA
EN VERTU D'ACCORDS COMMERCIAUX

Sucre et produits contenant du sucre
En septembre 1997, le Canada et les États-Unis ont

échangé des lettres d'entente en vertu desquelles le

Canada recevait une allocation spécifique permettant

l'importation chaque année aux États-Unis en franchise

de douane de certaines quantités de produits contenant

du sucre (PCS) et de sucre raffiné du Canada. Le

Canada peut également faire concurrence à d'autres

pays pour les parties non attribuées de ces contingents

tarifaires. Pour assurer un accès prévisible aux

contingents tarifaires des PCS pour les exportateurs

canadiens, dans le cadre du Plan d'action commun

Canada-Étau-Unis sur le commerce des produits

agricoles, les États-Unis exigeront un permis d'exporta-

tion, émis par le gouvernement du Canada, comme

condition d'entrée lorsque l'exportateur ou l'importa-

teur demande un traitement tarifaire préférentiel. Cette

modification sera mise en oeuvre au plus tard le 1- juin

1999. Alors que l'accès garanti aux marchés américains

a été favorable aux sociétés canadiennes, des gains

supplémentaires résulteront d'une augmentation

globale de l'accès aux marchés américains lucratifs

du sucre et des PCS. La meilleure occasion d'élargir
cet accès surviendra lors des prochaines négociations
de l'OMC sur l'agriculture, qui doivent commencer
à la fin de 1999.

Contingent tarifaire total pour PCS 64,709 tonnes

Montant attribué au Canada 59 250 tonnes

Portion non attribuée . 5 459 tonnes

Contingent tarifaire

total pour sucre raffiné 22,000 tonnes

Montant attribué au Canada 10 300 tonnes

Portion non attribuée 7 090 tonnes

Accord sur le bois d'aeuvre résineux
Parce qu'il protège pendant cinq ans les exportateurs
canadiens de bois d'aeuvre contre toute mesure
commerciale de la part des États-Unis, l'Accord canado-
américain sur le bois d'oeuvre résineux, qui existe depuis
le 1 er avril 1996, améliore la stabilité du commerce de
ce produit entre le Canada et les États-Unis et la capa-
cité de prédire son évolution. Selon l'Accord, les

exportations de bois d'oeuvre transformé une
première fois qui proviennent de la Colombie-
Britannique, du Québec, de l'Ontario et de l'Alberta
et qui dépassent 14,7 milliards de pieds-planche par
an sont soumis à un prix de licence de 50 $US les
1 000 pieds-planche pour la première tranche de
650 millions de pieds-planche et à un prix de licence

de 100 $US les 1 000 pieds-planche pour la quantité

excédentaire restante. Les prix sont rajustés chaque

année en fonction de l'inflation.

L'Accord prévoit en plus, pour chaque trimestre
de l'année civile, l'exportation, sans prix de licence à

payer, de 92 millions de pieds-planche supplémentaires

de bois d'o°uvre (quantité de base) si le prix moyen

dépasse 405 $US les 1 000 pieds-planche au cours

des deux premières années de l'Accord et 410 $US
les trois dernières années.

La méthode employée pour répartir les exportations

pour lesquelles aucun prix de licence n'est exigé et

celles soumises au prix de licence de 50 $US a été mise

au point en collaboration avec les exportateurs, les asso-

ciations et les provinces concernées. Les discussions ont

été vastes et complexes parce que l'on a tenté de tenir

compte des priorités et des besoins divergents de plus

de 500 parties intéressées. Les entreprises se sont vu

attribuer des parts de contingent calculées d'après

leurs exportations habituelles aux États-Unis. On a

également prévu l'attribution de parts à de nouvelles

entreprises ou aux entreprises prévoyant une forte

expansion. Les parts, attribuées pour la première fois

en octobre 1996, sont renouvelées chaque année selon

la quantité de la part utilisée par le détenteur l'année

précédente. Les entreprises canadiennes bénéficient

ainsi de la stabilité de l'accès au marché dont elles ont

besoin pour prendre des décisions rationnelles et de

longue durée pour commercialiser et expédier leur

bois d'oeuvre aux États-Unis.

I.'Accord sur le bois d'aeuvre résineux, qui doit durer

cinq ans, entame sa quatrième année d'existence. Faire

en sorte que le système d'attribution des parts de con-

tingent continue de bien fonctionner et poursuivre le

processus de vérification pour assurer le respect des

règles sont les objectifs visés pour 1999. Le règlement

des différends demeure un défi constant et de taille.

Jusqu'à présent, on a eu recours au processus de règle-

ment des différends établi dans l'Accord pour trancher

deux questions : la reclassification, par les États-Unis,

des poteaux préforés pour en faire des produits cou-

verts par l'Accord et la réduction des droits de coupe



décrétée par la Colombie-Britannique le la juin 1998.

Le Canada continuera de gérer ces dossiers et d'autres

avec les États-Unis, en collaboration avec les provinces

et les membres de l'industrie touchés.

Nous avons en outre entamé de vastes consultations
auprès des provinces et des membres de l'industrie
touchés au sujet des dispositions à prendre à l'expira-
tion de l'Accord, le 31 mars 2001.

Sanctions

Le Canada reste préoccupé par la prolifération de
sanctions économiques unilatérales à application
extraterritoriale imposées par les États-Unis. Ces
mesures entravent le droit légitime des Canadiens
de commercer et d'investir librement, tant qu'ils le font
dans le respect des lois canadiennes, des lois du pays
dans lequel ils opèrent et des pratiques commerciales
internationales. Au niveau fédéral, les exemples les plus
notables sont la loi sur la liberté de Cuba et la solidarité
démocratique (Libertad) de 1996 (loi Helms-Burton)
et la loi de 1996 sur les sanctions contre l'Iran et
la Libye (ILSA). Un certain nombre d'États et de
municipalités américains ont également adopté des
textes législatifs assortis de sanctions et imposant
des restrictions sur l'accès aux marchés publics ou des
dessaisissements d'actif dans des pays déterminés. Les
tribunaux américains examinent la constitutionnalité
de ces lois.

La loi Helms-Burton vise à décourager les investisse-
ments en provenance de pays tiers à Cuba en exposant
les citoyens étrangers qui exercent des activités com-
merciales dans des propriétés cubaines expropriées,
à des demandes de compensation relatives à ces pro-
priétés devant les tribunaux américains. Elle comprend
également des mesures pour interdire l'entrée aux
États-Unis de personnes (et de leurs dépendants) ou
d'entreprises étrangères qui s'adonnent à ces activités.
Cette loi viole les obligations contractées par les
États-Unis dans le cadre des accords internationaux,
dont 1'ALENA et l'OMC, et est incompatible avec les
principes de droit international généralement reconnus.

Le droit de poursuite prévu en vertu du titre III de la
loi Helms-Burton a été suspendu, mais le maintien de
cette suspension ne corrige aucunement les problèmes
que soulève cette loi à long terme. Les sommes dues
par les entreprises canadiennes touchées par la loi
s'accumulent depuis 1996 et l'entrée aux États-Unis
a été interdite aux dirigeants de l'une d'entre elles
en vertu du titre IV de la loi.

Le Canada s'est opposé avec énergie au caractère
extraterritorial de la loi Helms-Burton et aux effets
nocifs qu'elle a sur les liens légitimes qu'il a noués
avec Cuba en matière de commerce et d'investisse-
ment. Il est intervenu sur plusieurs fronts à la fois, tant
au pays même que sur la scène internationale, pour
exiger le retrait des aspects commerciaux de la loi
Helms-Burton. De plus, des modifications ont été
apportées à la Loi sur les mesures extraterritoriales

étrangères pour permettre aux entreprises canadiennes
de mieux se défendre contre les mesures issues de
la loi Helms-Burton.

Le 21 octobre 1998, l'Assemblée générale des Nations
Unies a adopté la résolution « Nécessité de mettre fin à
l'embargo économique, commercial et financier imposé
par les États-Unis contre Cuba ». Cette résolution vise
spécifiquement la loi Helms-Burton.

La loi de 1996 sur les sanctions contre l'Iran et la
Libye vise à dissuader les sociétés étrangères de faire
dans ces pays des investissements importants pouvant
favoriser la capacité de développement de leurs secteurs
du pétrole et du gaz. Cela s'oppose au droit des
sociétés non américaines de faire des affaires légitimes.
Simultanément, le Canada a pris des mesures strictes
visant à ce que le commerce canadien ne contribue
pas au développement des capacités militaires de l'Iran
et de la Libye, ni à leur possibilité de développement
d'armes nucléaires, biologiques et chimiques.

Boissons alcoolisées
En février 1992, le Canada était en position de plai-
gnant à l'égard des États-Unis dans un groupe spécial
du GATT qui examinait les mesures fédérales et des
États des États-Unis concernant les importations de
bière, vin et cidre. Le groupe spécial a constaté, par
exemple, que certaines dispositions de la taxe d'accise
fédérale, ainsi que celles de nombreux États, étaient
discriminatoires à l'égard des importations et donc.
incompatibles avec le GATT De plus, le groupe spécial
avait constaté que de nombreuses autres mesures prises
par divers États constituaient également un traitement
discriminatoire des boissons alcoolisées importées et il
recommandait que le gouvernement fédéral et les gou-
vernements d'État des États-Unis fassent le nécessaire
pour que leurs mesures non conformes deviennent
compatibles avec leurs obligations en vertu du GATT.

Selon les études de l'industrie et du gouvernement
canadiens, peu de ces mesures ont été modifiées pour
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devenir conformes; de plus, de nouvelles mesures ayant

des effets de distorsion du commerce et concernant

les exportations canadiennes de boissons alcoolisées

aux États-Unis ont été mises en oeuvre au niveau de

l'État depuis la présentation du rapport du groupe

spécial du GATT Le Canada poursuit donc cette ques-

tion avec les États-Unis, pour demander l'exécution

des recommandations du groupe spécial du GATT.

Cela exige : 1) le retrait des éléments discriminatoires

de la taxe d'accise fèdérale sur la bière, le vin et le cidre;

2) des inesures raisonnables du gouvernement pour

veiller à ce que les États observent les obligations

découlant des accords commerciaux des États-Unis, en

éliminant les aspects discriminatoires de mesures telles

que les taxes d'accise et les pratiques de distribution.

OPPOSITION AUX MESURES
AMÉRICAINES LIMITANT L'ACCÈS

Produits agricoles et agroalimentaires

En 1998, les bas prix des matières premières et les
préoccupations concernant l'accès aux marchés des
deux côtés de la frontière ont aggravé les tensions
dans les échanges de produits agricoles. Confronté à
des pressions politiques des agriculteurs et aux perspec-
tives d'élection du mois de novembre, le goûvernement
du Dakota du Sud a bloqué les camions canadiens
transportant du bétail et du grain au milieu du mois
de septembre. Certains États avoisinants ont cédé aux
pressions politiques et se sont joints au Dakota du Sud
en demandant que la police et d'autres organismes
augmentent les inspections de camions canadiens. Les
autorités d'État ont mis fin à ces mesures une fois
que le gouvernement américain, sous la pression des
demandes canadiennes de consultations dans le cadre
de l'OMC et de 1'ALENA, eut convenu de participer
à des discussions bilatérales avec le Canada. Au début
du mois de décembre, les deux parties ont annoncé
un accord de principe et un plan d'action en 17 points
visant à améliorer l'accès aux marchés pour les produits
agricoles et agroalimentaires et pour améliorer la
gestion de la relation bilatérale. Cet accord établit un
mécanisme d'alerte rapide pour veiller à ce que les
problèmes préoccupant les deux parties soient abordés
sans tarder et de façon efficace, par des consultations
régulières au niveau ministériel et au niveau des hauts
fonctionnaires fédéraux. Le texte complet de ces résul-
tats est disponible sur le site Web du MAECI
(h ttp: //www. dfai t-maeci .gc. ca /geo /usa /general-j. h tm).

Les États-Unis étaient le lieu de destination de
11 p. 100 des exportations de blé canadien, selon la
valeur, en 1998. Alors que le blé canadien est apprécié
des minoteries américaines en raison de l'uniformité
de sa qualité et de la fiabilité des approvisionnements,
certains groupes de producteurs américains continuent
de demander l'application de restrictions visant le grain
canadien, en s'appuyant sur des mythes concernant
les pratiques commerciales canadiennes relatives aux

produits agricoles. Le Canada n'a pas l'intention de

restreindre les exportations de grains. Notre commerce

est axé sur le marché et conforme à nos obligations

commerciales. Les deux parties ont maintenant pris

l'engagement de procéder à un échange régulier

d'information sur le commerce bilatéral et international

des grains pour contribuer à corriger toute perception

erronée de l'impact des exportations canadiennes sur

le marché américain et pour aborder d'autres questions
telles que les pratiques commerciales dans les pays
tiers. De plus, le Canada continue de favoriser un
développement des consultations et de la coopération
parmi les groupes industriels des deux côtés de
la frontière.

Dans le cadre de ce plan d'action, les deux parties

ont convenu de retirer une série de mesures ayant

pour effet de restreindre l'accès au bétail, aux semences

équines, aux produits horticoles et aux produits de

pépinière. Cet accord aborde également les préoccupa-

tions de l'industrie concernant les médicaments à usage

vétérinaire et les produits antiparasitaires. Les organis-

mes canadiens et américains responsables de ces

questions ont convenu de plans de travail pour aug-

menter les échanges d'information et l'harmonisation

de leurs systèmes réglementaires.

Le Canada est également préoccupé de l'utilisation par

les États-Unis de subventions à l'exportation dans les

pays tiers. Dans le cadre du programme américain de

promotion des exportations (Export Enhancement

Program ou EEP), le Département de l'Agriculture

des États-Unis peut subventionner une variété d'expor-

tations agricoles américaines destinées à des marchés

déterminés. Le gouvernement américain a été soumis

à des pressions de certains groupes de producteurs

agricoles et de politiciens du Midwest pour réactiver

l'EEP pour le blé, la farine de blé et d'autres produits

en vrac, en soutenant que l'utilisation de l'EEP aidera

les producteurs américains. Le Canada a soutenu que

toute décision visant à utiliser l'EEP pour augmenter

le prix du blé sur le marché américain rendrait le



marché américain encore plus attrayant pour les expor-
tateurs canadiens, ce qui aggraverait encore plus les
préoccupations américaines concernant les importa-
tions en provenance du Canada.

Initiatives concernant
l'étiquetage de pays d'origine
À l'été de 1998, le sénat des États-Unis a adopté une
législation exigeant l'étiquetage de la viande de boeuf
et d'agneau au niveau du commerce de détail, pour
distinguer les viandes importées des produits améri-
cains. Cette loi aurait des conséquences défavorables
graves pour les exportations canadiennes de viande
de boeuf et de bovins. Le Canada a demandé des
consultations en vertu des dispositions de règlement
de différends de l'ALENA et présenté-vigoureuse-
ment ses arguments contre ces dispositions devant
le gouvernement et le Congrès. La clause concernée
a été par la suite abandonnée et le Département de
l'Agriculture des États-Unis a reçu instruction d'en
étudier les implications. Le problème réapparaîtra
probablement au printemps de 1999, une fois
l'étude terminée.

En 1998, le Congrès a également envisagé l'adoption
d'une loi sur l'étiquetage des fruits et légumes et
d'une loi exigeant que les emballages de détail de
fruits et légumes surgelés importés indiquent le pays
d'origine sur le côté exposé (la pratique courante
permet le marquage au dos des emballages ou
ailleurs). Le Canada proteste depuis longtemps contre
les propositions du gouvernement américain visant
à exiger le marquage à l'avant des fruits et légumes
surgelés et le gouvernement n'a encore rien fait pour
se conformer à cette exigence au moyen d'une régle-
mentation.

SURVEILLANCE DES DÉVELOPPEMENTS
QUI AFFECTENT LES INTÉRÊTS
DU CANADA

Article 110
L'article 110 de la loi américaine de 1996 sur l'immi-
gration demandait au service de l'immigration et de
la naturalisation de créer un système de documentation
des entrées et sorties de tous les étrangers. Si cette
clause était mise en œuvre, elle se traduirait par des
retards massifs au passage des frontières canadiennes,
déjà surchargées. En octobre 1998, la date d'entrée en
vigueur a été reportée au 30 mars 2001, à condition

qu'elle ne perturbe pas de façon importante les
échanges commerciaux, le tourisme ou d'autres
mouvements transfrontaliers légitimes aux points
d'entrée frontaliers.

Taxe d'affaires unique du Michigan
Les modifications de la Taxe d'affaires unique du
Michigan pourraient avoir un effet majeur sur les
entreprises canadiennes qui vendent au Michigan.
Selon une juridiction élargie, les firmes extérieures
à l'État n'ayant qu'une activité très limitée et aucun
établissement commercial sont taxables et pourraient
être assujetties à la taxe pour une période rétroactive de
quatre à dix ans. À la suite de réclamations du Canada,
le Michigan a convenu de retarder la pleine application
de la Taxe d'affaires unique et de participer à des con-
sultations avec l'industrie canadienne. Les consultations
visent à informer les entreprises canadiennes des modi-
fications et à trouver une façon de les mettre en œuvre
qui soit plus acceptable pour les deux parties.

Pouvoir de négociation accélérée
Le pouvoir de négociation accélérée est un mandat
accordé au gouvernement américain, selon lequel
le Congrès établit les objectifs de négociation des
États-Unis et approuve ou désapprouve, sans modifica-
tion, les accords de libéralisation du commerce négociés
en fonction de ces objectifs. La Chambre des représen-
tants s'est opposée au pouvoir de négociation accélérée
en septembre 1998, après un débat passionné, ce qui est
une défaite grave pour la négociation accélérée et pour
le bipartisanisme essentiel au leadership américain sur le
plan international. À la suite des élections au Congrès
à mi-mandat, le gouvernement s'est engagé à aborder
de nouveau et sans tarder le problème avec le nouveau
Congrès, mais aucune échéance n'a encore été fixée.

AuTRES DOSSIERS

Enquête du General Accounting Office

En septembre 1997, à la demande du sénateur
américain Dorgan (démocrate du Dakota du Nord),
le General Accounting Office (GAO) a procédé à un
examen des importations américaines de blé canadien.
Le GAO a rencontré de nombreux représentants
du gouvernement et de l'industrie à Ottawa et à
Winnipeg. Les hauts fonctionnaires canadiens et les
représentants de la Commission canadienne du blé
ont collaboré avec le GAO pendant toute son étude.

a Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux, 1999
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Le rapport, diffusé en novembre 1998, n'a constaté
aucune violation d'accords commerciaux interna-
tionaux.Au-delà de la protection de renseignements
commerciaux délicats, la Commission du blé a
répondu complètement aux questions du GAO.

Procédures douanières et administratives
À la suite de la visite du premier ministre à Washington
en 1997, le Canada et les États-Unis ont pris plusieurs
initiatives pour améliorer les transports et le commerce
transfrontaliers de même que le prédédouanement des
passagers en transit dans les aéroports canadiens. Pour
tirer pleinement parti du libre-échange, le Canada et
les États-Unis sont en train de créer une frontière
« plus intelligente » qui facilite le commerce et le
tourisme, et assure une protection contre les activités
illicites. En vertu de l'Accord entre le Canada et les
États-Unis sur leur frontière commune, les deux pays
ont établi de nouveaux mécanismes pour gérer les
mouvements transfrontaliers de produits et de person-
nes, pour réduire le nombre d'arrêts que doivent
effectuer les transporteurs de produits en transit dans
l'un ou l'autre pays, pour promouvoir les recours à des
installations conjointes ou communes à la frontière et
pour adopter des technologies nouvelles pour détecter
les drogues et faire l'inspection des voyageurs â dis-
tance. Le Canada et les États-Unis doivent poursuivre
ces efforts visant à décongestionner nos pôints d'entrée
et à réduire les coûts causés par cette congestion.

Propriété intellectuelle
Selon l'article 337 de la loi américaine de 1930 sur
les tarifs, les produits importés qui sont réputés con-
trevenir aux droits américains de propriété intellectuelle
peuvent être interdits d'entrée aux États-Unis par la
Commission du commerce international (International
Trade Commission, où ITC). Les possibilités de recours
direct contre les contrevenants présumés qu'offre
l'article 337 sont plus nombreuses que celles qu'on
trouve dans les causes internes, et les procédures
administratives de l'ITC peuvent être plus coûteuses.
Les contrevenants présumés qui se trouvent aux
États-Unis ne s'exposent qu'à des poursuites judiciaires
tandis que les importateurs risquent à la fois une
poursuite judiciaire et une poursuite de l'ITC.

En 1989, un groupe spécial du GATT a constaté que
l'article 337 violait les obligations découlant du GATT.
La législation de mise en œuvre de l'Uruguay Round
a retiré les clauses incompatibles avec les nouvelles

obligations aux termes de l'Accord sur les aspects
des droits de propriété intellectuelle qui touchent au
commerce de l'OMC, mais des plaintes en vertu de
l'article 337 sont encore déposées contre des entreprises
canadiennes, qui doivent alors faire face à des procé-
dures supplémentaires pour se défendre contre les
allégations de violation de propriété intellectuelle.
Le gouvernement du Canada reste préoccupé par ces
problèmes et entend suivre de près certains cas spéci-
fiques pour déterminer les mesures à prendre afin de
veiller à ce que les Canadiens soient traités conformé-
ment aux obligations commerciales internationales
des États-Unis.

Recours commerciaux
Les représentants du Canada continuent de suivre de
près la situation en ce qui concerne les recours com-
merciaux aux États-Unis afin de veiller à ce que les
changements apportés à l'application de la législation
commerciale et aux pratiques commerciales ne soient
pas indûment préjudiciables aux exportateurs canadiens
faisant l'objet d'enquêtes et d'examens dans le cadre de
recours commerciaux américains. Le Canada a présenté
dans ce but, à six occasions distinctes, des commentaires
élaborés sur les projets de règlements du Département
américain du commerce et de l'ITC concernant les
enquêtes sur le dumping et les droits compensateurs.
La majorité de ces commentaires ont été présentés en
réponse aux réglementations proposées concernant la
conduite des réexamens des 15 ordonnances de droits
antidumping et de droits compensateurs visant des pro-
duits canadiens. Ces examens, qui ont commencé en
juillet 1998, doivent se poursuivre jusqu'à la fin de l'an
2000. C'est à la suite de ces examens qu'il sera décidé
du maintien ou de l'abrogation de ces ordonnances.
Enfin, les représentants du Canada sont venus en aide
aux producteurs canadiens d'acier, de magnésium, de
laiton, de porcins et de gluten de blé, en leur offrant
des conseils et en présentant des observations sur cer-
tains aspects particuliers des enquêtes portant sur des
recours commerciaux effectuées par les Etats-Unis.

Électricité

Les États-Unis se dirigent rapidement vers une
situation de concurrence plus serrée dans le secteur
de l'électricité, ce qui pourrait offrir de nouveaux
débouchés aux entreprises canadiennes de services
publics. Dans le cadre de la libéralisation du secteur
du commerce de gros, la commission américaine de



contrôle de l'énergie (Federal Energy Regulatory

Commission, ou FERC) exige des sociétés canadiennes

qui cherchent à obtenir un accès maximal au marché

américain qu'elles offrent un accès réciproque à leurs

propres lignes de transmission. Les États-Unis envi-

sagent également de libéraliser la distribution au détail,

et certains projets de loi prévoient la réciprocité

obligatoire à cet égard. Il se peut qu'une législation

soit proposée lors du 106' congrès pour conférer à la
FERC un certain pouvoir de supervision des normes
de fiabilité de transmission, actuellement établies par

le North American Electric Reliability Council, une
association privée regroupant l'industrie des services
d'électricité. Le Canada, en consultation avec les
gouvernements provinciaux et l'industrie, continuera
de consulter les représentants américains et d'observer
l'évolution du secteur de l'électricité aux États-Unis
afin d'évaluer la conformité de ces propositions avec
les obligations commerciales internationales des
États-Unis, ainsi que d'autres implications commerciales

et économiques.

Alcools industriels
Les exportateurs canadiens qui vendent des alcools
industriels aux États-Unis doivent les faire passer par
une raffinerie américaine de spiritueux distillés pour
qu'ils puissent accéder au processus de fabrication sans
encourir les taxes d'accise américaine. Cela a un effet
défavorable sur la compétitivité de leurs produits
puisque ces usines sont exploitées par des concurrents,

réels ou potentiels.

Le Canada prépare une proposition, à présenter aux
autorités américaines sur des modalités d'accès permet-
tant d'expédier les produits directement aux utilisateurs
industriels américains.

Accord de reconnaissance mutuelle
sur les systèmes d'inspection du poisson

En décembre 1997, les États-Unis ont adopté des
règlements relatifs aux fruits de mer (Seafood Hazard
Analysis Critical Control Point ou HACCP) qui s'ap-
pliquent aussi bien aux importations qu'à la production
intérieure.I:Agence canadienne d'inspection des
aliments (ACIA) et l'Agence de contrôle des aliments
et des produits pharmaceutiques des États-Unis (Food
and Drug Administration ou FDA) collaborent dans
le but de parvenir à un ARM concernant les systèmes
d'inspection du poisson. Les deux parties ont conclu

en décembre 1997 une entente provisoire en vertu de
laquelle les importateurs américains qui achètent
du poisson et des fruits de mer canadiens provenant
de producteurs inscrits sur la liste d'usines de l'ACIA
sont réputés avoir respecté les obligations de « mesures
affirmatives » imposées par les règlements du HACCP.
Cette disposition a permis aux exportations
canadiennes d'être acheminées vers les États-Unis

sans interruption. L'ACIA et la FDA poursuivent

leurs efforts visant à conclure l'ARM le plus rapide-

ment possible.

FACILITER L'ACCÈS AU
MARCHÉ DES SERVICES

Services financiers
Le Canada suit de près les mesures prises aux

États-Unis pour moderniser le secteur des services

financiers. En ce qui a trait à la prestation de ces

services de part et d'autre de la frontière, le Canada

souhaite que soient davantage uniformisées les règles

du jeu dans le secteur des valeurs mobilières. Aux

termes de l'ALENA, le Canada, le Mexique et les

États-Unis se sont engagés à revoir la question

d'ici l'an 2000.

Télécommunications

Les États-Unis ont exécuté leurs engagements par
deux ordonnances de la Federal Communications
Commission. En vertu de ces deux ordonnances

(la Foreign Participation Order et la Domestic International

Satellite Consolidation Order), les sociétés des pays

membres de l'OMC bénéficient maintenant d'une

présomption réfutable selon laquelle les demandes

de services de télécommunications internationales
ne causent aucune préoccupation pouvant justifier le
refus d'une demande pour des raisons de concurrence.
La même présomption s'applique maintenant aux
demandes de licences d'atterrissage de câbles et aux
demandes de dépassement de la limite de propriété
étrangère indirecte de 25 p. 100 dans une licence radio
d'entreprise de télécommunications. Une licence peut
cependant être refusée si le pouvoir exécutif exprime
des préoccupations relatives à la sécurité nationale,
à l'exécution des lois, à la politique étrangère ou
au commerce international.

Le Canada continuera à surveiller l'exécution par les
États-Unis de leur engagement de permettre aux
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fournisseurs étrangers de fournir des services de télé-
communications locaux, interurbains et internationaux,
de façon transparente et opportune, conformément
aux principes de réglementation convenus sur le
plan multilatéral.

Transport maritime

Le Canada est de plus en plus préoccupé par le

fait qu'un certain nombre de lois (regroupées sous

l'appellation de Jones Act) établissent une série de

limites à la participation étrangère à l'industrie mari-

time des États-Unis. Ces lois restreignent notamment le

transport de produits ou de passagers entre deux points

situés aux États-Unis aux navires construits

dâns ce pays et dont les propriétaires et l'équipage sont
américains. Des restrictions semblables s'appliquent au
dragage, au sauvetage et à d'autres activités commer-
ciales menées dans les eaux américaines. Pour ce qui
est du transport maritime international, des restrictions
s'appliquent également quant à la nationalité des pro-
priétaires des navires admissibles à l'homologation par
les États-Unis. On trouve par ailleurs une variété de
subventions et d'autres mesures de soutien en faveur
des navires appartenant à des intérêts américains : par
exemple les lois relatives au régime préférentiel de
transport maritime leur accordent l'exclusivité pour
ce qui est du matériel militaire et un traitement
préférentiel en ce qui concerne le matéri él public
non militaire, les cargaisons de produits d'aide et
certaines denrées agricoles.

Ces restrictions - auxquelles s'ajoutent d'autres exclu-
sions (y compris celles qui sont reliées à l'amendement
Byrnes/Tollefson dans le domaine de la défense) -
limitent la participation des Canadiens sur le marché
américain du commerce maritime.

Le Canada continuera d'encourager la libéralisation
des mesures restrictives de la loi Jones chaque fois que
l'occasion se présentera. Malgré les nombreux appels en
faveur d'une réforme de ce secteur, les restrictions con-
cernant le cabotage et la préférence donnée aux navires
battant pavillon américain jouissent toujours d'appuis
importants aux États-Unis, ce qui n'augure pas de
changements majeurs à courte échéance.

Admissions temporaires
Selon l'article 343 de la loi américaine sur l'immi-

gration (Illegal Immigration Reform and Immigrant

Responsibility Act), tout étranger souhaitant travailler

dans le secteur de la santé doit présenter un certificat,

S U R LES A M É R I Q U E S

délivré par un organisme américain d'accréditation,

vérifiant la compétence professionnelle de l'individu et

sa maîtrise de la langue anglaise. Une dérogation visant

les personnes qui travaillent dans le secteur de la santé

et qui sont désireuses d'obtenir un permis de séjour

temporaire reste en vigueur, en attendant la mise en

place des règlements d'application de la loi, pour les
personnes désirant devenir des résidents permanents.

Le Canada continue de soutenir, face au gouvernement
et au Congrès, que l'exigence relative à l'accréditation,

dans le cas des personnes en quête d'un permis de

séjour temporaire, enfreindrait les engagements pris

par les États-Unis en vertu de 1'ALENA.

MARCHÉS PUBLICS

Le Canada continuera d'inciter les autorités des
États-Unis à faciliter l'accès des fournisseurs canadiens
aux marchés publics américains. À l'heure actuelle, les
exemptions accordées en vertu des accords conclus
dans le cadre de l'ALENA et de l'OMC ferment la
porte à ceux qui voudraient présenter des soumissions
à l'égard d'un large éventail de projets dans divers
secteurs critiques. Les programmes réservés aux petites
entreprises et aux entreprises minoritaires sont parti-
culièrement restrictifs, tout comme les programmes
BuyAmerican (« achetons des produits américains »).

Contrats réservés aux petites entreprises

Le gouvernement canadien est préoccupé par le fait

qu'en 1998 les États-Unis ont encore une fois eu

recours à des exceptions législatives à 1'ALENA en

créant deux nouveaux programmes favorisant par des

conditions spéciales les petites entreprises américaines

en leur réservant des contrats dans le cadre des marchés

publics. La définition d'une petite entreprise américaine

varie selon les industries, mais elle correspond généra-

lement à un maximum de 500 employés dans une

entreprise manufacturière (jusqu'à 1 500 employés dans

certains secteurs), ou à un revenu annuel maximum de

17 millions de dollars américains pour une société de

services. De plus, les départements fédéraux américains

atteignent ou dépassent régulièrement leur objectif, qui

est d'accorder 23 p. 100 de leurs contrats (selon la

valeur) à des petites entreprises américaines. De plus,

l'État exige que les offres des entrepreneurs et des

principaux sous-traitants comprennent des plans pour

confier une partie de leurs travaux en sous-traitance

à de petites entreprises américaines. Le Canada est aussi
préoccupé par le fait que l'utilisation de tels plans de



sous-traitance gêne l'accès des Canadiens au marché

américain et il continuera de faire pression sur le

gouvernement à ce sujet.

Les programmes « Buy American »
Les programmes favorisant l'achat de produits et de
services américains sont largement utilisés dans les
secteurs des marchés publics qui ne sont pas compris
dans 1'ALENA ou les accords de l'OMC. Comme
ces accords commerciaux n'exigent un traitement
égal des offres canadiennes que pour les achats directs
du gouvernement fédéral américain, aucune restriction
n'existe quant aux conditions que les États-Unis
peuvent placer sur le financement fourni aux États
et aux municipalités.

Marchés du Département de la Défense
En vertu des accords entre le Canada et les États-Unis
pour le partage de la production et du développement
de produits de défense, l'industrie canadienne a accès
à cet immense marché d'équipement et de R-D. Cette
relation exige une vigilance continue pour éviter toute
érosion, intentionnelle ou par inadvertance.

Projets de transport financés par
le gouvernement fédéral (TEA-21)

Le Canada s'efforce toujours d'élargir l'accès présente-
ment limité dont bénéficient les firmes canadiennes
sur l'important marché américain des infrastructures
de transport en commun, d'autoroute et d'aéroport
qui reçoivent un financement du gouvernement
f"edéral. Presque tous les grands projets de transport des
États-Unis sont financés par le gouvernement fedéral,
mais administrés par les États et les municipalités ou
par des organismes du secteur privé. Le Transportation

EquityAd for the 21` Century (connu sous le nom
de TEA-21) prévoit le financement de ces projets
jusqu'à l'année financière 2003. Cette loi a remis
en vigueur les dispositions favorisant l'achat de
produits et de services américains du Intermodal Surface

Transportation EfficiencyAct. L'Agence fédérale des
transports en commun (Fédéral Transit Administration
ou FTA) et l'Agence fédérale des autoroutes (Fédéral
Highway Administration ou FHWA) accordent
des fonds en vertu de la TEA-21 aux États et aux
municipalités, de même qu'aux autorités du secteur
des transports, pour des projets de transport divers,
à condition que ces projets utilisent du matériel et de
l'équipement américains. Selon les projets financés par

la FTA, tous les produits en acier et manufacturés

doivent avoir un « contenu » américain à 100 p. 100

et être entièrement fabriqués aux États-Unis. Les pièces

de matériel roulant (trains, autobus, transbordeurs,

trolleybus, etc.) doivent avoir un contenu américain

à 60 p. 100 et le montage final doit avoir lieu aux
États-Unis. Dans le cas des projets financés par la
FHWA, tous les produits de fer et d'acier, ainsi que
leurs revêtements, doivent être de fabrication
entièrement américaine.

Des conditions similaires s'appliquent aux projets
d'aéroports recevant un financement de la Fédéral
Aviation Administration, comme l'autorise le Airport

and Ainvays Facilities ImprovementAct. Ces projets exi- ,
gent que tous les produits d'acier et manufacturés aient
un contenu américain à 60 p. 100 et que le montage
final ait lieu aux États-Unis. Le Canada continuera de
demander une amélioration de l'accès aux marchés
publics dans ces domaines.

Préférences des États et des municipalités

Une grande variété de préférences sont accordées dans
les marchés publics au niveau des États et des municipa-
lités. De plus, de nombreuses clauses « Buy American »
du gouvernement fédéral des États-Unis sont incluses
dans les marchés publics des États et des municipalités
lorsqu'un financement fédéral est fourni. Le Canada
est préoccupé par le fait que ces préférences limitent
l'accès et le rendent imprévisible pour les fournisseurs
canadiens. Le besoin de progrès veillant à assurer l'accès
aux fournisseurs canadiens, au niveau de l'État f"edéral
comme au niveau des États et des municipalités, reste un
problème clé pour les gouvernements provinciaux cana-
diens lorsqu'il s'agit de déterminer si des offres d'ouver-
ture des marchés publics provinciaux et municipaux du
Canada doivent être présentées.

Modifications législatives et réglementaires
Les États-Unis en sont encore à l'étape de la mise
en oeuvre des modifications apportées aux procédures
d'acquisition dans le cadre de lois adoptées en 1994
et 1995. Le Canada continue d'inciter le gouvernement
américain à clarifier et corriger d'éventuelles incompa-
tibilités entre les obligations qu'il a contractées en
signant 1'ALENA et les nouvelles procédures, qui sem-
blent limiter la participation canadienne aux marchés
publics. Celles-ci comprennent notamment des critères
d'admissibilité à la sous-traitance et les procédures
d'acquisition simplifiées pour tous les achats publics
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inférieurs à 100 000 $ et pour les achats commerciaux

dont la valeur ne dépasse pas 5 millions de dollars

américains.

NORMES ET MESURES

La tendance du gouvernement américain à imposer
des normes obligatoires pour atteindre les objectifs
réglementaires inquiète le Canada. On peut citer en
exemple le Fastener QualityAct, la reconnaissance des
laboratoires canadiens par les autorités américaines
pour les tests obligatoires d'abus de drogues pour les
transporteurs routiers, une proposition exigeant que
le nom du pays d'origine soit indiqué dans l'espace
d'affichage principal des légumes surgelés, une proposi-
tion récente du Département de l'énergie en vue de
fixer les normes de fiabilité électrique pour l'ensemble
de l'Amérique du Nord et une proposition de
normes OSHA (Occupational Safety and Health
Administration) concernant l'ergonomie au travail.

Le Canada poursuit un dialogue constructif avec les
États-Unis, surtout dans le cadre des travaux du Comité
des mesures normatives de 1'ALENA, afin de les
encourager à atténuer l'ampleur des restrictions
réglementaires qui frappent l'industrie et de laisser à
celle-ci le soin de s'auto-réglementer dans le contexte
de l'intégration croissante du marché nord-américain.

Les quatre sous-comités sectoriels de 1'ALENA
(industrie automobile, transports terrestres, télécommu-
nications et étiquetage des produits textiles) offrent
également d'excellentes occasions de promouvoir
la coopération bilatérale dans le domaine des normes
et des règlements. Les sous-comités des transports
terrestres et de l'étiquetage des produits textiles ont
tous les deux harmonisé avec succès les normes afin
de faciliter le commerce, notamment à l'égard de la
conformité des camions aux normes qui s'appliquent
aux véhicules automobiles et de l'étiquetage pour
l'entretien des produits textiles. Dans les secteurs des
télécommunications et de l'automobile, où les normes
canadiennes et américaines se complètent générale-
ment, les sous-comités s'efforcent d'accroître la
coopération bilatérale et la coordination des activités
dans les rencontres et organismes internationaux.

Les organismes canadiens et américains collaborent
étroitement dans le but de conclure des ARM sur les
essais et la certification de produits et sur les systèmes
de gestion environnementale ainsi que sur l'harmonisa-
tion et l'élaboration conjointe de règlements, lorsque

de tels accords peuvent être utiles aux exportateurs.

Le Conseil canadien des normes (CCN) est parvenu

à conclure une entente d'accréditation de laboratoire

pour les essais d'attaches avec le National Institute

of Standards and Technology, entente qui permettra

d'améliorer l'accès pour les sociétés canadiennes

lorsque le Fastener Quality Act entrera en vigueur.

L OSHA et le CCN ont convenu de collaborer pour
l'accréditation d'organismes qui certifient des produits
utilisés dans les lieux de travail par le partage d'infor-
mation, par la participation mutuelle aux évaluations
de l'autre partie et par l'harmonisation des politiques
et procédures. Lors d'un processus antérieur d'accrédi-
tation, des laboratoires canadiens ont été accrédités
pour la conduite de tests concernant les conducteurs
de véhicules utilitaires, dans le cadre du programme sur
la toxicomanie de la FHWA. Un processus d'accrédita-
tion direct de laboratoires canadiens est maintenant
en cours de discussion entre la FHWA et Transports
Canada (TC). La FHWA et TC mettent également la
dernière main à un accord qui aura pour effet d'établir
la réciprocité des exigences d'aptitude physique et
mentale pour les conducteurs de véhicules utilitaires.

Pour ce qui est des autres paliers de gouvernement, les
exportateurs canadiens doivent souvent faire face à des
obstacles traditionnels qui remontent à une époque
antérieure à l'expansion du commerce entre les deux
pays. Le Canada cherche à obtenir des États-Unis qu'ils
appliquent de façon plus complète les engagements pris
dans le contexte de 1'ALENA et de l'OMC en ce qui
concerne les normes et mesures adoptées par les États
et les municipalités afin de les améliorer ou de les
moderniser et d'accroître ainsi le volume et la diversité
de nos échanges de produits manufacturés. Le Canada
s'efforce par ailleurs d'améliorer le dialogue bilatéral
au niveau des provinces et des États afin d'accroître
la coopération dans la mise au point des normes et
des règlements dans les domaines des appareils
sous pression et des produits de construction et
dans l'harmonisation des normes réglementées
de sécurité électrique.

Enfin, le Canada continuera d'encourager l'industrie
canadienne à collaborer avec l'industrie américaine
en vue d'élaborer et d'utiliser des normes volontaires
communes qui se substitueraient aux règlements édictés
par les gouvernements. Ces initiatives concernant les
normes s'accompagneront d'autres mesures visant
à fournir des services convenables d'évaluation de
conformité.



Aperçu

Les échanges commerciaux entre le Canada et le

Mexique ont augmenté régulièrement depuis l'adoption

au Mexique d'une série de réformes économiques

importantes au milieu des années 1980. Des entraves

à l'importation qui étaient en place depuis plusieurs

décennies ont été éliminées et les politiques de privati-

sation ont contribué à une restructuration importante

de l'économie. Ces progrès ont suscité une demande

sans précédent à l'égard de divers produits, services et

technologies et ont créé de nouvelles possibilités d'in-

vestissement. En 1998, la valeur totale des échanges de

produits entre les deux pays se chiffrait à 8,9 milliards de

dollars, soit une augmentation de 97 p. 100 par rapport

à 1993, dernière année avant l'entrée en vigueur de

l'ALENA. En 1998, le Mexique enregistrait un excé-

dent de 6,3 milliards de dollars au titre des échanges

de produits avec le Canada. Il semble toutefois très

probable que les données relatives aux exportations du

Canada à destination du Mexique soient sous-estimées

dans une proportion qui pourrait atteindre 100 p. 100,

étant donné que de nombreux produits canadiens

transitent par les Etats-Unis et ne sont peut-être pas

comptés au nombre des ventes canadiennes au

Mexique. Les agences statistiques des trois pays de

l'ALENA s'efforcent actuellement à reconcilier leurs

données sur les échanges commerciaux.

Les exportations canadiennes se sont de plus en plus

diversifiées, et les produits manufacturés à valeur

ajoutée représentaient bien au-delà de 50 p. 100 du

total des exportations canadiennes vers le Mexique

en 1998. Celui-ci est actuellement le 14` marché

d'exportation du Canada et sa troisième source d'im-

portations. L'investissement étranger direct cumulatif

du Canada au Mexique atteignait 1 milliard de dollars

en 1997, ce qui place le Canada au 5' rang des investis-

seurs au Mexique.

Le gouvernement du Mexique est résolu à maintenir

sa discipline budgétaire. Les prix du pétrole ayant de

nouveau atteint des niveaux planchers, les revenus

pétroliers sont inférieurs aux prévisions. Pour les

remplacer, le gouvernement a introduit dans le dernier

budget du Mexique, celui de décembre 1998, un

ensemble de nouvelles mesures d'augmentation des

revenus et de réduction des dépenses, dont une aug-

mentation temporaire des tarifs douaniers appliqués

aux produits provenant de pays qui n'ont pas d'accord

de libre-échange avec le Mexique. Les nouvelles

mesures tarifaires devraient rapporter 500 millions de

dollars américains. En annonçant les augmentations,

qui portent sur environ 15 p. 100 du commerce total

du Mexique, le gouvernement a fait remarquer qu'il

respecterait toutes ses obligations internationales. Les

tarifs applicables aux produits intermédiaires et aux

produits d'investissement seront augmentés de 3 p. 100,

alors que ceux qui s'appliquent aux produits de con-

sommation finale non essentiels seront augmentés de

10 p.100. II est important de souligner que, le Mexique

et le Canada étant partenaires dans l'ALENA, ces

augmentations tarifaires ne s'appliquent pas aux pro-

duits canadiens exportés dans le cadre de l'ALENA.

Avec un chiffre record de 91 transactions commerciales

représentant une valeur de 230 millions de dollars, la

mission commerciale d'Équipe Canada qui s'est rendue

au Mexique en janvier 1998 a remporté un franc

succès, qui montre une fois de plus le potentiel com-

mercial que le Mexique représente pour le Canada, en

particulier si l'on songe au nombre sans précédent de

PME représentées au sein de la délégation. L'ouverture

officielle, à l'occasion de cette visite, d'un Centre d'édu-

cation canadien au Mexique contribuera à développer

les possibilités substentielles qu'offrent le marché

mexicain aux fournisseurs canadiens de services

d'éducation et de formation.

Pour maximiser les efforts de promotion commerciale,

le MAECI a mis à jour et publié le Plan d'action du

Canada pour le Mexique. Le document identifie dix
secteurs principaux qui offrent d'excellents débouchés
dans des domaines où la demande devrait s'accroître
à moyen terme, soit les techniques de fabrication de
pointe et la machinerie industrielle; les produits et ser-
vices de technologie de l'information et de technologie
de pointe; l'agriculture et le secteur agroalimentaire;
l'équipement d'entretien automobile et les pièces de
rechange pour automobiles; les équipements et services
des secteurs du pétrole et du gaz et de la protection
de l'environnement; les équipements et services
d'exploitation minière; les produits et services éducatifs
et culturels; les équipements et services d'énergie
électrique; les équipements et services de transport.

Résultats obtenus en 1998
• Mise en oeuvre, le 1" août 1998, d'une deuxième

série d'éliminations accélérées de droits tarifaires

couvrant environ 1 milliard de dollars américains
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d'échanges commerciaux à l'intérieur de l'ALENA,
dont 25 millions de dollars d'échanges bilatéraux
entre le Canada et le Mexique.

Conclusion d'un nouvel accord permettant
la reprise des exportations de pommes de terre
de semence canadiennes vers le Mexique.

Élimination des exigences de permis phytosanitaires
du Mexique qui avaient causé des retards dans les
importations de grains canadiens.

De nouvelles possibilités de service aérien entre
les deux pays ont été créées suite à un accord sur
le partage des codes de vol.

•

40

all

Priorités du Canada en 1999
• veiller à ce que le Mexique honore ses obligations

relatives au camionnage dans le cadre de l'ALENA
et à ce qu'il traite une demande canadienne
d'exploitation d'un service de camionnage
transfrontalier à destination du Mexique;

progresser dans l'harmonisation et la simplification
des procédures douanières et faciliter les mouve-
ments transfrontaliers de produits;

contribuer à l'harmonisation des règles sanitaires
et phytosanitaires;

poursuivre les discussions visant à assurer le bon -
fonctionnement et l'amélioration de l'Acçôrd
sur les pommes de terre de semence; ^

surveiller avec attention l'exécution par le Mexique
de ses engagements envers l'OMC, en vertu de
l'Accord sur les services de télécommunications
de base;

encourager le Mexique à mettre en place, pour le
matériel de télécommunications et les évaluations
de conformité aux normes, des normes qui soient
conformes aux exigences de 1'ALENA, et à clarifier
les dispositions régissant l'octroi des permis de
services de télécommunications;

progresser dans la modernisation de l'accord
bilatéral actuel sur les transports aériens (conclu
en 1961) conçu pour libéraliser les ententes portant

sur les vols réguliers et le régime réglementaire

régissant les vols nolisés;

poursuivre les initiatives en cours visant le
rapprochement des données sur le commerce;

résoudre les problèmes d'accès au marché pour
les pommes fraîches;

•

•

40

•

dip

•

S U R LES AMÉRIQUES

• inciter le Mexique à finaliser sa liste des services
exclus du chapitre des marchés publics de
l'ALENA;

continuer d'élaborer et de mettre en oeuvre
un mécanisme sectoriel de règlement des différends
pour les litiges commerciaux privés concernant
des produits agricoles, en particulier les produits
périssables.

L'accès du Canada au marché mexicain continue de

s'améliorer et de se consolider grâce à l'ALENA. Avant

que ce dernier entre en vigueur, plus de 80 p. 100 des

exportations mexicaines à destination du Canada

étaient en franchise de droits, alors que la plupart des

ventes canadiennes au Mexique étaient assujetties à des

taux NPF qui se situaient entre 10 et 20 p. 100. D'autre

part, les entreprises canadiennes ont été en mesure de

développer leurs ventes dans des secteurs qui étaient

auparavant presque inaccessibles, dont ceux de l'auto-

mobile, des services financiers et de l'énergie.

L'élimination des exigences liées à l'octroi de permis

d'importation et la suppression de presque tous les tarifs

contribuent à assurer l'accès sans obstacle à un marché

de plus de 90 millions d'habitants. Le Canada conti-

nuera d'aborder les problèmes des échanges bilatéraux

dans les divers groupes de travail et comités de

l'ALENA pour faciliter l'accès pour les exportateurs,

fournisseurs de services et investisseurs canadiens.

FAC1T TT'FR L'ACCÈS
AUX MARCHÉS DES PRODUITS

Recours commerciaux
En 1997, l'industrie canadienne de la sidérurgie a fait
appel aux dispositions du chapitre 19 de l'ALENA con-
cernant la résolution de différends pour contester deux
décisions finales du SECOFI (Secrétariat du commerce
et du développement industriel du Mexique) portant
sur des sanctions antidumping contre les importations
d'acier canadien. Au mois d'août de la même année,
à la suite de la décision du groupe spécial de 1'ALENA,
les droits antidumping ont été supprimés sur les tôles
laminées à chaud en provenance du Canada.

En ce qui concerne la deuxième cause, à la suite de
deux renvois par le groupe spécial établi pour examiner
la détermination des droits antidumping du SECOFI
sur les plaques d'acier, les droits antidumping ont été
modifiés. Les plaignants canadiens se sont finalement
retirés de la procédure et les modifications du SECOFI
sont restées sans contestation.



Les recours commerciaux continuent d'être une prio-
rité canadienne en ce qui concerne les États-Unis et
le Mexique. Le Canada continuera d'en rechercher
l'élimination dans le contexte de la Commission
du commerce de l'ALENA.

Élimination accélérée des droits
de douane dans le cadre de PALENA

La plupart des droits tarifaires actuels dans les échanges
canado-mexicains ont déjà été éliminés et la plupart
des droits tarifaires restants auront disparu d'ici 2003.
L'ALENA prévoit l'abolition accélérée des droits
lorsque les parties en cause en sont convenues. Comme
il s'agit d'un processus qui répond aux pressions de
l'industrie, les droits sont éliminés en fonction des
appuis reçus au sein du secteur concerné, dans les deux
pays. La première série d'éliminations, qui a eu lieu le
1Q juillet 1997, visait les tarifs s'appliquant à divers pro-
duits tels que les monofilarnents en spandex, le tahini et
les stores vénitiens en bois. Lors de la deuxième série,
exécutée le 1er août 1998, le Canada et le Mexique
ont éliminé les tarifs sur certains fils, produits textiles,
produits chimiques, matériaux d'étanchéité, montres
et autres produits déterminés, représentant environ
25 millions de dollars d'échanges commerciaux
bilatéraux entre le Canada et le Mexique. Le Canada
continuera d'examiner les demandes d'élimination
accélérée de tarifs, en réponse aux intérêts du secteur
privé, pour améliorer l'accès au marché mexicain
pour les Canadiens.

PRODUITS AGRICOLES

Pommes de terre de semence
En octobre 1998, l'ACIA et les représentants du
Mexique ont conclu un nouvel accord qui permet
la reprise des exportations de pommes de terre de
semence canadiennes à destination du Mexique
et donne l'occasion au Mexique de vendre des minitu-
bercules au Canada. Cet accord comporte également
des clauses pour le développement de l'accès au
Canada pour les pommes de terre mexicaines de
consommation. En 1999, le Canada continuera d'exiger
du Mexique le bon fonctionnement et l'amélioration
de cet accord.

Autorisation phytosanitaire
Lors de la réunion de novembre 1997 du Comité de
1'ALENA sur le commerce des produits agricoles, le

Canada a fait connaître ses préoccupations au sujet

des permis mexicains d'« autorisation phytosanitaire »,

qui étaient exigés pour la plupart des importations de

grains; l'émission de ces certificats était souvent retardée

de quatre à six semaines. Le Mexique avait répondu

que ces permis étaient nécessaires pour les grains parce

que les réglementations phytosanitairés n'avaient pas

encore été publiées. Le Canada avait demandé que le

Mexique remplace le régime de permis en publiant

des règlements phytosanitaires relatifs à l'importation
de tous les grains. En octobre 1998, le Mexique a
publié ses nouvelles réglementations concernant les
importations, qui éliminent les permis d'autorisation
phytosanitaire pour les grains et semences non destinés
à la plantation et qui sont des produits traditionnels
d'exportation pour le Canada. Au besoin, le Canada
demandera au Mexique d'ajouter aux réglementations
les grains et semences nouvellement exportés qui ne
sont pas actuellement inclus. En général, les nouvelles
réglementations améliorent les modalités de l'accès
pour les grains canadiens. En 1999, le Canada soulèvera
les quelques questions techniques restantes dans le cadre
de l'Organisation nord-américaine pour la protection
des plantes.

Pommes

Selon la loi mexicaine, la personne qui veut importer
des pommes doit s'inscrire comme importateur.
Cependant, le ministère des Finances du Mexique
(Hacienda) a refusé d'émettre les licences requises pour
l'importation de pommes fraîches du Canada. Aucune
raison « officielle » n'a été donnée, mais il semble que
ce refus soit lié au fait que le prix des pommes cana-
diennes est inférieur à un prix de référence censé ne
s'appliquer qu'aux pommes américaines.Vu le caractère
périssable de cette marchandise, le Canada est déter-
miné à trouver rapidement une solution à ce problème
et il a entamé à cette fin des discussions avec les
officiels mexicains concernés.

FACILITER L'ACCÈS
AU MARCHÉ DES SERVICES

Camionnage

Dans le cadre de l'ALENA, les engagements du
Mexique en matière de services de camionnage
et d'investissement devaient entrer en vigueur en
décembre 1995. Le Mexique a néanmoins retardé cette
application en raison du fait que les États-Unis n'ont
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pas libéralisé leurs règlements de camionnage, suite à
diverses préoccupations, notamment en ce qui a trait
aux normes de sécurité qui prévalent dans l'industrie
mexicaine du camionnage. Même s'il s'agit avant tout
d'un différend mexicano-américain, cela a eu pour effet
indirect d'interdire à au moins une entreprise canadi-
enne de camionnage de mener des affaires au Mexique.
Le gouvernement canadien exerce des pressions sur le
Mexique pour qu'il respecte ses obligations découlant
de 1'ALENA à l'égard du Canada, dans le domaine du
camionnage et s'est joint au groupe spécial du Chapitre
20 de l'ALENA en tant que tiers intéressé.

D'une manière plus générale, des progrès substantiels
ont été enregistrés au niveau du chapitre 9 de l'ALENA
qui traite de l'harmonisation des normes techniques
pour les transporteurs routiers. Les fonctionnaires
de l'Office national des transports du Canada vont
poursuivre leur collaboration avec leurs homologues
américains et mexicains, en prévision de l'ouverture
éventuelle de la frontière américano-mexicaine
aux services de camionnage.

Télécommunications

Un certain nombre d'entreprises canadiennes de télé-
communications sont présentes au Mexique. À la suite
de la conclusion de l'Accord de l'OMC sur les services
de télécommunications de base, l'accès au marché
mexicain des services s'est élargi, de sorte que les
débouchés qui s'offrent aux entreprises canadiennes se
sont accrus. Le Canada surveillera étroitement le
respect des engagements pris par le Mexique dans le
cadre de l'Accord de l'OMC. De plus, le Canada con-
tinuera d'encourager le Mexique à appliquer des
normes pour le raccordement des terminaux qui soient
conformes aux exigences de 1'ALENA et à mettre en
oeuvre des procédures d'évaluation de la conformité
qui permettront d'accepter les résultats des essais menés
au Canada, comme l'exigent les articles 908 et 1304 de
1'ALENA. On doit se féliciter des engagements pris par
le Mexique relativement à ces deux questions dans le
cadre des travaux du Sous-comité des normes de télé-
communications de 1'ALENA. Il subsiste néanmoins
des problèmes en ce qui concerne l'octroi de permis
aux différentes catégories d'exploitants en raison de
l'insuffisance des directives réglementaires et des exi-
gences relatives à l'exploitation des permis. En 1999, le
Canada continuera d'encourager le Mexique à mettre
au point les directives et exigences nécessaires afin de
permettre aux entreprises canadiennes de tirer parti des

débouchés qu'offre le secteur mexicain des services
de télécommunications.

En janvier 1998, lors de la mission d'Équipe Canada

au Mexique, les deux pays ont renouvelé leur coopéra-

tion dans ce domaine par la signature d'un protocole

d'entente (PE) entre Industrie Canada et le ministère

mexicain des Télécommunications et des Transports.

Les deux pays ont favorisé une croissance rapide dans

cette industrie en partageant des technologies innova-

trices et en collaborant à l'élaboration de politiques

et réglementations appropriées, et ils souhaitent pour-
suivre leur coopération dans ce secteur dynamique
et de plus en plus important.

Services financiers
Le Mexique a libéralisé de manière tangible son secteur
des services financiers dans le contexte de 1'ALENA,
ce qui a incité les sociétés canadiennes à accroître leur

présence sur le marché mexicain. Conformément à

cet accord, le Mexique élimine progressivement ses

limitations de part de marché, dont la plupart seront

supprimées d'ici l'an 2000. Le Canada suit les déve-

loppements législatifs en rapport avec un ensemble

de réformes financières qui pourraient avoir un impact
important sur l'accès aux marchés financiers mexicains
pour les investisseurs étrangers. Le Canada cherche à
obtenir des modifications supplémentaires dans deux
domaines concernant 1) l'accès au secteur des valeurs
mobilières du Mexique et 2) l'offre de services trans-
frontaliers d'assurance.

Dans le secteur des valeurs mobilières, le Mexique n'a

actuellement aucun plan visant à permettre une activité

limitée aux firmes de valeurs mobilières, mais cela

pourrait être envisagé à moyen terme. Le Canada

continuera d'encourager les Mexicains à créer de

nouvelles catégories de maisons de courtage. Dans le

contexte d'un nouveau régime de retraite mexicain,

le Canada continuera aussi d'encourager le Mexique
à ouvrir son marché des fonds de pension aux sociétés
étrangères du secteur des valeurs mobilières. Sur le plan
des assurances, le Canada s'efforcera de faciliter l'offre
de transactions d'assurance sans discontinuité aux
transporteurs routiers participant au commerce trans-
frontalier entre le Canada, les États-Unis et le Mexique.

Services aériens
Les négociations sur les transports aériens entre le
Canada et le Mexique se sont déroulées d'octobre 1998
à février 1999. L'objectif était de parvenir à un accord



plus moderne sur le transport aérien. Les négociations
ont permis la conclusion d'un protocole d'entente
assurant des bénéfices commerciaux immédiats aux
deux parties, qui peuvent ainsi mieux exploiter ce
marché de transport aérien bien établi. De nouvelles
possibilités et une souplesse opérationnelle accrue sont
maintenant à la disposition des transporteurs offrant
des vols réguliers ou nolisés.

MARCHÉS PUBLICS

La mise en ceuvre de l'ALENA a suscité des améliora-
tions en ce qui concerne la transparence et l'ouverture
des marchés publics au Mexique. Le gouvernement
canadien souligne toutefois que plusieurs aspects de
cet accord n'ont pas encore été mis en application
intégralement et que certains sujets de préoccupation
demeurent en ce qui concerne l'accès à ce marché.

Liste des services Mexicains exclus

Aux termes du chapitre 10 de l'ALENA, le Mexique
devait publier au plus tard en juillet 1995 la liste des
services exclus du chapitre consacré aux marchés
publics. Bien que des progrès aient été réalisés cette
année, cette liste n'a pas encore été fixée, de sorte que
les intérêts canadiens sur le marché mexicain souffrent
de ce manque de transparence. Le gouvernement
canadien continuera d'inciter le gouvernement
mexicain à compléter sa liste.

Réserves en faveur de PEMEX et de CFE

Le Mexique a négocié des réserves dans le but de
protéger les sociétés publiques de pétrole (PEMEX)
et d'électricité (CFE) contre les règles des marchés
publics de l'ALENA pendant une période transitoire
(de 1994 à 2002). Le Canada continuera de surveiller
l'application de cette réserve par le Mexique.

Périodes de publication des appels d'offres

Le chapitre 10 oblige les parties à l'ALENA à publier les
appels d'offres pour les contrats publics de manière
transparente, afin de donner aux fournisseurs qualifiés
des pays membres un délai assez long pour présenter
leurs soumissions. Une étude effectuée pour le compte
du gouvernement canadien en 1997, augmentée par des
travaux supplémentaires cette année, a cependant
soulevé certaines questions quant au respect des
obligations de notification par le Mexique. Le Canada
continue de faire pression sur le Mexique pour obtenir
une réponse à nos préoccupations.

INVESTISSEMENT

L'investissement canadien direct au Mexique est passé

de 245 millions de dollars en 1990 à 1 milliard de

dollars en 1997. Cela peut être attribué dans une

large mesure à l'ALENA, dont les clauses du chapitre

11 relatives aux investissements ont permis d'améliorer

la sécurité offerte aux investisseurs canadiens.

En dehors des limites ou exclusions concernant cer-
tains secteurs clairement définis (les investissements
dans le secteur amont du pétrole et du gaz étant partic-
ulièrement importants pour le Canada), le Mexique
n'oppose aucune restriction aux investissements
étrangers dans son économie. En outre, l'ambitieux

programme de privatisation et d'amélioration de
l'infrastructure mis en place par le gouvernement
mexicain offre de nouveaux débouchés aux entreprises
canadiennes dans des secteurs comme la production
d'électricité et les transports (aéroports, chemins de

fer, ports), ainsi que le transport et la distribution
du gaz naturel (gazoducs).

En septembre 1998, le Mexique publiait une mise à
jour des réglementations concernant l'investissement
étranger dans le but de simplifier les procédures admi-
nistratives et d'offrir une plus grande sécurité juridique,
avec plus de certitude et de transparence.

Les négociations sur la ZLEA représentent une occa-

sion historique de réunir les pays de notre hémisphère

dans une zone étendue de libre-échange qui soutiendra

la prospérité régionale et améliorera les possibilités

d'échanges commerciaux pour toutes nos économies.

La décision de créer la ZLEA a été prise par les

dirigeants des 34 pays démocratiques de l'hémisphère

lorsqu'ils se sont rencontrés à Miami pour le premier

Sommet des Amériques, en décembre 1994. Dans leur

Déclaration de principes, les dirigeants ont résolu de

conclure les négociations sur la ZLEA au plus tard en

2005 et de prendre des mesures concrètes dans ce but

d'ici la fin du siècle.

En 1998, les résultats et échéanciers suivants ont été

obtenus relativement à la ZLEA :

• En mars 1998, les ministres du Commerce des
34 pays participants diffusent une déclaration
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conjointe décrivant les objectifs clés et les
principes d'une ZLEA.

Neuf groupes de négociation et trois organes
consultatifs sont créés.

Le Canada est choisi pour présider les négociations
de la ZLEA au cours des 18 premiers mois. A ce
titre, le Canada préside le Comité des négociations
commerciales (CNC) des négociateurs en chef.

•

•

• En avril 1998, les négociations sur la ZLEA
sont lancées officiellement par les dirigeants.

• En juin 1998, le CNC établit des programmes
de travail pour les neuf groupes de négociation
et les trois organes consultatifs.

• En septembre et octobre 1998, les neuf groupes
de négociation et les trois organes consultatifs
se réunissent pour organiser leur travail.

• En décembre 1998, le CNC examine les travaux
des groupes de négociation et des groupes consul-
tatifi et fait progresser la facilitation du commerce.

• Un Canadien est choisi pour exercer la fonction
de directeur du Secrétariat administratif de la ZLEA
à Miatni.

En 1999, le Canada va :

• engager vigoureusement des négociations détaillées
dans tous les domaines;

• faire progresser le programme de facilitation
des affaires en concentrant les travaux initiaux
sur la rationalisation des procédures douanières;

• élaborer un processus collectif de consultation
de la société civile dans les Amériques;

• mettre des fondations institutionnelles en place,
ce qui comprend le fonctionnement du Secrétariat

administratif de la ZLEA à Miami;

• faire progresser la ZLEA lors de la réunion des
ministres du Commerce, que le Canada accueillera
à Toronto en novembre 1999.

Les négociations sur la ZLEA ont été officiellement
lancées par le premier ministre jean Chrétien et
d'autres dirigeants de l'hémisphère en avril 1998, en
fonction des objectifs, des principes, des structures, des
cadres et d'autres décisions établies dans la déclaration
conjointe diffusée par les ministres du Commerce à
San José, au Costa Rica, en mars 1998. Selon les objec-
tifs clés et les principes directeurs des négociations qui
ont été définies, la ZLEA devra favoriser une ouverture
maximale des marchés par un accord équilibré et

étendu; cet accord devra être conforme aux règles
et disciplines de l'OMC; et les pays doivent accepter
l'accord globalement. 1!acceptation globale de cet
accord signifie que les pays ne peuvent pas « choisir à
la carte » parmi les divers chapitres ou dispositions de
cet accord, mais doivent l'accepter selon le principe
du « tout ou rien ».

Également à la réunion de San José, les ministres
du Commerce, reconnaissant le rôle de leader que le
gouvernement canadien a joué dans le lancement des
négociations sur la ZLEA, ont choisi le Canada pour
présider les négociations jusqu'en octobre 1999. À
ce titre, le Canada préside le CNC des négociateurs
en chef. Le Canada recevra également la prochaine
réunion des ministres du Commerce, prévue pour
novembre 1999 à Toronto.

La première réunion du CNC a eu lieu à Buenos Aires
en juin 1998. Elle a établi les programmes de travail des
neuf groupes de négociation et des trois organes spé-
ciaux, en se concentrant sur les questions horizontales.

Les neuf groupes de négociation de la ZLEA

• Accès aux marchés

• Agriculture

• Investissement

• Services ,'

4D Marchés publics

- a Droits de propriété intellectuelle

• Subventions, droits antidumping et conipensatoires

• Politique de concurrence

m Règlement de différends

Les trois organes spéciaux

m Comité des représentants gouvernementaux sur
la participation de la société civile

• Groupe consultatif sur les petites économies

• Comité mixte d'experts du secteur gouvernemental
et du secteur privé sur le commerce électronique

Les 12 groupes ont tous tenu leurs premières réunions
en septembre ou octobre 1998 à Miami. Les résultats
de ces rencontres initiales ont ensuite été examinés par
le CNC à l'occasion de sa réunion de décembre 1998
au Suriname. Le CNC a également progressé sur un
certain nombre d'autres questions au Suriname. Les
membres du CNC se sont entendus sur un point

m



important : un processus permettant de faire progresser
le programme de facilitation des affaires, en préparation
de la réunion ministérielle qui se tiendra en novembre.
Ils ont également convenu de concentrer le travail
initial sur les procédures douanières. Assurant la prési-
dence, le Canada anime un échange de documentation
et convoquera de nouveau le CNC à Miami au prin-
temps de 1999 pour étudier la question de la facilita-
tion des affaires. Étant donné l'absence du pouvoir de
négociation accélérée pour les États-Unis, les progrès
sur la facilitation des affaires seront essentiels à l'obten-
tion de résultats concrets d'ici l'an 2000, comme l'ont
demandé les leaders de l'hémisphère et les ministres
du Commerce. Cela sera donc une question clé
à la réunion ministérielle.

Il reste un défi important à relever :1'élaboration d'un
processus collectif de consultation avec la société civile
dans les Amériques, en l'absence d'un consensus sur la
méthode à employer ou sur l'ampleur de telles consul-
tations. Le Comité des représentants gouvernementaux
sur la participation de la société civile est une initiative
canadienne, et un haut fonctionnaire canadien joue le
rôle de président suppléant du Comité. À la suite d'une
réunion du Comité en octobre 1998, une invitation
ouverte a été transmise à la société civile, à laquelle
il est demandé de présenter d'ici le 31 mars 1999
des mémoires sur les questions en rapport avec le
commerce, conformément à la déclaration ministérielle
de San José. Le Comité se réunira de nouveau en
mai pour examiner les mémoires reçus.

Le Canada continuera de favoriser l'attribution d'un
rôle plus important et plus interactif au Comité, ce qui
devrait comprendre l'écoute directe de représentants
de la société civile et l'engagement d'un dialogue utile
avec eux. Bien qu'il n'y ait encore aucun consensus
sur l'élargissement du mandat, les négociateurs en
chef ont convenu de continuer de discuter la question.
Au Canada, le gouvernement a lancé des consultations
étendues avec le secteur privé canadien, y compris
la société civile, pour définir et préciser ses objectifs
dans les négociations sur la ZLEA et relativement au
programme plus général de politique commerciale.

À court terme, le défi pour le Canada est de veiller à

la mise en ceuvre du programme de travaux des neuf
groupes de négociation et des trois organes consultatifs.
Notre but est d'établir une fondation solide pour la
ZLEA, afin que nous puissions obtenir des résultats
concrets d'ici l'an 2000 et terminer nos travaux d'ici
2005. Assurant la présidence, le Canada doit également

1

veiller à ce que le secrétariat administratif de Miami,
où les négociations auront lieu les trois premières
années, soit entièrement opérationnel. Le CNC a choisi
un Canadien, M. Michael Eastman, comme directeur
du secrétariat à partir de janvier 1999. Sa nomination
devrait permettre d'assurer un soutien administratif
efficace aux séries successives de négociations qui

vont se dérouler.

Aperçu

Le Marché commun du cône Sud (Mercœur),
union douanière qui comprend l'Argentine, le Brésil,
le Paraguay et l'Uruguay, est le plus important marché
d'exportation du Canada en Amérique latine. En 1998,
ses exportations de produits vers ces quatre pays
atteignaient un total de 1,56 milliards de dollars, tandis
que les importations se chiffraient à 1,7 milliards de
dollars. Les principaux produits d'exportation sont
les produits de papier, la potasse, le blé, le matériel de
télécommunications, les pièces d'aéronef, les produits
du pétrole, la machinerie, le malt, les minéraux, les
matières plastiques, le matériel roulant et les produits
pharmaceutiques. Les investissements canadiens sont
concentrés dans les secteurs de l'aluminium, des
hydrocarbures, des mines, de l'hydroélectricité, des
télécommunications et des spiritueux.

Le Mercosur a été officiellement créé en 1991 par le
Traité d'Asunciôn. Lorsqu'il aura été intégralement mis
en place, en 2006, il permettra la libre circulation des
produits et services, du capital et de la main-d'ceuvre.
Il comprendra un tarif extérieur commun (ŒC) et
l'harmonisation des politiques macro-économiques et
sectorielles. Des TEC partiellement harmonisés ont été
mis en place en 1995 et déjà, 90 p. 100 de tous les
échanges entre les membres se font en franchise de
droits. Les exceptions aux TEC - qui comprennent
notamment celles dont bénéficie le secteur automobile
de l'Argentine et du Brésil ainsi que des centaines de
tarifs individuels appliqués par chaque pays - doivent

être éliminées en 2006. Des secteurs importants, tels que
le sucre, restent exemptés. En ce qui concerne les ser-
vices, les ministres du Commerce des pays du Mercosur
ont approuvé un cadre de travail à la mi-décembre 1997
et les négociations détaillées sont en cours.

Depuis sa création, le Mercosur a négocié et conclu
des accords de libre-échange avec le Chili et la Bolivie.
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Des négociations sont en cours avec la zone du Pacte
andin, qui comprend la Bolivie, la Colombie, l'Équateur,
le Pérou et leUenezuela, et une entente commerciale
préferentielle à portée restreinte est en cours de négo-
ciation avec le Mexique. Le Mercœur a également
conclu un accord cadre avec l'Union européenne,
première étape d'un rycle complet de négociations
sur le libre-échange qui débuteront peut-être en 1999.

Entente de Coopération en matière
de commerce et d'investissement

Au cours de l'année, le Canada s'efforcera, avec la
collaboration des membres du Mercosur, de mettre
en œuvre l'Entente de coopération en matière de com-
merce et d'investissement (ECCI) signée en juin 1998.
Cette entente établit la fondation de l'amélioration
des échanges commerciaux et des investissements
bilatéraux. Elle établit un cadre permettant au Canada
et au Mercosur de collaborer dans le cadre des groupes
de travail de la ZLEA, de l'OMC et du groupe Cairns.
Une fois qu'elle sera entièrement mise en oeuvre, elle
créera un comité consultatif de représentants des
milieux d'affaires et favorisera un dialogue avec le
secteur privé pour faciliter les échanges commerciaux
et les investissements dans les deux directions. L'ECCI
prévoit des consultations régulières qui devraient se^
traduire par une évaluation commune des obstâcles
au commerce et à l'investissement. On envisage égale-
ment une collaboration sur les questions douanières
et sur les procédures d'évaluation de conformité de
certains secteurs déterminés et l'élaboration d'ententes
coopératives dans les domaines de la main-d'oeuvre
et de l'environnement.

Le Canada continuera d'encourager les pays membres
du Mercosur à adhérer à l'ATI. Le Mercosur représente
un marché d'exportation majeur pour les manufactu-
riers canadiens d'équipement dans les secteurs de la
technologie de l'information et des communications.

ARGENTINE

Porc

Le 30 septembre 1997, les représentants de l'ACIA
et leurs homologues argentins ont conclu une entente
portant sur un projet pilote d'un an, permettant l'ex-
portation de porc frais, réfrigéré et surgelé du Canada
en Argentine, et l'exportation de viande bovine fraîche,
réfrigérée et surgelée d'Argentine au Canada. Les

exigences techniques des deux pays avaient auparavant
empêché le commerce de ces produits. Le projet pilote
ne porte que sur les mesures techniques. Les importa-
tions de viande bovine en provenance de l'Argentine
sont assujetties au contingent tarifaire du Canada pour
ce produit. À la suite de la résolution des quelques
derniers problèmes techniques, les exportateurs
canadiens de porc ont pu commencer à expédier leurs
produits au début de 1998; leurs exportations se sont
chiffrées à 90 millions de dollars en 1998. Le projet
pilote a été prolongé deux fois, la dernière fois jusqu'au
1er juillet 1999, dans l'attente de discussions techniques
bilatérales supplémentaires visant à conclure un accord
ou une entente permanente. Ces discussions se
poursuivent.

Investissement

En janvier 1998, le Canada et l'Argentine ont engagé
des discussions techniques en vue d'apporter des
améliorations au FIPA qu'ils ont signé afin de rendre
encore plus stables et plus transparents des liens d'in-
vest►ssement déjà favorables. Les investissements directs
du Canada, dont on estime qu'ils atteindront 2 milliards
de dollars américains d'ici l'an 2000, restent le point
fort des rapports commerciaux entre les deux pays.
Le Canada est au troisième rang des investisseurs
étrangers en Argentine et devrait rester au nombre
des cinq premiers au moins jusqu'en l'an 2000. Ces
investissements visent principalement les hydrocarbures,
les mines et le secteur de l'énergie.

BRÉSII.

En janvier 1999, le gouvernement brésilien a décidé
de laisser flotter le taux de change du real sur le marché
mondial des devises. Il est possible que, pendant que
le Brésil s'efforce de rajuster ses politiques fiscales et
monétaires, le taux de change du real connaisse une
période de volatilité face aux dollars américain et
canadien. À court terme, cette volatilité anticipée de la
valeur du real peut avoir un impact sur la compétitivité
des exportations canadiennes sur le marché brésilien.
Au bout d'un certains temps, le gouvernement
brésilien en aura terminé avec ses politiques d'ajuste-
ment et la situation économique se stabilisera.

Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international poursuit ses activités courantes et surveille
notamment les conditions d'accès aux marchés pour



s'assurer que les exportateurs canadiens sont bien
informés des nouvelles politiques d'importation du
gouvernement brésilien et que ces dernières respectent
bien les obligations du Brésil en matière de
commerce international.

PROEX

Le PROEX, programme brésilien de subventions
à l'exportation, réduit les coûts de financement
pour les exportations brésiliennes, selon la partie
« égalisation d'intérêts » du programme. Bien que le

PROEX s'applique à une grande variété d'exportations

de produits et services brésiliens, le Canada est parti-

culièrement préoccupé par son application au secteur

de l'aéronautique et il a demandé qu'un groupe spécial

de règlement de differends de 1'OMC examine la ques-

tion. En réponse, le Brésil a contesté divers programmes

canadiens qui soutiennent le secteur aérospatial cana-

dien ainsi que d'autres industries. L'OMC examine les

deux contestations par l'entremise de deux groupes

spéciaux distincts, qui devraient tous les deux présenter

leurs décisions au milieu du mois de mars 1999.

Protection accrue des
investissements canadiens
Depuis longtemps, le Brésil reçoit plus d'investissements
canadiens que l'ensemble des autres pays de l'Amérique
du Sud, et des modifications constitutionnelles récentes
ont élargi l'ouverture du pays aux investissements
étrangers dans des secteurs clés intéressant le Canada,
dont les télécommunications, l'exploitation minière
et l'énergie. D'autre part, le Brésil a actuellement un
programme étendu de privatisation.

L'investissement canadien direct au Brésil est main-
tenant évalué à près de 4 milliards de dollars et il
continue de se développer à un rythme rapide.

En raison des niveaux élevés et de la tradition
canadienne bien établie d'investissement au Brésil, ce
pays est considéré comme une des priorités du Canada
pour la conclusion d'un FIPA. Des négociations ont
commencé en juin 1998 et se poursuivront en 1999.

Restriction du crédit à l'importation

En 1997, le Brésil instituait des mesures provisoires
exigeant de ses importateurs qu'ils financent leurs
achats auprès des banques brésiliennes plutôt que des
établissements étrangers, éliminant ainsi le désavantage
concurrentiel dont souffrent les producteurs locaux

à cause de la politique de taux d'intérêt élevés du
gouvernement. Plus précisément, les nouvelles mesures
exigent que les achats de devises nécessaires pour payer
des importations dont le financement s'étend jusqu'à
179 jours s'effectuent au moment du dédouanement
des produits par les douanes brésiliennes, ce qui a pour
effet d'abolir le crédit à 180 jours. Dans le cas des
produits financés entre 180 et 360 jours, les devises
doivent être achetées six mois avant l'échéance du prêt.
Autrement dit, les importateurs doivent payer leurs
achats comptant ou obtenir de l'exportateur des condi-
tions de financement à plus de 360 jours. Ces mesures
provisoires ne s'appliquent pas aux expéditions dont la
valeur est inférieure à 10 00016US, ni aux produits
pétroliers. La Banque centrale du Brésil a exempté de
ces mesures ses partenaires du Mercœur, de même que
le Chili, la Bolivie et les signataires de l'Association
latinoaméricaine d'intégration. Ces règles font l'objet
d'un examen au sein de l'OMC et le Canada surveille
la situation afin d'établir si elles sont conformes aux
obligations du Brésil selon les règles de l'OMC.

Évaluation en douane
À la fin janvier 1999, le gouvernement brésilien
annonçait un changement du taux de change officiel
utilisé pour l'évaluation en douane. Auparavant ajusté
mensuellement, le taux de change l'est maintenant
quotidiennement, ce qui a eu pour effet d'entraîner
du jour au lendemain une dévaluation de 40 p. 100 du
real, pour les besoins de douane. Ceci pourrait amener
certains importateurs à annuler ou à tenter d'annuler
des commandes de produits non encore expédiés. Des
produits déjà en transit ou parvenues au Brésil, mais
non dédouanées, peuvent ainsi être frappées de droits
et de taxes augmentées de 40 p. 100 par rapport à ce
que les importateurs attendaient au départ. Au moment
d'aller sous presse, le ministère des Affaires étrangères et
du Commerce international tâchait d'en savoir plus à
propos de ce changement et d'évaluer son impact sur
les exportations canadiennes.

Exigences de validation
1 de certificats pour la viande

Les exportateurs canadiens de viande restent
préoccupés par le règlement brésilien exigeant que les
certificats d'inspection des produits de la viande soient
validés par l'ambassade ou par les consulats du Brésil
avant d'être expédiés. Cela a pour effet de créer des
retards et des coûts supplémentaires pour les exporta-
teurs canadiens. Le Canada juge ce règlement contraire
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à la pratique internationale commune et estime qu'il
restreint inutilement le commerce. Le Canada a fait
valoir son point de vue et demandé le retrait de ce
règlement. Les autorités brésiliennes nous ont fait
savoir qu'une modification législative prévue pour
les prochains mois devrait éliminer cette exigence.

Reconnaissance mutuelle des systèmes
d'inspection de la viande de volaille
Les exportateurs canadiens ont exprimé leur désir
d'exporter au Brésil des aliments transformés contenant
de la viande de volaille. Le Brésil ne permet pas actuel-
lement l'importation de viande de volaille canadienne,
en faisant valoir qu'il n'a pas encore examiné le
système canadien d'inspection de la viande de volaille,

ni approuvé des établissements canadiens exportant ces

produits. Le Canada et le Brésil procèdent actuellement

à un examen mutuel des systèmes d'inspection de

viande de volaille. À la première réunion des spécialistes

techniques qui se sont rencontrés en août 1998, le

Brésil et le Canada se sont entendus sur la méthode

d'examen. Le Canada continuera de demander la réso-

lution de ce problème en 1999.

Produits couverts par un protocole d'entente
sur la coopération agricole

Volaille et produits contenant de la volaille

Produits du boeuf

Produits du porc

Sucre

Malt

G

rPomrnes de terre

Animaux vivants; embryons et semence

Plantes légumineuses

Oléagineux et produits dérivés

Fruits et légumes

Poisson et fruits de mer

Protocole d'entente
sur la coopération agricole
Le PE entre le Canada et le Brésil sur la coopération
agricole a été signé en janvier 1998. I1 prévoit diverses
activités de coopération dans 12 secteurs principaux de
produits agroalimentaires qui devront faire l'objet d'un
suivi et d'une promotion par le Groupe de travail

S U R L E S A M É R I Q U E S

Canada-Brésil sur la coopération agricole. Ce

groupe de travail facilite l'échange d'information et

les consultations bilatérales et il s'efforce de contribuer

à l'expansion des relations agricoles entre les deux pays.

Les ministres de l'Agriculture ont convenu en septem-

bre 1998 que les deux pays devraient veiller à la pleine

exécution du PE.

Tarif brésilien sur le blé
En 1996, le Brésil signifiait aux membres de l'OMC

son intention de commencer à appliquer des droits,

actuellement de 13 p. 100, sur les importations de blé,

qui rentraient jusque-là en franchise de droits. Le

Canada étant un gros fournisseur de blé au Brésil, nous

avons exercé notre droit de demande de compensation

pour l'augmentation du tarif. Depuis, le Canada et le

Brésil ont tenu une série de consultations, mais ils ne

sont pas parvenus jusqu'à présent à s'entendre sur un

règlement. On espère parvenir à une résolution, au

moyen d'une initiative connexe en vertu du nouveau

PE Canada-Brésil sur la coopération agricole.

Aperçu

Actuellement dans sa deuxième année, l'Accord
de libre-échange Canada-Chili et ses deux accords
parallèles sur la coopération dans les secteurs de l'envi-
ronnement et de la main-d'œuvre sont entrés en
vigueur le 5 juillet 1997. A cette date, les tarifs ont
été éliminés sur la majorité des produits qui font l'objet

d'échanges bilatéraux entre les deux pays. En ce qui

concerne les autres produits, pour lesquels les tarifs

seront abolis progressivement au cours des prochaines

années, la troisième série de réductions a été effectuée

le 1a janvier 1999. Les tarifs sur la plupart des autres

produits industriels et des produits à base de ressources

seront supprimés d'ici 2003.

L'entrée en vigueur de cet accord de libre-échange

inaugure une nouvelle étape dans la coopération

bilatérale avec le Chili, qui avait déjà fait des progrès

considérables ces dernières années. La valeur globale

des échanges bilatéraux de produits a plus que doublé

depuis cinq ans, pour atteindre 672 millions de dollars

en 1998. Les exportations du Canada se sont chiffrées

à 313 millions de dollars et ses importations à

359 millions de dollars. Le Canada est devenu le
deuxième investisseur étranger du Chili, les investisse-
ments actuels et projetés approchant 11 milliards de



dollars. Bien qu'il soit encore trop tôt pour évaluer les

effets de l'ALECC sur le commerce et l'investissement

bilatéraux, il est clair que les tendances à plus long

terme ont été très encourageantes.

La signature par le Canada et le Chili, le 21 janvier

1998, d'une convention en vue d'éviter les doubles

impositions et de prévenir l'évasion fiscale, la première

d'une nouvelle série de conventions fiscales que le

Chili doit négocier, répond à l'un des principaux

engagements pris dans le contexte de 1'ALECC.

Cette convention facilitera la croissance du commerce

et des investissements entre le Canada et le Chili, en

établissant un régime d'imposition plus stable pour les

particuliers et les entreprises qui font affaire dans l'un

ou l'autre pays. Les mesures nécessaires ont été prises

par le Canada pour permettre l'entrée en vigueur de

cette convention dès que le gouvernement chilien

indiquera qu'il a terminé son processus interne

d'approbation. Les dispositions de cette convention

s'appliqueront à partir du 1er janvier de l'année suivant

son entrée en vigueur, c'est-à-dire probablement le

1a janvier 2000.

Par ailleurs, un vaste programme de travail, comprenant

huit comités et groupes de travail, a été mis en place

pour faciliter l'entrée en vigueur des principaux

éléments de l'ALECC. Par exemple, par l'entremise du

Comité sur le commerce des produits et sur les règles

d'origine, en avril 1998, le Chili a clarifié certaines

exigences de documentation douanière qui s'appli-

quent lorsque les produits canadiens transitent par

d'autres pays. En juin 1998, le Chili a retiré plusieurs

produits de son programme de « Drawback simplifié

des droits », qui est en réalité une subvention à l'expor-

tation. Le Canada a répondu par l'élimination des droits

à l'importation sur les produits correspondants en

octobre 1998. Le Comité continuera de travailler sur

toute proposition visant à accélérer les réductions tari-

faires sur les produits intéressant les industries des deux

pays. Il n'y a eu jusqu'à présent aucun différend formel

à l'égard de l'ALECC, et il n'y en a aucun à l'horizon.

Des progrès ont également été réalisés dans l'exécution

des obligations des première et deuxième années de

l'ALECC dans des domaines tels que la documentation

publique sur les procédures relatives à l'entrée tempo-

raire de produits et une entente sur les procédures pour

échange réciproque de données d'essai dans le secteur

des télécommunications.

1

Lorsque le Canada négociait 1'ALECC en 1996, il

était prévu que le gouvernement chilien pourrait

ultérieurement procéder à des réductions unilatérales

de ses tarifs NPE Le Canada avait donc demandé et

obtenu des marges minimums garanties de préférence

pour certaines produits qui feraient l'objet d'une

élimination progressive des droits de douane au titre de

l'ALECC. En octobre 1998, le gouvernement chilien a

confirmé ses intentions en annonçant qu'il allait réduire

ses tarifs NPF uniformes, situés à 11 p. 100, d'un point

de pourcentage par an à partir du 1-janvier 1999

jusqu'à ce qu'ils atteignent 6 p. 100 en janvier 2003.

Ce plan étant plus progressif que ce qui avait été

proposé auparavant, avec deux exceptions (les mélanges

à pain et les préparations à base de céréales), il n'y aura

pas d'empiètement sur les marges minimums garanties

de préférence. Dans le cas des mélanges à pain et des

préparations à base de céréales, le Canada s'efforcera

de veiller à ce que le Chili honore ses obligations en
rajustant à la baisse le taux spécial pour le Canada.

Des modifications ont également été apportées
récemment à la réglementation chilienne du contrôle
des capitaux, ce qui pourrait faciliter les échanges
commerciaux et les investissements pour les
sociétés canadiennes.

En septembre 1998, la Banque centrale du Chili
a annoncé des modifications aux réglementations du

Chili concernant le contrôle des capitaux, ce qui pour-

rait faciliter le commerce et les investissements pour les

sociétés canadiennes. Le taux de l'encaje, mécanisme

exigeant que les investisseurs étrangers maintiennent

40 p. 100 de leur investissement en dépôt à la Banque

centrale, a été réduit temporairement à 0 p. 100. Pour le

moment au moins, les sociétés canadiennes trouveront

leurs investissements au Chili moins coûteux.

Priorités du Canada en 1999
• Encourager le Chili à prendre les mesures internes

nécessaires pour mettre en vigueur une convention
en vue d'éviter les doubles impositions et de
prévenir l'évasion fiscale.

• Le Canada consulte actuellement les parties

intéressées afin de définir nos intérêts en vue de

négociations bilatérales sur les services financiers.

L'ALECC prévoit que des négociations à ce sujet

débutent en 1999.

® Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux, 1999
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AUTRE DOSSIER

Taxes sur les boissons alcoolisées
L'Union européenne, les États-Unis, le Canada et le

Pérou soutiennent que le Chili maintient un régime

fiscal discriminatoire vis-à-vis des boissons alcoolisées

importées. Le Canada participe donc à des procédures

de règlement de différends de 1'OMC pour résoudre

ce problème. La décision du comité de l'OMC doit

être rendue fin avril 1999.



Aperçu

L, Union européenne ayant dépassé les États-Unis
pour le PIB et la population, elle est aujourd'hui

le plus vaste marché économique au monde.

En tant que groupe, les États membres de l'UE restent

au deuxième rang des partenaires commerciaux du

Canada, après les États-Unis. En 1998, le commerce

bilatéral de produits et de services a dépassé 59 milliards.

Nos exportations de produits vers l'UE atteignaient

: 17,84 milliards de dollars et nos importations,

exportations et des importations du Canada en 1998 se
5,42 milliards de dollars. Pour les services, la valeur des

it à 7,1 et 9,2 milliards de dollars, respectivement.
'i;JE est également au deuxième rang des sources d'in-

estissement étranger direct au Canada et des destina-
des investissements directs du Canada à l'étranger.

^^^997, les investissements cumulés de l'UE au Canada
ient à 42,8 milliards de dollars, tandis que la

sE^ y.:
Somrtze des capitaux canadiens investis dans lUE. ^;:•..

tëeomt plus que 43,7 milliards de dollars.

piincipaux développements survenus dans l'UE
des implications pour le Canada sont l'union

nômique et monétaire (UEM), les négociations sur
^igissement et les nouveaux accords commerciaux
onaux et Agenda 2000.

ÙEM se trouve maintenant dans sa phase finale,
"^^^ïntroduction de la nouvelle monnaie, l'euro, ayant

:éu lieu le la janvier 1999 (mais les billets et les pièces

<'; en euro ne commenceront à circuler qu'en 2002). En

^: 'collaboration avec le secteur privé, les ministères du

gouvernement canadien font le nécessaire pour veiller

à ce que les entreprises canadiennes soient prêtes à

s'adapter aux changements futurs.

En ce qui concerne l'élargissement de l'UE, des
négociations ont été engagées pour l'adhésion de la
Pologne, de la Hongrie, de la République tchèque,
de la Slovénie, de l'Estonie et de Chypre. hadhésion
formelle de ces pays devrait prendre un certain temps.
L'UE négocie également des accords régionaux de
libre-échange avec le Mexique et avec l'Afrique du
Sud, et a l'intention de faire la même chose avec les
pays du Mercœur. Le Canada évaluera l'impact de ces
nouvelles dispositions sur ses engagements commer-
ciaux établis avec ces pays ainsi que sur la compétitivité
des fournisseurs et des entreprises du Canada dans une

m



UE élargie. En ce qui concerne Agenda 2000,
le gouvernement suit les plans de réforme de la
politique agricole commune et leurs implications
pour les exportations canadiennes dans l'UE et
dans des pays tiers.

Les relations commerciales entre le Canada et l'UE
sont gérées dans le cadre des accords de l'OMC et de
l'Accord cadre bilatéral de 1976 pour la coopération
commerciale et économique, qui a établi une structure
de comités consultatifs. Le Plan d'action Canada-UE
de 1996 définit des lignes directrices pour la substance
de la relation, avec toute une série d'ententes com-
munes dans le cadre d'organismes multilatéraux et
sur un plan bilatéral. Ces ententes comprennent la
conclusion de quatre accords bilatéraux (coopération
douanière, équivalence vétérinaire, reconnaissance
mutuelle des pratiques d'évaluation de la conformité
aux normes et loi sur la concurrence), la coopération
statistique, les normes et les questions de réglementa-
tion, les contacts entre entreprises et les initiatives
communes dans l'OMC dans des domaines tels que
le commerce et l'investissement, la concurrence, les
adhésions et les services.

La mise en oeuvre du Plan d'action progresse régulière-
ment. De nouveaux accords bilatéraux ont été conclus
(voir section suivante). Le 17 décembre 1998, le
Canada et l'EU ont convenu de poursuivre _l'Initiative
commerciale Europe-Canada (ICEC),I^ans le cadre
de l'ICEC, les deux parties ont pris un bon départ
pour le développement des contacts et du dialogue
entre entreprises, en particulier dans le secteur des
PME. Le Canada joue depuis longtemps un rôle
actif dans la promotion du commerce transatlantique.
Il est engagé dans des consultations étendues sur le
programme de commerce multilatéral et explore les
possibilités de développement de nouvelles initiatives
bilatérales axées particulièrement sur les domaines des
normes et de la coopération réglementaire. Statistique
Canada et Eurostat continuent de travailler sur un pro-
jet qui contribuera à éliminer les divergences entre les
données canadiennes et européennes sur le commerce.

Résultats obtenus en 1998
40 Signature et mise en oeuvre de l'ARM Canada-UE

sur l'évaluation de conformité pour les produits
réglementés, en niai 1998, ce qui réduira les coûts
et facilitera l'accès au marché européen pour les
producteurs canadiens d'équipement pour terminal
de télécommunications, de matériel informatique,
de matériel électrique, d'appareils médicaux, de pro-
duits pharmaceutiques et de bateaux de plaisance.

CoU V E R T U R E S U R L' E U R O P E

• Signature en décembre 1998 d'un accord sur

l'équivalence vétérinaire (exigences de santé

applicables au commerce des animaux, du poisson

et de leurs produits), qui fournira un mécanisme

pour la reconnaissance mutuelle d'équivalence des

exigences canadiennes et européennes d'inspection

et de certification.

Signature en décembre 1998 d'une modification de
l'Accord Canada-UE sur la coopération scientifique
et technologique, pour étendre la portée de
l'Accord d'une liste de neuf secteurs spécifiques
à tous les secteurs, y compris la biotechnologie.

Signature en décembre 1998 d'un accord permet-
tant les recherches coopératives par des consortiums
canadiens et européens dans le domaine de
l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire.

Achèvement de négociations en vue d'un accord
permettant les échanges d'information et la
coopération entre les autorités canadiennes et
européennes dans le domaine de la politique
de la concurrence et des lois sur la concurrence.

Modification par l'UE, en novembre 1998, de
son régime d'importation de grains pour permettre
la réduction des droits de douane sur les qualités
inférieures de blé dur canadien.

Réduction, le 1" janvier 1999, des droits de l'UE

sur les excédents de contingent de papier journal,

de 3,5 à 2,5 p. 100.

40

•

•

•

•

Priorités du Canada en 1999
Les exportateurs canadiens intéressés par le marché de
l'UE vont bénéficier de l'amélioration de l'accès résul-
tant de la mise en oeuvre continue des accords de
l'OMC et des accords bilatéraux cités ci-dessus, qui
vont au-delà des exigences de l'OMC. Cependant, une
série d'obstacles s'opposant au commerce dans l'UE
préoccupe encore le Canada, en particulier dans les
secteurs de l'agriculture et des ressources naturelles et
dans celui des produits pharmaceutiques. Les questions
prioritaires sont détaillées ci-dessous; elles comprennent
l'accès pour les céréales, l'approbation de colza canola
génétiquement modifié, les restrictions à l'exportation
de suif, l'étiquetage écologique, les normes et appella-
tions vinicoles, les droits de douane sur les crevettes, le
poisson, les fruits de mer et l'aluminium, l'accès pour
l'amiante chrysotile, le bois d'oeuvre résineux non traité
et la viande de boeuf produite avec des hormones
de croissance.



L'UE maintient des mesures ayant un effet de distor-
sion sur le commerce mondial des véhicules à moteur.
L'Accord sur les sauvegardes de l'OMC exige l'élimina-
tion complète de ces mesures d'ici le 31 décembre
1999. Le Canada suivra les développements afin de
veiller 1) à ce que les mesures ayant un effet de distor-
sion soient éliminées dans les délais prévus et 2) à ce
qu'aucun nouveau plan ne soit conçu pour maintenir
la distorsion du commerce automobile.

AMÉLIORATION DE L'ACCÈS
POUR LE COMMERCE DE PRODUITS

Politique agricole commune
La protection des producteurs agricoles dans le cadre
de la politique agricole commune (PAC) de l'UE est
restée une source de préoccupation majeure pour le
Canada en 1998, étant donné que la PAC limite
l'accès au marché de l'UE pour les produits agricoles
canadiens et a un effet de distorsion sur les marchés des
pays tiers en raison de l'octroi de subventions par l'UE
pour la production et l'exportation de plusieurs pro-
duits agroalimentaires, dont les grains. Les changements
proposés dans le cadre de la PAC vont contribuer à
réduire certaines des distorsions sur le marché causées
par les politiques de l'UE pour la protection des
producteurs. Cependant, d'autres mesures devront
être prises, en particulier pour réduire le besoin de
subventions et pour dissocier le soutien des
agriculteurs des décisions de production.

Subventions sur les produits agricoles

L'octroi de subventions par l'UE pour les exportations
d'avoine, d'orge et de malt et le maintien de subven-
tions de production pour la luzerne déshydratée restent
une préoccupation majeure pour le Canada. De plus,
le Canada considère que l'utilisation de subventions
à l'exportation par l'UE risque de déclencher entre
l'UE et les États-Unis une guerre de subventions au
commerce. Le Canada a fait valoir son point de vue
à ce sujet aux États-Unis et à l'Union européenne.

Dans le secteur de la luzerne déshydratée, les
subventions de l'UE ont eu pour effet d'augmenter
considérablement la production de luzerne dans
l'Union européenne. Cela s'est traduit par la vente de
la production excédentaire sur des marchés de pays tiers
à très bas prix, ce qui a eu un effet marqué de déstabili-
sation sur le marché. Le Canada a demandé à l'UE de

réexaminer le régime actuel et d'inclure l'utilisation
des subventions de production de luzerne dans la
réforme de la PAC..

La vente aux États-Unis d'avoine de l'UE grâce à des
subventions élevées à l'exportation a également un effet
grave sur les prix reçus par les producteurs canadiens.
Le Canada a encouragé l'UE à restreindre l'utilisation
de subventions à l'exportation sur l'avoine, qui devront
être éventuellement éliminées. Le Canada poursuivra
la résolution de cette question avec les États-Unis et
avec l'UE en vue de limiter les exportations d'avoine
subventionné sur les marchés canadiens.

En ce qui concerne l'orge et le malt, le Canada a
exprimé sa déception à l'égard du niveau élevé des
subventions à l'exportation établies par l'UE pour ces
produits ainsi qu'à l'égard de la façon dont les niveaux
de subvention sont déterminés. Le Canada a l'intention
de poursuivre ses discussions avec l'UE au milieu de
1999 à propos de la logique et de la méthodologie de
l'octroi de subventions pour le malt, le but étant de
réduire son impact sur les marchés canadiens.

Régime d'importation de céréales
Le Canada estime que le régime d'importation de

céréales de l'UE est incompatible avec les engagements

qu'elle a pris dans le cadre de l'OMC, qui établissent

qu'aucun droit de douane ne doit être appliqué lorsque

le prix à l'importation dépasse le prix d'intervention de

l'UE augmenté de 55 p. 100. Plutôt que de définir les

droits payables sur les céréales en fonction de la valeur

de la transaction, l'UE a conçu un système de prix de

référence fondé sur les cotes du marché américain des

produits de base. Les cotes américaines n'ont rien à voir

avec le prix fort que le Canada obtenait auparavant sur

le marché européen.

L'une des principales préoccupations concernant l'accès
à l'UE des exportations de blé canadien a été résolue
en novembre 1998, lorsque l'Union européenne a mis
en œuvre un second niveau de prix de référence pour
le blé dur de qualité « moyenne », réduisant ainsi les
droits de douane appliqués. Cette modification des
réglementations de l'UE concernant les importations
ne se terminera pas à la fin de la campagne agricole,
ce qui était un des inconvénients des dérogations

antérieures. Elle permet un accès aux marchés qui est

équivalent à l'accès qui serait disponible dans le cadre

d'un régime européen d'importation de grains compa-

tible avec les règles de l'OMC. L'amélioration de l'accès
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au marché grâce à cette disposition sera suivie de près
et c'est l'expérience commerciale qui déterminera la
position future du Canada relativement au régime
européen d'importation de grains.

Vin

L'accès à l'UE pour les vins canadiens exige la
conclusion d'un accord bilatéral. L'UE exige que les
exportations de vins de plus de 1 000 hectolitres par an
soient soumises aux attestations de conformité selon les
pratiques oenologiques de l'UE. Elle demande égale-
ment que les viticulteurs étrangers cessent d'utiliser des
noms de vins d'origine européenne (appellations géo-
graphiques). Des produits canadiens importants tels que
le vin de glace font l'objet de dérogations spécifiques.

Le Canada a engagé des discussions avec la
Commission européenne à propos d'un cadre de
négociation sur l'amélioration de l'accès au marché de
l'UE pour les vins canadiens. Le Canada s'efforcera de
veiller à ce que les vins canadiens puissent être exportés
dans l'UE pendant la période de négociation.

Le Canada cherche à obtenir la protection de
l'appellation «Whisky canadien » dans le cadre
des réglementations de l'UE.

Poisson

Les exportateurs canadiens de poisson; de cré-crevettes
et de fruits de mer continuent d'être défavorisés par

les tarifs élevés de l'UE. Ceux qui s'appliquent aux

poissons de fond, dont plusieurs espèces intéressent le

Canada, se situent entre 12 et 23 p. 100. Les exporta-

tions de crevettes nordiques sont assujetties à des

taux de 12 à 20 p. 100, selon la forme du produit.

Principalement en raison de ces obstacles, les exporta-

tions de poisson et de fruits de mer du Canada vers

l'Union européenne ont continué de baisser, comme

c'est le cas depuis une décennie, le chiffre étant tombé

de 304 millions de dollars, en 1996, à 290 millions de

dollars en 1997. Le gouvernement canadien continuera

de considérer comme une priorité l'amélioration

de l'accès à l'Union européenne pour les exportations
de produits canadiens de la pêche, en particulier de
crevettes nordiques. Le gouvernement soutient
activement les efforts de l'industrie canadienne des
crevettes pour parvenir à un consensus dans l'industrie
alimentaire de l'UE afin de demander à la Commission
et aux États membres un élargissement du quota

f.
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autonome en franchise de droits pour les crevettes
traitées. Le Canada demandera l'élimination des droits
existants dans toute négociation multilatérale future.

Aluminium
La réduction des tarifs sur les lingots d'aluminium
et autres métaux non ferreux reste une priorité pour
le Canada. Le gouvernement soutiendra les efforts de
l'industrie canadienne visant à encourager les produc-
teurs et utilisateurs d'aluminium de l'UE qui pensent
comme nous à demander à la Commission européenne
de suspendre les droits de douane de 6 p. 100 de l'UE
sur l'aluminium, en attendant que nous fassions le
nécessaire pour obtenir leur élimination dans les
négociations tarifaires multilatérales futures de l'OMC.

OBSTACLES TECHNIQUES

Un des éléments essentiels du programme du
marché unique européen est l'élimination des obsta-
cles techniques au commerce interne au moyen de
la reconnaissance mutuelle des normes d'application
volontaire et des procédures d'essai et de certification
des États membres et par la promulgation de
directives sur les exigences techniques essentielles
s'appliquant à l'ensemble de l'UE. Ces directives
couvrent un large éventail de produits englobant les
matériaux de construction, les jouets, les machines,
les appareils électriques, le matériel de terminal
de télécommunications et les instruments médicaux.
Le respect des directives techniques de l'UE, des lois
ou, le cas échéant, des normes d'application volon-
taire sont des conditions nécessaires à l'accès aux
marchés de l'UE pour un nombre croissant
de produits.

De nombreux exportateurs canadiens considèrent

que c'est la complexité de ces exigences, beaucoup

plus que leur substance, qui pose un obstacle tech-

nique au commerce. Certaines directives de l'UE

couvrent plusieurs secteurs, comme par exemple

celle qui vise la conformité électromagnétique.

D'autres, comme la directive sur l'équipement de

protection individuelle, ne s'appliquent qu'à un

produit ou à un secteur. On trouve cependant une

troisième catégorie de directives, y compris celles qui

s'appliquent au matériel de terminal de télécommu-

nications, qui imposent des exigences techniques

d'application à la foi spécifique et générale.
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L'ARM Canada-UE de 1998 sur les essais et les

attestations de conformité avec les exigences techniques

respectives des deux parties couvre le matériel de télé-

communications et la compatibilité électromagnétique,

les bateaux de plaisance, les appareils médicaux, les

pratiques manufacturières dans les produits pharmaceu-

tiques et la sécurité électrique. La mise en oeuvre est

maintenant en cours, ce qui comprend l'accréditation

d'organes d'évaluation de conformité et l'application

au Canada du guide ISO/CEI 65, le guide interna-

tional utilisé par les organes de certification pour la

certification de produits. L'ARM devrait avoir pour

conséquence la réduction des coûts de conformité

avec les réglementations existantes dans ces secteurs.

Il devrait cependant être possible d'aller plus loin en

ce qui concerne le problème de certaines exigences

de l'UE et l'incertitude créée par les chevauchements

entre les exigences de l'UE et celles des États membres,

qui sont applicables simultanément à certains produits.

Dans le cadre de l'Initiative commerciale Europe-Canada

(ICEC), des fonctionnaires ont été chargés d'identifier ces

mesures et de faire rapport aux ministres, sur les domaines

dans lesquels pourront être menées des actions dans

l'avenir lors du prochain Sommet Canada-UE, qui se

tiendra à Cologne. L'UE a recours de plus en plus à des

mesures qui sont censées protéger la santé et la sécurité

des consommateurs mais qui ne sont pas toujours

fondées sur des recherches scientifiques sérieuses. Ces

obstacles techniques préoccupent le Canada et nous

continuerons de soulever ces questions avec l'UE aux

plus hauts niveaux.

Des mesures censées protéger la santé et la sécurité

des consommateurs constituent d'autres obstacles tech-

niques, que l'UE emploie de plus en plus. Ces mesures

sont une préoccupation majeure pour le Canada, étant

donné qu'elles ont un effet défavorable sur les exporta-

tions canadiennes et ne sont pas toujours fondées sur

des évaluations scientifiques. Le Canada a continué de

soulever ces problèmes aux niveaux les plus élevés de

l'UE en 1998, tel que décrit ci-dessous, et poursuivra la

défense de ses droits en vertu de l'Accord de l'OMC.

Colza canola génétiquement modifié

L'UE n'a pas encore approuvé toutes les variétés
de colzas canolas génétiquement modifiés (GM) du
Canada qui sont actuellement en production, si bien
que le Canada ne peut pas exporter de colza canola
vers l'UE. La position du Canada est qu'il n'y a aucune
raison relative à la santé, à la sécurité alimentaire ou

à l'environnement pour que les colzas canolas GM ne
soient pas approuvés pour le marché de l'UE. Cela a
été confirmé par des rapports scientifiques favorables

de la Commission européenne.

Comme les principaux marchés d'exportation du

Canada pour le colza canola (le japon, les États-Unis

et le Mexique) ont accepté les variétés cultivées au

Canada, l'industrie canadienne du colza canola a

décidé en 1997 qu'il n'était plus justifiable sur le plan

économique de séparer les productions des diverses

variétés. Les colzas canolas GM capables de résister aux

herbicides certifiés pour la production commerciale au

Canada ont été soumis à des évaluations de sécurité et

il a été établi qu'ils sont substantiellement équivalents

au colza canola traditionnel. En 1998, environ 50 p. 100

de la surface de production de colza canola canadien

concernait des colzas canolas génétiquement modifiés.

Les exportations de colza canola canadien vers l'UE

ont atteint un sommet de 425 millions de dollars en

1994. En 1998, en l'absence du Canada comme four-

nisseur, les États-Unis ont exporté des colzas canolas

non GM vers l'Union européenne.

Cette question a été soulevée auprès de l'UE par le

premier ministre ainsi que par le ministre d'Agriculture

et Agroalimentaire Canada et le ministre du Commerce

international. Le Canada continuera chaque fois qu'il

en aura l'occasion de demander l'accès au marché

pour les exportations de colza canola GM.

Amiante chrysotile
En 1997, le Canada a exporté environ 16 millions

de dollars d'amiante chrysotile et de produits contenant
de l'amiante chrysotile vers l'UE, comparativement
à 50 millions de dollars en 1993.

L'Autriche, le Luxembourg, la Suède, l'Italie, les pays-
Bas, la Finlande, l'Allemagne, la France et la Belgique
ont sérieusement limité ou interdit l'utilisation de
l'amiante chrysotile, qui est généralement importé,
en faveur de substituts fabriqués chez eux. Il est prévu

que la Commission européenne annonce l'interdiction

d'importer, produire et utiliser tous les produits de

l'amiante dès 1999.

Le gouvernement canadien, en collaboration avec

le Québec, l'industrie de l'amiante, les syndicats et les
communautés concernées, cherche à maintenir l'accès
des produits de l'amiante. Le premier ministre Chrétien
a soulevé ce problème avec ses homologues du
Royaume-Uni et de la France et avec les communautés
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européennes. Les représentants du Canada ont égale-

ment discuté à de nombreuses occasions les mesures

touchant l'amiante chrysotile avec leurs homologues

européens.

Le Canada considère que les interdictions imposées

par de nombreux pays européens ne peuvent reposer

sur une évaluation scientifique des risques et qu'elles

ne sont pas proportionnelles aux risques présentés par

l'amiante chrysotile dans les applications spécifiées. (Un

document technique commandé par la Commission

européenne a récemment fait l'objet d'un examen par

des pairs. Cet examen conteste même le bien-fondé du

recours, de plus en plus fréquent, aux interdictions de

l'amiante en Europe pour protéger la santé du public.)

Le "Canada estime, pour sa part, que les résultats des

études scientifiques consacrées à cette question

appuient le recours à une formule reposant sur l'utilisa-

tion contrôlée de l'amiante chrysotile. Le gouverne-

ment s'est donc efforcé, chaque fois qu'il en

a eu l'occasion, de persuader l'UE et les États membres
de maintenir des politiques d'utilisation responsable
plutôt que d'imposer des interdictions.

Le Canada a demandé à l'Organisation mondiale
du commerce de faire appel à un groupe spécial de
règlement de différends pour résoudre ce différend
continu avec la France concernant l'accès au marché
pour l'amiante chrysotile. Le Brésil et les États-Unis
se réservent le droit d'intervenir en tant que tiers
à propos de ce problème.

Étiquetage écologique
La Commission européenne a mis en place un plan

d'étiquetage écologique, appelé « Programme fleur ».

Les produits visés comprennent un certain nombre de

produits de papier (par exemple les papiers sanitaires).

Les critères utilisés pour le programme reflètent dans

une large mesure les exigences environnementales

européennes, les valeurs européennes et les mesures

de rendement européennes. Le Canada a été exclu du

processus d'établissement des critères et il est préoccupé

par le fait que le plan d'étiquetage écologique de l'UE

n'a pas été élaboré de façon transparente et crée une

discrimination favorable aux producteurs de l'UE.

À la Conférence ministérielle de l'OMC, qui s'est
tenue à Singapour en décembre 1996, les ministres
ont souligné l'importance pour les membres de suivre
les dispositions du Code de bonne pratique de l'Accord

G U V E R T U R E S U R L ' E U R O P E

sur les obstacles techniques au commerce dans leurs
programmes d'étiquetage écologique, en particulier
ceux qui concernent la transparence, et de veiller à
ce que les producteurs étrangers puissent sans difficulté

prendre connaissance des plans ou programmes d'éti-

quetage écologique. Le Canada entend poursuivre cette

question à la fois dans le contexte de l'OMC pour

déterminer si les règles actuelles sont adéquates et

pour trouver d'autres solutions aptes à répondre aux
préoccupations légitimes de l'industrie canadienne.

Certification de forêts

Ces dernières années, un certain nombre de plans
nationaux et privés de certification volontaire de forêts
ont émergé, en réponse à la demande publique qui
exigeait que les produits forestiers proviennent de forêts
à durabilité gérée. La certification volontaire fait partie
des nombreux outils potentiels utiles qui peuvent être
employés pour promouvoir des pratiques de gestion
durable dans l'industrie forestière. La possibilité que
les produits forestiers canadiens exportés vers certains

marchés européens et éventuellement aux États-Unis

exigent une attestation prouvant qu'ils proviennent de

forêts à durabilité gérée est une question qui préoccupe

de plus en plus l'industrie canadienne. Bien que le

Canada soutienne la certification comme activité de

marché, dans la mesure où elle favorise la gestion de

forêts durables, le potentiel de la certification volontaire

pour promouvoir la gestion de la durabilité des forêts

est incertain. Le Canada est préoccupé par l'expansion

et l'acceptation de plans inappropriés, élaborés sans

contribution de l'industrie et sans l'avoir consultée,

et imposée aux consommateurs par des tactiques de
pression de tierce partie. De tels plans pourraient jouer
un rôle d'obstacle non tarifaire et auraient un impact
négatif sur la gestion de la durabilité des forêts. Le
Canada considère que les plans de certification de forêt
devraient rester volontaires, être fondés sur le marché
et ne pas avoir pour effet de créer des obstacles inutiles
au commerce. Comme il y a plusieurs façons d'aborder
la certification de la gestion de forêts, le Canada sou-
tient l'acceptation de l'équivalence entre divers plans
de certification de forêts qui ont été élaborés et qui
sont fondés sur des processus ouverts, transparents
et vérifiables.



RÉGLEMENTATIONS SANITAIRES
ET PHYTOSANrrAMES APPLIQUÉES
AUX IMPORTATIONS

Nématode du pin
Depuis juillet 1993,1'UE exige que les exportations

canadiennes de bois d'ceuvre résineux, à l'exception

du thuya géant, soient soumises à un traitement à la

chaleur pour assurer la destruction de la nématode

du pin. Cette exigence a eu pour effet d'éliminer les

exportations canadiennes de bois d'aeuvre résineux non

traité vers l'UE. Le Canada a indiqué à de nombreuses

occasions qu'il considère l'exigence obligatoire du

traitement à la chaleur comme excessive, étant donné

le risque négligeable d'établissement de la nématode

du pin dans l'UE sous l'effet du commerce de bois

d'oeûvre résineux canadien.

Au cours des années, le Canada a proposé d'autres

mesures pour contrôler la nématode du pin tout en per-

mettant le commerce du bois d'oeuvre non traité, mais

l'UE n'a pas accepté les propositions canadiennes de

mesures moins restrictives à l'égard du commerce. À la

demande du Canada, des consultations dans le cadre de

l'OMC ont eu lieu le 15 juillet 1998, mais la question

n'est toujours pas résolue. En 1999, des fonctionnaires

collaboreront avec des représentants de l'industrie et des

provinces pour étudier les mesures suivantes à prendre.

Hormones du boeuf
En 1989,1'UE interdisait l'utilisation des hormones
anabolisantes chez les animaux ainsi que l'importation
de viandes produites à l'aide de ces substances. Le
Canada et les États-Unis se sont toujours opposés
à cette interdiction, qui ne repose pas sur des études
scientifiques et constitue dès lors une entrave commer-
ciale sans justification. La sécurité des hormones
anabolisantes a été confirmée par le Codex
Alimentarius, organe international établi pour définir
les normes de sécurité alimentaire, et par les examens
scientifiques effectués par le Canada lui-même.

Le Canada et les États-Unis ayant transmis la question

à l'OMC, un groupe spécial a conclu en août 1997

que l'interdiction par l'UE était une violation de

l'Accord de l'OMC sur les mesures sanitaires et

phytosanitaires, étant donné qu'il n'était pas fondé

sur une preuve scientifique. La conclusion du groupe
spécial a été par la suite confirmée par l'Organe
d'appel de l'OMC en janvier 1998.

VUE a jusqu'à la mi-mai 1999 pour mettre en œuvre

les exigences des rapports du groupe spécial et de

l'Organe d'appel. Le Canada a fait savoir à l'UE

qu'il s'attend à ce que l'interdiction soit levée d'ici
le milieu du mois de mai 1999. Si l'UE manque
de se conformer à la décision de l'OMC, le Canada
fera appel aux recours de l'OMC, ce qui comprend
la compensation ou la suspension de concessions.

Accord d'équivalence vétérinaire Canada-UE

L'Accord d'équivalence vétérinaire Canada-UE
a été signé le 17 décembre 1998 lors du Sommet

Canada-UE.

En juillet 1994, la Commission européenne a engagé
des discussions avec le Canada à propos d'un accord
vétérinaire bilatéral sur les mesures sanitaires
appliquées au commerce des animaux vivants et des
produits d'origine animale, dont la viande, la volaille,
les oeufs, les produits laitiers, le miel, le poisson et
certains aliments pour animaux. Cet accord établit un
mécanisme pour la reconnaissance de mesures sani-
taires équivalentes maintenues par le Canada et par
l'UE pour faciliter le commerce tout en protégeant
la santé des êtres humains et des animaux. L'étape
suivante de la mise en oeuvre de cet accord com-
prend une vérification du système actuel de l'UE et
l'établissement d'un comité de cogestion responsable
de la supervision des dispositions d'un tel accord.

L'accord d'équivalence vétérinaire Canada-UE facilitera
les échanges portant sur quelque 550 millions de dollars
en exportations du Canada vers le marché européen et
250 millions en importations provenant de l'UE.

Pommes de terre de semence
Une dérogation aux exigences phytosanitaires de l'UE
est requise pour permettre l'accès continu à l'Union
européenne pour les pommes de terre de semence
canadiennes. La dérogation annuelle est fondée sur
l'exigence que le Canada procède à des essais rigoureux
en laboratoire et à la certification de zones exemptes
de maladie dans l'Île-du-Prince-Édouard et au
Nouveau-Brunswick, pour toutes les exportations
vers l'Union européenne. Cette exigence s'applique
en particulier à la flétrissure bactérienne.

Une dérogation a été approuvée en novembre 1998

pour la période d'expédition de janvier à mars 1999.

Le Canada continuera de demander à l'UE des appro-

bations plus opportunes de dérogations annuelles ou

un programme de dérogation pluriannuel.
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Interdiction des matériaux à risque spécifié

En juillet 1997, ME a proposé d'interdire l'utilisation
de matériaux à risque spécifié dans le cadre des mesures
liées à l'encéphalopathie bovine spongiforme (ESB).
À l'origine, l'interdiction devait couvrir les produits
d'origine animale utilisés dans les aliments, le fourrage
et les engrais ainsi que dans les produits cosmétiques,
pharmaceutiques et industriels, et aurait dû être
appliquée à la fabrication du suif et des produits
qui en sont dérivés.

En novembre 1998, la Commission a diffusé une

ébauche de sa nouvelle proposition concernant les

matériaux à risque spécifié, qui catégorise les pays en

fonction du risque d'ESB. Le Canada a présenté des

renseignements à l'UE à l'appui de notre affirmation

selon laquelle le Canada n'est pas touché par l'ESB.

En décembre 1998, le Conseil des ministres de

l'Agriculture de l'UE a reporté pour une troisième

fois consécutive l'interdiction d'origine des matériaux

à risque spécifié, cette fois jusqu'au 1- janvier 2000.

Le Canada continuera de suivre la situation afin de

veiller à ce que l'accès au marché pour le suif et pour

les produits qui en sont dérivés ne soit pas touché.

AUTRES DOSSIERS

Marchés publics

Ce n'est que récemment que l'UE a obtenu l'accord

des États membres pour la mise en oeuvre des modifi-

cations législatives requises pour que l'Accord de

l'OMC sur les marchés publics entre en vigueur.

Le plein respect des procédures d'achat n'a pas été
démontré. L'accès aux marchés de l'UE dans un
certain nombre de secteurs intéressant les fournisseurs
canadiens (dont le matériel et les services de télécom-
munications, le matériel de transport et les services
publics d'électricité) reste bloqué. Au nombre des
obstacles qui restreignent l'accès à ces marchés, citons
ceux qui ont trait aux normes, à la certification, à
la qualification professionnelle et aux exigences de
« contenu national ». Le Canada poursuit ses entretiens
avec l'UE sur ces dossiers dam le cadre du Groupe
de travail sur les marchés publics de l'OMC, en vue
de faciliter les échanges de produits et de services,
et de réduire ou d'éliminer les obstacles tarifaires
et non tarifaires.

O U V E R T U R E S U R L' E U R O P E

Télécommunications

L'Accord de l'OMC sur les télécommunications de
base est entré en vigueur le 5 février 1998. À cette
date, la libéralisation interne par l'UE des services de
télécommunications s'appliquera à tous les membres de
l'OMC. Le Canada continuera de vérifier l'exécution
par les États membres de leurs obligations en vertu de
l'AGCS, en particulier en ce qui concerne l'intercon-
nexion et la fin des monopoles de télécommunication.

Aperçu

Dans un discours prononcé à Londres en octobre 1997,
le premier ministre a déclaré que le Canada « serait
favorable à la conclusion d'un accord de libre-échange
entre le Canada et l'Association européenne de libre-
échange ». En 1998, le commerce bilatéral de produits
entre le Canada et les pays de l'AELE - la Suisse, la
Norvège, l'Islande et le Liechtenstein - était estimé
à environ 5,46 milliards de dollars. Les investissements
bilatéraux ont atteint à 6 milliards de dollars en 1997.

À titre d'étapes préalables à la réalisation de cet
objectif, le Canada a signé des ententes de coopération
commerciale et économique avec la Suisse, la Norvège
et l'Islande. Le quatrième pays membre de 1'AELE, le
Liechtenstein, a une union douanière avec la Suisse
et il est donc couvert par l'entente Canada-Suisse.
Ces ententes fournissent un cadre de discussion de
questions bilatérales et multilatérales d'intérêt commun.
En utilisant les ententes de coopération commerciale
et économique comme base de discussion, un certain
nombre de rencontres bilatérales de fonctionnaires
ont eu lieu pendant le printemps de 1998. Ces

réunions ont incité le gouvernement à entreprendre un

programme étendu de consultations pour obtenir les

points de vue de gens d'affaires, d'associations, d'univer-

sitaires, de particuliers intéressés, de représentants de la

société civile et de leurs homologues provinciaux sur la

viabilité d'un accord de libre-échange Canada-AELE.

Un site Web du MAECI a également été créé et des

informations ont régulièrement été présentées au

Comité permanent des affaires étrangères et du com-

merce international, à des représentants provinciaux

du secteur du commerce et aux GCSCE. D'autre part,
des séances d'information et des discussions ont eu lieu
à Toronto, St. John's, Montréal,Vancouver et Calgary.



I:initiative bénéficiant d'un soutien manifeste au pays,
le gouvernement a formellement annoncé le lancement
de négociations pour un accord de libre-échange entre

le Canada et les pays de l'AELE, le 9 octobre 1998.

Le Canada et l'AELE ont confirmé leur intention de

conclure un accord commercial étendu et de s'efforcer

de terminer leurs négociations d'ici le milieu de l'an-

née 1999.Trois séries de négociations ont eu lieu : à

Ottawa en octobre 1998, à Genève en novembre 1998

et de nouveau en février 1999. Six groupes de travail se

sont rencontrés pour étudier des questions spécifiques

relatives à l'accès général au marché, à l'agriculture,

aux services et aux investissements, à la concurrence,
aux recours commerciaux et aux marchés publics.
Les questions de propriété intellectuelle ont également

été discutées en octobre.

La mise en œuvre d'un accord de libre-échange
Canada-AELE est une initiative importante pour le
Canada, car elle complète et confirme les objectifs de
libéralisation du commerce et des investissements que

le Canada poursuit depuis longtemps et parce qu'elle
donne la possibilité d'établir un exemple pour les négo-

ciations multilatérales futures. Ce sera le premier accord
transatlantique et il offrira aux Canadiens un certain
nombre d'avantages importants. Il va en particulier :

• renforcer et développer nos solides relations
commerciales et d'investissement avec l'Europe
et avec les pays de 1'AELE;

• souligner nos antécédents de partage de valeurs
et d'activités dans une grande variété de forums
multilatéraux;

• démontrer les possibilités de coopération entre
deux régions importantes et économiquement
bien développées, la diffusion dans le public de cet
accord et des discussions qui l'accompagnent ayant
pour effet de faire prendre conscience des possibi-
lités de commercialisation et d'investissement
offertes aux deux parties;

• fournir des avantages immédiats et tangibles aux

exportateurs et aux investisseurs des deux parties.

Aperçu

Malgré une croissance à deux chiffres tôt dans l'année,
les effets de la crise financière se sont finalement faits
sentir, de sorte qu'en 1998,1'ensemble des exportations

de produits du Canada à destination de la Fédération

de Russie a chuté d'environ 24 p. 100, pour atteindre

276 millions de dollars. Les importations de produits

au Canada en provenance de la Russie ont augmenté

de 18 p. 100 pour s'élever à 732 millions de dollars.

En 1997, la valeur de l'investissement canadien direct

en Russie a dépassé 400 millions de dollars et concerne

principalement le secteur de l'exploitation minière

et celui du pétrole et du gaz.

I: économie russe devrait graduellement se restructurer

et se relever de cette dernière crise au cours des années

à venir. Elle restera un marché stratégique clé pour

les secteurs canadiens de l'extraction de ressources, de
l'agroalimentaire et des matériaux de construction. Le
gouvernement canadien s'efforce d'améliorer l'accès à
cet important marché émergent et il emploie pour cela
trois voies principales : la Commission économique
intergouvernementale bilatérale, les négociations
concernant l'adhésion de la Russie à l'OMC et la
négociation d'un nouveau FIPA.

Relations bilatérales
La Commission économique intergouvernementale

Canada-Russie a été établie en 1995, avec le mandat

de relever et de résoudre les problèmes et les obstacles

au commerce et à l'investissement auxquels sont con-

frontées les sociétés canadiennes et russes dans leurs

marchés réciproques. Des groupes de travail sectoriels

qui concentrent leurs efforts sur le pétrole et le gaz,

l'agriculture, le logement et la construction, et le

développement industriel dans les technologies

d'avant-garde s'efforcent d'améliorer les possibilités

offertes aux commerçants et investisseurs canadiens.

D'autres groupes de travail ont été proposés dans les

secteurs suivants : exploitation minière, environnement

et secteur aérospatial. Sont également considérées des

propositions d'événements ad hoc de la Commission

économique intergouvernementale pour le secteur

forestier et pour la promotion de relations écono-

miques plus étroites entre l'Ouest canadien et

l'Extrême-Orient russe.

Les exportateurs canadiens sont confrontés à une mul-

titude de normes d'essai de produits et de certification

avant que leurs produits ne puissent pénétrer dans la

Fédération de Russie. Divers produits exigent fréquem-

ment des certificats multiples de conformité (par

exemple incendie, santé, sécurité au travail), chacun

de ces certificats étant émis par des autorités russes
différentes (qui se font parfois de la concurrence).
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Il est également difficile d'obtenir des renseignements
publics sur ces exigences réglementaires. Le Ministère
des Affaires étrangères et du Commerce international
a proposé, pour s'attaquer à ces difficultés, de créer un
groupe de travail sur les normes et la certification, mais
il a suspendu cette initiative en raison de contraintes
financières. Néanmoins, la résolution des problèmes
dus aux obstacles techniques au commerce avec la
Russie demeure une priorité pour le Canada.

Dans le contexte de la Commission économique

intergouvernementale et d'autres initiatives bilatérales,

y compris la coopération technique, le Canada accorde

son soutien aux réformes du Code fiscal russe, aux

procédures de règlement de différends et d'exécution

de contrats et à la mise au point de politiques

d'encadrement pour le développement des richesses

naturelles. Il s'est également efforcé d'obtenir que

soient abolis de nombreux obstacles administratifs

au commerce et aux investissements, et que soient
uniformisées l'application et l'exécution des lois
et des règlements.

La quatrième réunion annuelle de la Commission
économique intergouvernementale aurait dû avoir
lieu à l'automne 1998; elle a cependant été reportée
en raison de la persistance de la crise financière et des
retards de confirmation du premier ministre Primakov.
Pendant la visite du vice-premier ministre russe Kulik
au Canada, du 8 au 12 février 1999; il â été convenu
que la prochaine session de la`Commission écono-
mique intergouvernementale se tiendrait en Russie
en 1999.

Adhésion à 1'OMC

La Fédération de Russie a demandé à adhérer à l'OMC
en 1993. Le Canada est membre d'un groupe de travail
chargé d'examiner la demande de la Russie et participe
à des discussions bilatérales avec elle pour faire progres-
ser son adhésion.

Au cours des discussions qui se sont déroulées en
1998, le Canada a souligné son soutien pour l'adhésion
éventuelle de la Russie à l'OMC selon des conditions
commercialement acceptables et généralement applica-
bles aux nouveaux membres. Une fois accomplie, cette
adhésion donnera aux exportateurs et aux investisseurs
canadiens un accès plus facile et plus prévisible à cet
important marché. Elle consolidera également le pro-
cessus de transition économique dans la Fédération de
Russie et renforcera le système commercial multilatéral.
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Bien que beaucoup de progrès aient été réalisés
ces dernières années, la Russie a encore beaucoup
à faire afin de réformer son système commercial et
économique, pour le rendre conforme aux normes de
l'OMC. Pendant toute l'année 1999, le Canada conti-
nuera de demander une plus grande transparence, ainsi
qu'un accès plus ouvert, plus sûr et non discriminatoire
au marché russe pour les fournisseurs de produits et
de services canadiens.

La Fédération de Russie a présenté son offre initiale de

tarifs en février 1998. En juin 1998, le Canada a engagé

des discussions bilatérales à Moscou. Le Canada

cherche à obtenir des concessions tarifaires sur les

produits pouvant faire l'objet d'exportations vers ce

marché dès maintenant et dans l'avenir, notamment le

matériel pour l'industrie des hydrocarbures, les produits

agricoles et agroalimentaires, les véhicules et le matériel

de télécommunications. Le Canada devra, entre autres

choses, demander à la Russie de consolider tous ses

tarifs aux taux appliqués actuellement ou au-dessous,

de se joindre à diverses initiatives d'harmonisation

tarifaire (zéro-zéro) convenues dans le contexte de

l'Uruguay Round et d'offrir un accès non discrimina-

toire, par exemple dans le secteur des oléagineux.

L'évolution de la situation financière au cours de la

deuxième moitié de 1998 a retardé le travail de prépa-

ration en ce qui concerne l'accès au marché pour les

services. Il se peut que la Fédération de Russie présente

une offre initiale en 1999. Dans les négociations

subséquentes, le Canada lui demandera de prendre des

engagements obligatoires concernant les déplacements

temporaires de personnes et l'établissement d'une

présence commerciale. Le Canada est particulièrement

intéressé par les secteurs des services professionnels et

autres - informatique et services connexes, télécom-

munications de base et perfectionnées, services

financiers, services de construction, protection de

l'environnement, services de transport. Le Canada

cherchera à obtenir l'abolition des restrictions et

des mesures discriminatoires dans ces secteurs pour
les opérations transfrontalières, la consommation
à l'étranger et la présence commerciale.

INVESTISSEMENT

La protection de l'investissement en Russie reste une
priorité pour le Canada, en particulier dans le contexte
de la crise économique récente du pays. Le développe-
ment des ressources naturelles et d'autres formes
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d'investissement dans l'infrastructure, les services et
l'industrie sont des secteurs clés d'intérêt potentiel
pour les investisseurs canadiens. L'accord existant pour la
protection des investissements étrangers, signé par le
Canada et l'URSS en 1989, donne une protection limi-
tée aux investisseurs canadiens par rapport aux accords
plus récents sur l'investissement, du type ALENA.
La négociation d'un nouvel accord a commencé en
janvier 1998 et a pour but d'améliorer les conditions
permettant d'augmenter les investissements canadiens.

Les risques auxquels les investisseurs sont actuellement
confrontés dans la Fédération de Russie sont les préoc-
cupations concernant la criminalité et la corruption,
l'incertitude concernant les dispositions de la législation
interne en attente et la possibilité de recours efficaces
au moyen du système judiciaire pour résoudre les
différends concernant les investissements. Le gouverne-
ment continuera de travailler en 1999 dans le but
de conclure un nouvel accord de protection de
l'investissement et de défendre la position de plusieurs
sociétés canadiennes confrontées à des litiges concer-
nant des investissements dans la Fédération de Russie.

Les récents développements de la politique commerciale

de l'Ukraine ont soulevé des préoccupations sérieuses

parmi les partenaires commerciaux de ce pays, dont le

Canada. Ces préoccupations sont communiquées aux

représentants de l'Ukraine dans le contexte des négocia-

tions pour l'adhésion à l'OMC et de la Commission

économique intergouvernementale bilatérale. Des aug-

mentations arbitraires de taux tarifaires, le traitement

discriminatoire des importations provenant de certains

partenaires commerciaux sous forme d'exemptions de

la TVA de 20 p. 100 et des restrictions quantitatives

(ou la menace de telles restrictions) aux importations
de produits clés, dont le matériel agricole, font partie
des initiatives qui ont été prises par l'Ukraine, sans
aucune consultation ni discussion.

L'Ukraine a demandé à se joindre à l'OMC en 1994,
dans le cadre de son programme visant à axer son
économie sur le marché et à adhérer aux organisations
internationales. Au cours de l'année, le Canada conti-
nuera de se concentrer sur la nécessité d'accroître la
transparence et d'offrir aux exportateurs canadiens de
produits et de services un accès plus libre, plus sûr et
non discriminatoire au marché ukrainien. Le Canada

est membre d'un groupe de travail de l'OMC chargé
d'examiner la demande de l'Ukraine. Au sein de ce
groupe, il continuera de s'intéresser à des aspects précis
de l'accès au marché, dont les activités commerciales
des entreprises d'État, y compris le troc, les marchés
publics, les subventions, les politiques de prix et la
fiscalité, la protection de la propriété intellectuelle,
le régime douanier, les normes et autres obstacles
techniques au commerce, les politiques du secteur
agricole, les politiques et les règlements touchant
le commerce des services et les accords commerciaux
avec d'autres États de la Commission économique
intergouvernementale.

De plus, dans le cadre du processus d'adhésion,
le Canada a entamé des négociations bilatérales avec
l'Ukraine sur l'accès au marché de ses produits et
services. I.'Ukraine représente un débouché important
pour les exportateurs canadiens. Nos exportations
annuelles de produits en 1998 atteignaient un total
de 20,2 millions de dollars et les importations,
68,9 millions de dollars. Le Canada cherche à obtenir
que soient abaissés les niveaux des tarifs et que soient
abolies les barrières non tarifaires érigées contre
des produits qui intéressent ses exportateurs, tels
l'équipement destiné à l'industrie pétrolière et gazière,
les produits et l'équipement agroalimentaires, les
matériaux de construction, les produits de haute
technologie et des articles industriels supplémentaires.
Le Canada demandera à l'Ukraine de consolider ses
engagements tarifaires, de se joindre à diverses initia-
tives d'harmonisation (zéro-zéro) convenues dans le
cadre de l'Uruguay Round et d'offrir un accès non
discriminatoire à des produits tels que les oléagineux.
Il cherche également à obtenir de l'Ukraine qu'elle
prenne des engagements en vue d'élargir l'accès dans
des secteurs importants tels que les services profession-
nels, les services de télécommunications et les services
financiers. Le Canada souhaite obtenir des engagements
contraignants en ce qui concerne les séjours tempo-
raires et les règlements qui permettent aux fournisseurs
étrangers de services d'établir une présence locale
en Ukraine.

Par l'intermédiaire de la Commission économique inter-
gouvernementale Canada-Ukraine, le Canada s'efforce,
en collaboration avec les milieux d'affaires canadiens, de
repérer les mesures spécifiques qui, en Ukraine, suscitent
des obstacles au commerce et aux investissements
bilatéraux, et de soulever ces questions dans les séances
plénières et dans les réunions de groupe de travail avec
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des ministres et des gens d'affaires ukrainiens. La fiscalité,
les normes et l'application discrétionnaire des règlements
font partie des principaux dossiers à l'étude.

L'expansion du commerce entre le Canada et l'Ukraine
a été stimulée par la mission commerciale dirigée par
le premier ministre Chrétien et le ministre Marchi, au
cours du mois de janvier 1999. La mission a produit
18 accords commerciaux entre hommes d'affaires
canadiens et ukrainiens, représentant une valeur
estimée à 163 millions de dollars.



L
d l ibéralisation du commerce et des investisse-
ments dans le contexte de l'APEC s'effectue

e façon volontaire, chaque économie exprimant
ses engagements unilatéraux dans son plan d'action
individuel. En 1997, à Vancouver, les dirigeants ont
adopté une initiative des ministres visant à élaborer
des procédés ou des accords cadres pour une libération

volontaire anticipée dans 15 secteurs, 9 d'entre eux

devant être abordés en 1998 pour une mise en

oeuvre en 1999. Malgré les difficultés économiques et
•'fimancières actuelles de certaines économies membres,

plus touchées d'entre elles ont cependant aussi
tenu leur engagement dans le processus, ce qui

ntre un désir résolu de continuer à faire progresser
.7^:libéralisation dans la région et sur le plan mondial.

râ de la réunion ministérielle de l'APEC de
^ëmbre 1998 à Kuala Lumpur (Malaisie), les

-;_, °:,:iaun^stres ont souligné les progrès réalisés en 1998
..,^^
ui:ia finalisation des accords concernant huit des

^cteurs « prioritaires » (produits forestiers,
t ,. •
iSSop, environnement, produits chimiques, énergie,

et bijoux, équipement médical et jouets).

i,i' '1? eYtant l'approbation de 16 économies de l'APEC
,: >€; ;:.

otlvne point de départ, les ministres ont convenu
^:^•„
txe: l. etape suivante devrait être de profiter de ces^:..
xiig

.
rès pour élargir la participation à la partie tarifaire

propositions au-delà de la région de l'APEC, avant
^'.,....

^,s a nûse en oeuvre. Cela réduirait les problèmes de
:« -cavaliers seuls » qui pourraient résulter de toute

:'décision collective prise par les économies de l'APEC

pour réduire les tarifs NPE Le travail concernant le

neuvième secteur prioritaire, ARM qui ne comprend

pas de réduction tarifaire, est terminé et a été approuvé

par les ministres en juin.

Les ministres ont également convenu que l'APEC
informerait immédiatement l'OMC du désir des
économies participantes que les négociations devant
se dérouler dans le contexte de l'organisme multilatéral

pour les réductions tarifaires de ces secteurs soient

fondées sur les accords cadres de l'APEC. Les ministres

du Commerce de l'APEC examineront les progrès

réalisés sur cette initiative dans le contexte de l'OMC

à leur prochaine réunion, en juin 1999. Les ministres

examineront également les progrès réalisés dans l'élabo-

ration d'accords cadres pour les six secteurs secondaires,

c'est-à-dire l'aviation civile, les engrais, le caoutchouc,
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les oléagineux, les produits alimentaires et les
automobiles (cette proposition sectorielle comporte
l'engagement d'un dialogue de politique régionale;
elle ne comprend pas d'élément tarifaire).

Le Canada considère le fait de référer ces secteurs
à l'OMC comme une occasion pour l'APEC de
contribuer à la structuration de toute négociation
future dans le cadre de l'OMC (en particulier en ce
qui concerne les produits industriels et le poisson, et
dans une moindre mesure, l'agriculture et les services)
et d'influencer lé processus devant aboutir à la
Troisième Conférence ministérielle de l'OMC. Si les
accords sectoriels des secteurs de l'APEC ne sont pas
finalisés dans le contexte de l'OMC avant cette réu-
nion, le Canada voudrait utiliser le soutien de l'APEC
pour veiller à ce que nos secteurs d'intérêt particulier,
qui comprennent les produits forestiers (bois et papier),
le poisson, l'environnement, l'aviation civile, les engrais
et les oléagineux soient pris en compte dans les déci-
sions concernant la portée des futures négociations.

L'APEC s'efforce de collaborer avec les entreprises
pour définir les obstacles au commerce et à l'inves-
tissement. Les économies membres coopèrent afin
d'élaborer des moyens pratiques de réduire ou d'éli-
miner ces obstacles. Même si aucun élément particulier
du programme des travaux de facilitation du commerce
de l'APEC ne figure à la une des journaux, l'ensemble
de l'effort entrepris est plus important que la somme
de ses parties, dont le nombre dépasse 300. Une
étude effectuée en 1997 par l'APEC a conclu que
les engagements actuels des économies membres
visant à faciliter le commerce intra-APEC auront
un effet plus important sur la réduction des coûts
et l'augmentation du PIB que les engagements
xistants de libéralisation du commerce.

En 1998, le Canada, qui a déjà été l'hôte du processus
de 1'APEC, a eu pour souci principal de veiller à la
poursuite des travaux concernant le vaste programme
de la facilitation du commerce. Cette poursuite des
travaux continuera de faciliter le commerce régional
et d'en réduire les coûts, d'améliorer la prévisibilité de
l'environnement commercial et de créer des occasions
pour l'établissement de réseaux et de partenariats.

En 1998,1'APEC a notamment :

• produit une version mise à jour du Plan pour
la modernisation des douanes de l'APEC : Collaboration
avec les entreprises pour l'établissement d'une.frontière plus
pratique et plus rapide;
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• commencé les travaux concernant un annuaire
APEC de services professionnels;

continué de mettre à jour le Guide des régimes
d'investissement de l'APEC, maintenant publié
sur Internet;

fait progresser les travaux sur la mise à jour du
Guide de l'arbitrage et du règlement des dyièrends
dans les économies membres;

élaboré un site Web sur les procédures douanières
des membres de l'APEC;

•

•

•

• convenu de secteurs prioritaires supplémentaires

à aligner avec les normes internationales dans les

domaines du matériel électrique et électronique

relativement à la sécurité et à la compatibilité

électromagnétique d'ici 2004/2008;

• conclu un ARM pour le matériel de télécommu-
nications;

• élaboré un ARM sur les produits automobiles;

• produit le Plan d'action sur le commerce électronique
de 1'APEC.

En 1999, le Canada veillera à la progression des
travaux dans tous ces domaines et s'efforcera également
d'inciter les économies membres à accorder aux gens
d'affaires canadiens un accès comparable à celui que
le Canada offre aux gens d'affaires étrangers.

Tous les documents de l'APEC sont disponibles

sur Internet (unuw.apecsec.org.sg).

Aperçu

Le japon se situe au troisième rang des partenaires
commerciaux du Canada, avec 2.98 p. 100 du total
des exportations, et au troisième rang des investisseurs
étrangers directs au Canada. Le Canada est le 11` parte-
naire commercial du japon et occupe une position
de leader en tant que fournisseur d'un certain nombre
de produits clés tels que le charbon, l'uranium, les
graines de colza canola, le bois d'oeuvre et les maisons
préfabriquées. Le Canada est en train de devenir pour
le japon une source de plus en plus importante de
divers produits technologiques de pointe perfectionnés.
D'autre part, le japon est une source importante de
placements de portefeuille au Canada et, selon des
indications récentes, l'investissement canadien direct
au japon va augmenter.
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En 1998, bien que le Canada ait bénéficié d'une forte

performance économique, la composition de ses

échanges avec le japon a continué d'évoluer en fonction

des conditions économiques changeantes dans les deux

pays. L'ensemble de notre commerce de produits a

chuté juste au-dessous de 20 milliards de dollars. Les

exportations sont tombées de 20 p. cent et atteignent

9,64 milliards de dollars et les importations, s'élevant à

9,66 milliards, ont augmenté de 11 p. cent ce qui s'est

traduit par une légère hausse du déficit commercial

bilatéral. Pour les services, la valeur des exportations et

des importations du Canada en 1998 se chiffraient à

1,2 et 1 milliards de dollars respectivement. Malgré la
récession actuelle, les tendances à long terme du japon
indiquent une augmentation de la demande d'importa-
tions compétitives au niveau des coûts, ce qui représente
pour, les exportateurs canadiens une possibilité impor-
tante de développement de marchés.

Dans le cadre du Plan d'action du Canada pour leJapon,

les milieux d'affaires et tous les paliers de gouverne-

ment coopèrent pour exploiter les débouchés offerts

dans six secteurs à forte croissance :1'agroalimentaire et

la pêche, le tourisme, les technologies de l'information,

les produits de consommation (mobilier, articles de

sport et articles cadeaux), les matériaux de construction

et les produits de soins de santé et instruments médi-

caux. Le Plan attire l'attention sur les nouvelles

perspectives qu'offre le marché japonais par suite de

la transformation de la structure de l'économie, de la

déréglementation et de l'évolution des goûts des con-

sommateurs. Il vise à sensibiliser l'industrie canadienne

à ces évolutions et l'incite à adapter ses produits au

marché japonais.

GESTION DE LA
RELATION COMMERCIALE

Le Canada et le japon continuent de promouvoir

le développement commercial et la coopération

économique en vertu du Cadre de coopération éco-

nomique de 1976 et du Programme de coopération

Canada-Japon annoncé pendant la visite en novembre

1996 du premier ministre jean Chrétien à Tokyo. Le

Programme a réaffirmé un engagement commun en

faveur d'une expansion du commerce et des investisse-

ments, par une amélioration de la transparence et de

l'accès aux marchés.

Des consultations gouvernementales de haut niveau

ont eu lieu à deux occasions importantes en 1998.

La première concernait les discussions informelles

annuelles sur la politique commerciale tenues en mai,

lorsque le sous-ministre adjoint de la Politique

commerciale et économique du MAECI a rencontré

son homologue au ministère du Commerce interna-

tional et de l'Industrie du japon pour examiner de

très diverses questions multilatérales et bilatérales. Sur

le plan multilatéral, les hauts fonctionnaires ont discuté

des sujets tels que l'APEC, la crise financière asiatique,

les façons d'aborder les nouvelles négociations de

l'OMC et le commerce électronique; les discussions

bilatérales comprenaient la réaction du japon à

l'examen par le Canada de la compétitivité du secteur

automobile, des suggestions du Canada à propos du

programme de déréglementation du japon et le

lancement réussi du programme d'échange de

personnel entre le MAECI et le ministère du

Commerce international et de l'Industrie du japon.

En octobre, le sous-ministre du Commerce du Canada

et le sous-ministre des Affaires étrangères du japon se

sont rencontrés dans le cadre d'une réunion du Comité

économique Canada Japon. Cette réunion portait sur

une variété de questions multilatérales et elle a été

concentrée sur des préoccupations bilatérales parti-

culières et sur des suggestions pour l'amélioration des

liens bilatéraux, dont des consultations plus fréquentes.

Alors que la politique commerciale et les réunions

du Comité économique donnent une vue d'ensemble
de la relation économique et commerciale, elles s'ac-
compagnent de discussions complémentaires régulières
concernant des sujets déterminés entre divers services
hiérarchiques et des agences du Canada et du japon,
dans des secteurs tels que les télécommunications, la
culture, les normes des produits de construction,
l'environnement, le tourisme, les services aériens,
la pêche, les oléagineux et les transports, pour n'en

nommer que quelques-uns. La variété des thèmes

des réunions donne une indication de la profondeur

de la relation économique et commerciale que le

Canada entretient avec le japon.

Le Canada et le japon sont tous les deux favorables
aux initiatives du secteur privé visant à améliorer les
relations commerciales et ils encouragent ces initiatives,
dont la Conférence annuelle des gens d'affaires
Canada Japon et les missions de délégations de gens

d'affaires telles que la visite au Canada du Keidanren

en 1996 et la visite au japon, en novembre 1998, d'une

équipe de haut niveau de gens d'affaires canadiens

membres du Conseil canadien des chefs d'entreprises.
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Résultats obtenus en 1998

Pour accroître les débouchés des exportateurs
canadiens, le Canada a activement soutenu les efforts du
gouvernement japonais en vue de stimuler l'économie
japonaise au moyen de la déréglementation, du ren-
forcement de la politique de concurrence et d'une
libéralisation accrue du marché. Dans le contexte de
cet environnement dynamique, le Canada et le japon
ont abordé une série de problèmes qui préoccupaient
depuis longtemps les entreprises canadiennes :

• En juin 1998, le ministère de la Construction a

adopté une loi qui a eu essentiellement pour effet

d'axer la loi sur les normes de construction sur

un système fondé sur le rendement.

• Le rapport du Comité d'orientation des normes

agricoles du japon du 20 octobre 1998 contenait

de nombreuses recommandations qui devraient être

favorables aux exportateurs canadiens. Par exemple,

l'une d'entre elles suggérait la privatisation des

services de classement et d'inspection et une

nouvelle harmonisation internationale des normes.

Le ministère de l'Agriculture, des Forêts et de la

Pêche applique maintenant les recommandations

de ce rapport, y compris celles qui exigent des

modifications législatives, qui doivent entrer en

vigueur en 1999.

• Comme les exportateurs canadiens l'avaient
demandé, le ministère de l'Agriculture, des Forêts
et de la Pêche est en train de réviser les normes
japonaises du contreplaqué structurel pour tenir
compte des placages en résineux dans le contreplaqué
de classe 1 et pour tenir compte de l'évolution
en faveur de normes fondées sur le rendement.

• Un employé du ministère japonais de la
Construction a été affecté au Canada pour par-
ticiper à l'évaluation et à l'élaboration de nouvelles
normes qui puissent être appliquées au japon, ce
qui a permis d'améliorer et d'accélérer l'accès au
marché japonais pour les produits de construction
canadiens.

• Le japon a offert de faciliter l'approbation de
l'utilisation de clous canadiens dans la construction
de bâtiments préfabriqués à expédier au japon, à
condition que le Canada montre que ses fabricants
de clous respectent les normes industrielles du
Japon ou que le Canada produise des données
de force équivalente. Un tel changement pourrait
réduire le coût et les difficultés auxquelles sont
confrontées les PME dans la commercialisation
au japon de bâtiments préfabriqués.

S U R L ' f i S I E - P A C I F I Q U E

• Le japon a accepté les normes canadiennes de la
Commission nationale de classification des sciages
pour les assemblages à entures multiples et pour le
bois classé par contrainte mécanique. Des progrès
devraient être réalisés pour l'approbation d'une
demande similaire concernant les panneaux de
particules orientées.

Les régimes japonais pour épargnants et titulaires

de polices d'assurance, dans le domaine des valeurs

mobilières et dans celui de l'assurance-vie, ont été

rajustés pour protéger les institutions financières

étrangères qui veulent pénétrer sur le marché japonais

•
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cultés actuelles du secteur financier interne du japon.

Le ministère japonais de la Santé et du Bien-être

a approuvé quatre variétés transgéniques de colza

canola canadien, en plus des six variétés déjà

approuvées en 1996 et 1997.

Les exportations canadiennes de spiritueux distillés
ont plus que doublé. Cette augmentation résulte du
fait que le japon a diminué ses tarifs douaniers et
taxes d'accise en raison de ses obligations découlant
des constatations d'un Groupe spécial de l'OMC
sur le régime japonais de taxes sur les liqueurs.

•

Priorités du Canada en 1999

Les mesures tarifaires formelles du japon ont été

régulièrement réduites à la suite de séries successives

de négociations sur le commerce multilatéral. En 1998,

plus de 70 p. 100 des exportations canadiennes péné-

traient au japon en franchise de droits. Cependant,

même après l'application des réductions tarifaires

obtenues dans le cadre de l'Uruguay Round, des taux

tarifaires moyens élevés continuent de s'appliquer à de

nombreuses exportations canadiennes, en particulier

aux produits agroalimentaires à valeur ajoutée. ,

Dans les prochaines négociations de l'OMC, le Canada
s'efforcera d'obtenir l'élimination de droits de douane
appliqués aux huiles végétales (en particulier au colza
canola), aux aliments transformés, aux produits forestiers
(papier journal, bois d'oeuvre d'épinette-pin-sapin,
contreplaqué en résineux, placages lamellés, panneaux
à particules orientées et poutres lamellées), aux viandes
rouges, au poisson et aux métaux non ferreux.

Le Canada poursuit ses efforts en vue d'obtenir
l'élimination d'obstacles techniques et réglementaires
spécifiques, afin de favoriser les exportations cana-
diennes dans des secteurs prioritaires tels que les
produits alimentaires et les matériaux de construction.
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Déréglementation

Depuis 1994, le Canada soutient activement les efforts
du japon visant à stimuler l'économie par la dérégle-
mentation. Le Canada a participé à maintes reprises au
processus de consultation officiel du japon et a relevé
les obstacles réglementaires internes qui limitent la
croissance économique ou ajoutent des coûts inutiles
pour les entreprises et pour les consommateurs. Des
progrès sensibles ont été réalisés dans certains domaines,
par exemple dans le cas du « Big Bang » dans le secteur
financier, mais les succès sont limités dans d'autres
domaines. Le gouvernement japonais a approuvé son
deuxième programme de déréglementation de trois

ans, qui prend effet le 1- avril 1998, et nommé un
comité de la déréglementation, formé de représentants
respectés des milieux d'affaires et du secteur acadé-
mique, pour guider les efforts du gouvernement.

Le Canada a fait valoir son point de vue plusieurs fois
à ce comité et à ses prédécesseurs et présenté son
dernier exposé le 9 octobre 1998. Cet exposé souli-
gnait des préoccupations particulières concernant trois

secteurs spécifiques : les produits de construction et le
logement; l'agriculture et l'agroalimentaire; les télécom-
munications.I;exposé du Canada portait également
sur des préoccupations d'ordre général concernant
les normes, la réforme structurelle (dont la politique
de distribution et de concurrence), la distribution
et l'énergie.

Les progrès réalisés dans le secteur des produits de
construction sont les plus encourageants, en particulier
en ce qui concerne l'adoption de règlements fondés sur
le rendement dans la loi des normes de construction.
En ce qui concerne les préoccupations canadiennes
relatives à l'agriculture, il n'y a pour le moment aucun
signe indiquant une réorientation radicale comparable
des idées. Dans le secteur des télécommunications, un
examen est promis d'ici l'an 2000 au sujet des inter-
connexions entre réseaux, ce qui pourrait répondre
à certaines préoccupations exprimées par le Canada.

FACILITATION DE L'ACCÈS
AU MARCHÉ DES PRODUITS

Produits automobiles
Le japon maintient des mesures ayant un effet de
distorsion sur le commerce mondial des véhicules
à moteur. L'Accord de l'OMC sur les sauvegardes
exige l'élimination complète de ces mesures d'ici
le 31 décembre 1999. Le Canada suivra les

développements au japon pour veiller 1) à ce que les
mesures ayant des effets de distorsion soient éliminées
dans les délais prévus et 2) à ce qu'aucun nouveau
plan ne soit établi pour maintenir la distorsion du
commerce automobile.

Produits agroalimentaires,
poisson et boissons
Le japon est le plus grand marché mondial pour les
importations nettes de produits agroalimentaires, de
poisson et de boissons, et il est au deuxième rang des
marchés du Canada pour les exportations agroalimen-
taires, après les États-Unis. En 1997, nos exportations
de produits agroalimentaires et de poisson ont dépassé
3 milliards de dollars. Le Canada cherche à développ
er son accès à ce marché important et il est préoccupé
par certaines mesures japonaises concernant les tarifs,

les mesures de sauvegarde, l'expérimentation environ-
nementale et l'étiquetage d'organismes génétiquement
modifiés, les questions phytosanitaires et les subven-
tions. Dans de nombreux cas, le japon soutient que
ses politiques sont conformes aux engagements pris
lors des négociations de l'Uruguay Round et que toute
nouvelle réduction tarifaire ou concession concernant
l'accès aux marchés devra faire partie des prochaines
négociations de l'OMC. Il est prévu que ces
négociations commencent en 1999.

Mesures de sauvegarde touchant
le porc réfrigéré et congelé
En 1997, les exportations canadiennes de porc frais
et congelé étaient évaluées à 337 millions de dollars
et elles ont considérablement augmenté chaque année.
Cependant, le Canada est préoccupé par l'application
des mesures japonaises de sauvegarde (hausses du prix
minimum à l'importation et des droits de douane)
qui visent à restreindre la croissance des importations
de porc réfrigéré et congelé. Depuis leur adoption
en 1995, ces sauvegardes ont été un sujet de grave
préoccupation pour les producteurs canadiens. Le
Canada cherche une solution pouvant répondre aux
préoccupations des exportateurs et des importateurs
en éliminant les effets négatifs des sauvegardes sur
le marché. Cela fera partie des priorités dans les
prochaines négociations de l'OMC.

Droits de douane sur l'huile de colza canola

Les droits de douane ad valorem japonais sur les huiles
de cuisson se situent entre l'équivalent de 10,8 p. 100

® Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux. 1999
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et 11,2 p. 100 et visent à protéger l'industrie locale de

l'huilerie. Ces droits ont considérablement baissé depuis

l'Uruguay Round et ils tomberont à 10,9 et 13,2 yens

par kilogramme, respectivement, le 1" avril 2000.

Cependant, les droits de douane limitent encore les

importations d'huiles de cuisson brute et raffinées, ce

qui confère un avantage concurrentiel aux triturateurs

japonais qui s'approvisionnent en oléagineux sur les

marchés mondiaux. Le Canada continuera d'exhorter

le Japon à réduire ses droits spécifiques sur l'huile de

colza canola brute et raffinée dans le contexte d'une

grande négociation multilatérale sur une protection

zéro-zéro pour tous les oléagineux.

Acceptation de colza canola transgénique

Le colza canola est le plus important des produits
agricoles exportés au japon par le Canada, les expédi-
tions de 1997 étant évaluées à 860 millions de dollars.
La technologie transgénique désigne l'introduction
d'un nouveau trait caractéristique, tel que la tolérance
à des herbicides déterminés ou l'amélioration de la
qualité nutritive, par l'insertion d'un gène provenant
d'une autre espèce dans la plante de colza canola. Le
colza canola transgénique est la première culture cana-
dienne à modification génétique dont l'approbation
soit demandée au japon. De nouvelles variétés devront
être approuvées par le japon en fonction de lignes
directrices concernant 'environnement, l'alimentation
et la sécurité de l'alimentation. Le japon a approuvé
l'importation de trois variétés de colza canola trans-
génique en 1996 et étendu par la suite l'approbation
de grains transgéniques à des descendances dérivées
de façon conventionnelle. Depuis, le japon a approuvé
trois variétés transgéniques supplémentaires en 1997
et quatre autres en 1998.

Le processus japonais d'approbation reste un sujet
de préoccupation et pourrait causer des retards dans
l'acceptation de cultures transgéniques subséquentes,
qu'il s'agisse de colza canola comportant des traits
caractéristiques supplémentaires génétiquement mo-
difiés, ou de traits caractéristiques transgéniques dans
d'autres cultures. Le système japonais d'acceptation
environnementale en plusieurs étapes reconnaît les
approbations nord-américaines et permet qu'une plante
entre dans le système japonais à un niveau plus élevé;
cependant, le processus actuel maintient un écart de
18 mois entre l'approbation commerciale nord-améri-
caine et l'approbation japonaise pour importation.
Les essais environnementaux ne devraient pas être
requis pour les variétés génétiquement

modifiées seulement destinées à être transformées au
Japon, en particulier lorsque ces traits caractéristiques
ont déjà été soumis à des essais environnementaux sur
le terrain dans d'autres variétés de la même espèce.

De plus, comme cela est déjà le cas dans les processus
d'approbation d'aliments et d'approbation environ-
nementale, le processus d'approbation de sécurité
alimentaire ne devrait pas faire la distinction entre
les sous-espèces Brassica Napus et Brassica Rapa.
Les efforts visant à persuader le japon d'accepter
ces normes d'approbation seront poursuivis.

Étiquetage de produits alimentaires contenant
des organismes génétiquement modifiés

Comme le Canada, le japon propose un étiquetage
obligatoire des produits alimentaires contenant des
organismes génétiquement modifiés (OGM) qui
ont été soumis à une modification importante de
composition nutritive ou qui présentent un problème
de santé pour une partie de la population. Cependant,
l'étiquetage obligatoire est également envisagé a) pour
les produits alimentaires contenant des organismes
génétiquement modifiés qui peuvent contenir des
ADN à organismes génétiquement modifiés ou de
la protéine, et qui sont « substantiellement équivalents »,
sur le plan de leur utilisation, composition ou valeur
nutritive, à des produits alimentaires « conventionnels »;
et b) pour les produits alimentaires à l'égard desquels
il peut y avoir des « préoccupations d'ordre éthique »,
comme l'insertion d'un gène animal dans une plante.

Les étiquettes portant des mentions telles que
« contient des organismes génétiquement modifiés »,
« sans ségrégation » et « sans OGM » sont envisagées
pour les différentes options d'étiquetage obligatoire
ou facultatif. Ces étiquettes pourraient présenter le
risque de transmettre des renseignements erronés con-
cernant la sécurité des produits alimentaires OGM qui
sont « substantiellement équivalents » à d'autres produits
« conventionnels ». Le Canada a donné au japon une
réponse à sa proposition d'étiquetage obligatoire et
exprimé ses préoccupations concernant a) le manque
de logique d'un étiquetage obligatoire pour indiquer
la présence de protéine et d'ADN résultant d'une
modification génétique; b) les difficultés concernant
l'observation et l'exécution des règles; c) la probabilité
que le plan d'étiquetage japonais ne donne pas aux con-
sommateurs des renseignements utiles sur les aliments et
sur les ingrédients dérivés de la biotechnologie.
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Le Canada continuera de suivre la question de près
pour veiller à préserver l'accès à des produits alimen-
taires canadiens sûrs et sains.

Essais spécifiques à certaines variétés
de fruits et de légumes importés
Le japon exige que certaines variétés de fruits et de

légumes pouvant contenir des parasites nécessitant une

quarantaine (comme les tomates et les pommes) soient

approuvées pour importation. Le fondement scien-

tifique d'une telle approche est contestable. De plus, les

essais spécifiques à certaines variétés sont coûteux et

retardent l'introduction de nouvelles variétés sur le

marché au fur et à mesure de leur développement. Cela

est particulièrement problématique pour les tomates

cultivées commercialement, étant donné que de nou-

velles variétés améliorées sont constamment mises au

point pour un usage commercial. Par exemple, après

sept ans de discussions bilatérales et d'essais, le japon

a mis fin à l'interdiction d'importation de sept

variétés de tomates canadiennes en septembre 1996.

De ces sept variétés, une seule est encore produite

commercialement.

En juin 1998, le Canada a présenté au gouvernement

japonais toutes les données techniques et scientifiques

requises pour cinq nouvelles variétés, mais il n'a tou-

jours pas reçu leur approbation commerciale finale.

Tout en demandant l'approbation de ces cinq variétés

supplémentaires dans le cadre du système actuel, le

Canada demande au japon d'éliminer cette exigence

pour les nouvelles variétés de tomates.

Programme de subvention de traitements
génétiques dans le secteur laitier
Au milieu de 1998, le japon a introduit un programme

pour subventionner l'utilisation de semences provenant

de taureaux de race laitière pour encourager les

agriculteurs japonais à améliorer les caractéristiques

laitières de leurs aniinaux.Au début, la subvention

n'était applicable qu'aux semences provenant de tau-

reaux japonais mais, après une intervention étrangère,

le ministère de l'Agriculture, des Forêts et de la Pêche

a révisé la liste des reproducteurs approuvés pour y

ajouter certains reproducteurs étrangers, et les subven-

tions sont devenues rétroactives jusqu'à juillet 1998.

La liste révisée comprend un total de 67 reproducteurs,
y compris 19 reproducteurs étrangers dont cinq sont
canadiens. L'industrie canadienne sera en fait exclue
du programme car les cinq taureaux cités ne sont plus

productifs ou sont morts, ce qui indique une faille
dans le processus de sélection japonais. Par contre,
sur un marché libre, où l'éleveur choisit la semence
en fonction des traits génétiques désirés, le Canada
bénéficie d'une part de 23 p. 100 du marché des
importations japonaises.

Le Canada préférerait que ce programme ne soit pas

prolongé au-delà de mars 1999. S'il est prolongé, le

Canada continuera de demander que le japon aug-

mente la liste de reproducteurs admissibles de manière

à y inclure les 40 meilleurs taureaux canadiens selon

la liste des indices de rendement à long terme et que

la liste soit constamment révisée en fonction des

nouvelles évaluations de reproducteurs.

Loi sur la salubrité des aliments
La loi japonaise sur la salubrité des aliments et les
directives administratives a$érentes n'établissent pas
de distinction claire entre les problèmes de « salubrité »
et de « qualité » liés aux produits alimentaires. Les fac-
teurs de qualité ne posent pas de risque pour la santé
et la sécurité des consommateurs et ne devraient pas, de
l'avis du Canada, être traités de la même façon que les
facteurs de salubrité. Le Canada considère que le japon
devrait mettre fin à sa pratique actuelle d'interdiction de
vente de produits agroalimentaires fondée uniquement
sur son évaluation de facteurs de « qualité » non dési-
rables sans rapport avec la santé et la sécurité.

La loi sur la salubrité des aliments impose également
pour les aliments surgelés des normes beaucoup plus
restrictives que pour les produits non surgelés. Cela a
créé des problèmes dans certains ports pour les expédi-
tions d'aliments surgelés en provenance du Canada.
Le Canada ne considère pas cette distinction comme

scientifiquement justifiée. Le Canada espère aborder

ce problème dans le cadre d'un dialogue technique

entre fonctionnaires.

Nourriture pour poisson
en contenants hermétiques
Depuis juillet 1998, les autorités douanières japonaises

ont estimé que les nourritures pour poisson ensachées

provenant du Canada ne peuvent plus être admises en

franchise de droits, en raison d'une norme prescriptive

pour « emballage hermétique » qui exclut le type

d'emballage employé par les exportateurs canadiens.

L'ambassade continue ses discussions avec les autorités

douanières à ce sujet.
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PRODUITS DE CONSTRUCTION
ET LOGEMENT

Le japon se situe au deuxième rang des marchés

du Canada pour les produits de construction, après

les États-Unis, les exportations de 1997 ayant dépassé

2,6 milliards de dollars, ce qui représentait une légère

diminution par rapport à 1996. Le Canada reste un

exportateur majeur de logements préfabriqués au

Japon, les ventes de 1997 ayant atteint 181 millions

de dollars.

La modification en juin 1998 de la loi sur les normes
de construction visant à introduire des aspects axés
sur le rendement (plutôt que d'employer des normes
prescriptives) devrait être très favorable aux exporta-
teurs canadiens. Une poursuite de la déréglementation
dans le secteur du logement et d'une libéralisation plus
poussée en ce qui concerne les produits de construc-
tion importés irait dans l'intérêt des consommateurs
japonais et des fournisseurs canadiens de produits
de construction en bois. Dans ce but, le Canada et
le japon poursuivent leur coopération en vertu des
modalités de l'annonce conjointe de 1994 sur la
coopération pour la reconnaissance mutuelle dans le
domaine des normes de construction, afin de réduire le
coût de la vente de produits canadiens de construction
au japon, par une réforme réglementaire et par la
reconnaissance mutuelle des -normes et des données
d'essai pour les produits de construction et les
méthodes de construction.

Le Canada poursuivra ses consultations bilatérales avec
le japon concernant la révision des codes de construc-
tion du japon pour soutenir les objectifs de stimulation
des améliorations de qualité des logements du japon et
faciliter les exportations canadiennes de matériaux de
construction. Plus particulièrement, le Canada s'efforce
d'éliminer d'autres restrictions sur les constructions en
bois dans les zones à risque moyen d'incendie (par
exemple les limites concernant les dimensions et l'utili-
sation), de veiller à ce que les méthodes d'essai et les
critères d'essai soient transparents et de permettre
aux organismes étrangers de devenir des organes
d'approbation reconnus.

Retrait des restrictions sur la construction
de structures en bois à trois étages
Après les révisions des codes de la construction annon-
cées en 1997, la construction de structures en bois à
trois étages est maintenant autorisée, niais le ministère

de la Construction limite la dimension à un maximum

de 1 500 mètres carrés seulement. Cette restriction

limite la construction de structures en bois pour les

hôtels et pour d'autres applications mixtes à plus

grande échelle. Le Canada continuera de demander

le retrait de cette restriction.

Révision des normes agricoles japonaises
pour les produits de construction en bois

La révision et l'élaboration des normes agricoles
japonaises appliquées aux matériaux de construction
en bois importés ont été un processus long et coûteux.
Le Canada collabore actuellement avec le ministère
de l'Agriculture, des Forêts et de la Pêche du japon

à]a révision d'un certain nombre de normes, dont les

normes JAS 143 (bois d'aeuvre structurel) et JAS 111

(catégorie de force par espèces et propriétés de lami-

nage) pour faciliter les importations au japon de

produits canadiens de construction en bois. Le Canada

continuera de demander la mise en œuvre sans tarder

de ces normes révisées. De plus, des essais sont effectués

pour fournir des données à ce ministère dans le but

de libéraliser les normes des panneaux à particules

orientées.

Organismes certifiés de classement
Selon la loi japonaise sur les normes agricoles, aucun

organisme étranger n'est autorisé à administrer un

programme de certification et de contrôle de qualité.

Si le japon permettait l'accréditation d'organismes

canadiens compétents, tels que les organismes

accrédités de classement, le coût de l'observation

des normes JAS pour les producteurs canadiens serait

considérablement réduit. Des mesures pourraient être

prises pour rationaliser les procédures permettant aux

établissements étrangers d'obtenir et de conserver leur

accréditation selon les normes JAS. En 1998, le Comité

de révision des politiques du JAS a suggéré qu'une

modification par le japon qui permettrait d'accréditer

les organismes de classement accrédités à l'étranger

serait plus conforme aux tendances internationales

d'harmonisation. Le Canada continuera de soutenir

ce récent développement.
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MATÉRiF.T. DE TÉLÉCOMMUNICATIONS

Le japon et le Canada sont parvenus à une entente sur
la reconnaissance mutuelle des rapports d'essai pour le
matériel de télécommunications en 1986.

Un ARM volontaire pour les procédures d'essai et de

certification dans le domaine des télécommunications a

été élaboré dans le cadre de l'APEC avec le soutien de

la plupart des membres de l'APEC, dont le ministère

des Postes et des Télécommunications du japon. Le

Canada s'efforce d'obtenir une application rapide de cet

accord entre le japon et le Canada afin de faciliter le

processus de certification du matériel d'interface destiné

aux réseaux de câbles et surtout aux réseaux sans câble,

et aussi pour en réduire le coût élevé.

FACILITATION DE L'ACCÈS
AU MARCHÉ DES SERVICES

Services de télécommunications
Le japon prend actuellement d'importantes mesures
pour déréglementer son marché des services de
télécommunications. Conformément à l'Accord sur
les télécommunications de base, il a maintenant ouvert

son marché à tous les fournisseurs de ce genre de
services. Aucune restriction n'entrave la participation
étrangère au capital des nouvelles sociétés créées dans
ce secteur. La participation étrangère au capital de
Nippon Telephone and Telegraph (NTT) reste

limitée à 20 p. 100.

NTT exige des droits élevés d'interconnexion, appelés
« droits de développement de réseau ».11 est possible
d'adopter un type différent de connexion physique
au réseau à plus bas coût, mais la qualité du service

qui en découle est beaucoup plus basse. De plus, il est

également exigé d'utiliser la technologie exclusive et

coûteuse de NTT pour l'interconnexion. Actuellement,

le japon utilise la méthode de comptabilisation des

« coûts fondés sur l'activité » pour déterminer les droits
d'interconnexion, ce qui permet au titulaire d'inclure
les coûts de développement dans ses calculs de coûts.
Cependant, le japon a pris l'engagement d'introduire
au cours de l'année civile 2000 une législation spécifiant
l'adoption de la méthodologie des coûts progressifs
à long terme, qui devrait provoquer une baisse des
taux élevés d'interconnexion actuellement pratiqués.

Services financiers
La réforme, la déréglementation et la restructuration
importantes du secteur des services financiers du japon
offrent maintenant aux sociétés canadiennes de services
financiers de nouvelles possibilités. Le « Big Bang »
de Tokyo vise à rapprocher les marchés financiers d'une
norme compétitive mondiale. Le défi est considérable,
mais des progrès sont apparents et les possibilités
offertes aux participants étrangers se sont considérable-
ment développées, de nouvelles références d'évaluation

ayant été établies.

Les sociétés canadiennes ont l'expérience et les com-

pétences nécessaires pour pénétrer le marché japonais
dans les domaines de la gestion de produits, de la
titrisation d'actifs et des assurances. Plusieurs sociétés
canadiennes ont déjà développé leurs opérations exis-
tantes ou envisagent des investissements importants
au japon. L'ambassade a collaboré étroitement avec
certaines des sociétés de services financiers qui sont
nouvelles sur ce marché pour veiller à ce que les
sociétés canadiennes disposent des mêmes chances
que leurs concurrentes étrangères ou locales.

INVESTISSEMENT

Ces derniers mois, le japon a clairement indiqué
son désir de favoriser une hausse des niveaux
d'investissement étranger. Étant donné l'importance
de l'investissement direct pour le commerce, le
Canada continuera d'appuyer les modifications à
la réglementation japonaise qui améliorent le climat
de l'investissement et qui facilitent la pénétration
du marché. Dans plusieurs secteurs de l'économie
japonaise, les investissements en provenance de
l'étranger doivent faire l'objet d'une notification
préalable en vertu de la loi sur le contrôle du change
étranger et du commerce extérieur. Parmi les secteurs
réservés aux termes du Code de libération des
mouvements de capitaux de l'OCDE, mentionnons
l'agriculture, l'exploitation forestière et la pêche, le
pétrole, le cuir et les produits en cuir, le transport
aérien et le transport maritime. Plusieurs autres secteurs
sont réservés pour des raisons de sécurité nationale,
y compris l'aéronautique et l'aérospatial, l'armement,
le transport de passagers, l'énergie nucléaire, l'électri-
cité, le gaz, l'alimentation en chaleur, l'adduction d'eau,
les télécommunications et la radiodiffusion, les vaccins
et les services de garde de sécurité.

I
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CHINE

IL

OUVERTURE S U R L'ASIE-PACIFIQUE

Aperçu

La République populaire de Chine (sans compter
la Région administrative spéciale de Hong Kong)
se classe au cinquième rang des marchés d'exportation

du Canada. En 1998, les exportations totales de produits

à destination de la Chine atteignaient 2,12 milliards

de dollars et la valeur totale des produits importées
se chiffrait à 7,65 milliards de dollars.

Avec près du quart de la population mondiale, la Chine
devrait devenir le plus important marché de consom-
mation au monde. On prévoit que d'ici l'an 2010, la
Chine comptera plus de 500 millions de consomma-
teurs de classe moyenne. Compte tenu d'un mode
de vie de plus en plus occidentalisé parmi les classes
moyennes urbaines et de l'atténuation des politiques
isolationnistes du gouvernement chinois, cet énorme
marché offre des attraits importants pour le Canada.

Comme le précise l'édition 1998 du Plan d'action
commercial pour la Chine et Hong Kong, la stratégie
du Canada tient pleinement compte de l'importance
grandissante de la Chine dans les affaires mondiales.
Un partenariat économique entre la Chine et le
Canada est un élémé t essentiel pour soutenir des
relations à long terme et encourager l'intégration
accrue de ce pays dans les institutions politiques
et économiques mondiales et régionales.

Malgré les possibilités qu'offre la Chine, un nombre
important de problèmes systémiques et de pratiques
gênent l'accès du Canada à ce marché. Les négociants
ne doivent pas perdre de vue que la Chine est
composée d'un certain nombre de marchés régionaux
distincts, chacun fonctionnant et évoluant selon un
mode distinct et souvent autonome. Parmi les pro-
blèmes les plus saillants, on peut citer la présence de
droits de douane élevés, de normes non appropriées
et d'obstacles aux investissements, l'impossibilité de
faire appel des décisions de l'Administration chinoise
au moyen d'un processus de révision judiciaire, le
traitement équivalent des entreprises étrangères et
locales (traitement national), le traitement équivalent
des importations venant des pays difterents (statut
NPF),1'accès aux changes, la transparence du régime
chinois, l'application uniforme des lois et règlements

à travers la Chine, les barrières non tarifaires (permis
et contingents d'importation, etc.) et les subventions
versées aux fabricants chinois. Ces questions font
actuellement l'objet d'un examen dans le cadre des
négociations multilatérales et bilatérales sur l'adhésion
de la Chine à l'OMC. Les représentants chinois ont
indiqué qu'ils souhaitaient vivement résoudre ces
problèmes dans le cadre de ces discussions. Les résultats
de ces négociations seront appliqués selon le principe
de la NPF.

Les droits de douane élevés appliqués aux importations
constituent l'un des principaux obstacles aux exporta-
tions canadiennes vers la Chine. Les producteurs
canadiens sont particulièrement vulnérables si leurs
produits sont en concurrence avec les produits de
fabrication locale ou s'ils se vendent à un prix fixe
sur les marchés mondiaux. Le Canada essaie de faire
réduire les droits de douane sur les produits à contenu
intellectuel car ceux-ci contribuent à l'emploi et
à la croissance au pays de façon importante.

L'un des problèmes courants que rencontrent les entre-
prises canadiennes sur le marché chinois est le manque
de transparence et l'application désordonnée des lois,
des règlements et des pratiques d'importation. Ce phé-
nomène reflète en partie le caractère décentralisé de
l'Administration chinoise et la vigueur des centres de
pouvoir locaux, dont les unités administratives agissent
souvent sans égard aux ordonnances du gouvernement
national ou aux lois écrites adoptées par les autorités
centrales. Dans les procédures douanières, par exemple,
il n'est pas rare que le même produit soit assujetti à
des prélèvements différents selon le port où il arrive,
car chaque port ajoute ses propres frais administratifs
et autres aux droits de douane de base. Il en résulte
une grande incertitude dans le calcul des coûts d'expor-
tation, ce qui constitue un obstacle à l'établissement de
rapports commerciaux soutenus. Dans le cas des projets
d'investissement, le processus d'approbation manque
souvent de clarité et il est difficile de savoir qui a le
pouvoir de décision ultime à l'égard d'un projet donné.

Le Canada craint aussi que les normes - et
notamment les exigences quant aux inspections
réglementaires - ne servent à entraver l'accès au
marché au lieu d'être imposées, comme l'exige l'OMC,
d'une façon à restreindre le commerce aussi peu que
possible. Dans le contexte de ses discussions avec la
Chine et des négociations en vue de l'adhésion de
celle-ci à l'OMC, le Canada s'efforce d'obtenir une
liste transparente des normes appliquées et cherche



à détecter et éliminer celles qui sont strictement
qualitatives et constituent des entraves commerciales
dissimulées ou inutiles. Le but recherché est d'obtenir
l'application des normes internationales et d'améliorer
l'accès par des mécanismes tels que les ARM.

Le Canada aborde de la même façon les nombreux

obstacles à l'importation des produits agricoles qui

prennent la forme de mesures sanitaires et phytosani-

taires. On constate qu'il existe toujours un manque

de transparence des règles et de l'administration du

régime chinois de mesures sanitaires et phytosanitaires.

I:ACIA collabore étroitement avec la Chine sur un

certain nombre de questions touchant ces mesures,

notamment celles qui entravent l'accès au marché

chinois des exportations canadiennes de produits

de la viande, de tabac, de pommes de terre de
semence et de maïs de semence.

EXEMPLES DE PROBLÈMES D'ACCÈS

Matériel de télécommunications
Les ventes de matériel canadien de télécommunications
à la Chine vont bon train. Il subsiste toutefois certaines
inquiétudes quant au processus d'appel d'offres pour
ce genre de matériel. De plus, l'organisme chargé de
réglementer ce secteur de l'économie chinoise, le
ministère de l'Industrie de l'information, est également
un fournisseur. I1 fait donc concurrence aux importa-

tions tout en étant le principal transporteur et client.
Cela crée un risque d'influence indue sur les décisions
d'achat. Ce ministère a parfois invité les acheteurs
de produits de télécommunications à favoriser

l'équipement produit localement. Certains indices

permettent aussi de croire que les exportateurs doivent

satisfaire à des normes qui s'ajoutent à celles qui ont

été définies par la Chine.

La Chine continue de s'opposer à la participation

d'entreprises étrangères aux opérations internes de

télécommunications. Le ministère de l'Industrie de

l'information encourage activement l'investissement

étranger direct et l'entrée de technologies étrangères,

mais il ne permet pas aux entreprises étrangères

d'investir dans le système de télécommunications

lui-même. La pénétration du marché du matériel

n'est possible que dans le cadre d'une coentreprise

avec un fabricant chinois ou par la vente de produits

assujettis à des droits de douane. Les entreprises

étrangères peuvent installer, mais non pas exploiter,

des systèmes de télécommunications.

1

Papier journal
En octobre 1997, la Chine a mis en place un nouveau
tarif variable dont la valeur est inversement proportion-
nelle au prix du produit importé, le montant de base
se situant à 550 $US la tonne. Suivant cette échelle,
les droits de douane pourraient varier de 3 p. 100 pour
les importations à prix élevé à 45 p. 100 pour les achats
de produits bas de gamme. Ce taux variable a pour but
de compenser les pertes de recettes découlant des
fluctuations de prix et a été adopté en réaction à une
chute brutale des prix du papier journal sur les marchés
mondiaux, qui avait eu pour effet d'abaisser le prix
des importations au-dessous de celui du papier journal
produit en Chine. Le Canada a tenu des discussions au
sujet de ce tarif avec la Chine et a exprimé la crainte
qu'il ne crée des distorsions dans les échanges et les
décisions de production.

Contingents tarifaires sur les produits agricoles

La Chine a fait connaître son intention de mettre en
place un régime de contingents tarifaires s'appliquant à
un certain nombre de produits agricoles importés. Près
de 20 p. 100 de la valeur des exportations canadiennes
vers ce pays en 1997 pourraient être touchés par cette
nouvelle mesure. Il importe donc tout particulièrement
que ce régime soit appliqué de façon aussi ouverte,
transparente, efficace et prévisible que possible afin
de ne pas susciter de distorsions dans les échanges.
Le Canada continue de collaborer étroitement avec la
Chine pour veiller à ce que ce régime de contingents

tarifaires, s'il est établi, ne désavantage pas les produits

agricoles canadiens.

Porc et viande de boeuf
En mars 1997, le Canada a signé des protocoles d'im-
portation de viande de boeuf et de porc avec la Chine.
Il était prévu que ces protocoles amélioreraient l'accès
au marché pour le porc et la viande de boeuf du
Canada. Malheureusement, aucun échange n'a eu lieu
en vertu des protocoles. Cela est dû principalement
à l'incertitude prolongée concernant les procédures
d'importation chinoises pour le porc et la viande de
boeuf et aux restrictions sévères concernant la santé
des animaux pour le porc. Le Canada continue de
demander à la Chine de clarifier ces procédures, afin
que des échanges régularisés puissent se dérouler
le plus tôt possible.
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SERVICES

Depuis quelques années, les fournisseurs canadiens
de services ont trouvé un accès de plus en plus large au
marché chinois. La Chine continue toutefois de limiter
les opérations des entreprises étrangères de services
au moyen de restrictions quant aux endroits où elles
peuvent s'établir et quant au nombre d'entreprises
étrangères autorisées à exercer leurs activités dans cer-
tains secteurs, ainsi qu'au moyen de divers règlements,
y compris des critères pour l'octroi de permis qui sont
discriminatoires envers les firmes étrangères. Le Canada
s'efforce, dans le cadre du processus de l'adhésion de
la Chine à 1'OMC, de l'amener à tempérer ou à retirer
ces restrictions. Il souhaite tout particulièrement
faciliter l'accès de ses entreprises aux secteurs des
services de la Chine. Le Canada concentre ses efforts
sur les services financiers, les services de télécommuni-
cations et les services professionnels, où les Canadiens
excellent et qui offrent présentement un fort potentiel.

Services de télécommunications
Il est interdit aux sociétés étrangères de posséder ou
de participer à l'exploitation de l'infrastructure chinoise
des télécommunications. Cependant, depuis la création
de China Unicom, société nationale de services de
télécommunications établie pour faire concurrence
à la société existante China Telecom, la pratique dite

« chinois-chinois-étranger » (CCE) permet aux

étrangers de dériver un revenu des services chinois

de télécommunications au moyen d'une combinaison

complexe de contrats de gestion, de location d'équipe-

ment, de frais de consultation et de redevances de

licences, ce qui a éloigné les étrangers de l'exploitation

de services. La plupart de ces investissements concer-

naient des projets de communications mobiles GSM,

à l'exception de deux projets de services téléphoniques

locaux. Bien que la structure CCE ait été utilisée par

plusieurs investisseurs étrangers sans objection des

autorités chinoises, le gouvernement a récemment

entrepris une révision profonde de sa politique con-

cernant la structure CCE et imposé un blocage

interdisant toute expansion et tout nouveau projet.

INVESTISSEMENT

Étant donné la dimension du marché de la Chine et
le potentiel d'investissement qui en découle, le Canada
considère la Chine comme une priorité pour la

négociation d'un FIPA. Selon Statistique Canada, la

valeur de l'investissement direct du Canada en Chine

s'élevait à 377 millions de dollars en 1997 et le chiffre

de l'investissement direct potentiel est probablement

beaucoup plus élevé. De nombreuses réformes sont

en cours en Chine, du fait de son processus d'adhésion

à l'OMC et en raison de l'intérêt pour le pays d'attirer

des investissements étrangers; cependant, de nombreux

secteurs sont sous- le contrôle de l'État. Le Canada

juge essentiel que les principes de traitement non

discriminatoire, de protection de l'investissement

et de règlement efficace des différends s'appliquent
à l'investissement canadien en Chine.

HONG KONG

Aperçu

Le 1" juillet 1997 a vu la réintégration de Hong Kong

à la Chine après 150 ans d'administration britannique.

Les détails du transfert de souveraineté ont été établis

par la Déclaration conjointe sino-britannique de 1984

et par la Loi fondamentale, constitution de la Région

administrative spéciale de Hong Kong promulguée par

le Congrès national du peuple chinois en avril 1990. La

Loi fondamentale accorde une autonomie considérable

à la région pour la gestion de ses affaires économiques,

commerciales, culturelles et politiques et ce, pour une

période de 50 ans après 1997. La Région de Hong

Kong jouit de son propre système financier et formule

sa propre politique monétaire et financière. Le dollar

de Hong Kong continue de circuler et d'avoir cours

légal. Hong Kong reste un port libre et un territoire

douanier distinct. Elle peut entreprendre des relations

avec des États et des organismes internationaux sur les

questions concernant l'économie, l'argent et les

finances, les transports maritimes, les communications,

le tourisme, la culture et les sports. Sous l'appellation

a Hong Kong, Chine », elle est membre de l'APEC

et de l'OMC.

Les entreprises canadiennes continuent d'avoir un

excellent accès au marché de Hong Kong et il n'existe

aucun problème bilatéral en suspens à cet égard. Le

gouvernement de Hong Kong continue d'élaborer ses

politiques économiques, financières et budgétaires en

fonction de ses propres intérêts et de sa dépendance

envers le commerce. La politique d'intervention mini-

male du gouvernement dans l'économie continue de

s'appliquer également au commerce des produits et des

services, ainsi qu'à l'investissement.
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Le 1Q janvier 1999, le gouvernement de Hong Kong

a autorisé la libre concurrence dans les services

téléphoniques internationaux automatiques (IDD). Les

services IDD étaient le dernier domaine dans lequel

Hong Kong Telecom conservait un monopole. Cela

fait de Hong Kong la région d'Asie la plus libérale du

point de vue de la concurrence des télécommunica-

tions. Des licences ont été accordées à 30 exploitants

pour fournir des services IDD à Hong Kong.

INVESTISSEMENT

De façon générale, les investisseurs canadiens sont

confrontés à peu de difficultés à Hong Kong; les mou-

vements bilatéraux d'investissement entre Hong Kong

et le Canada atteignaient un total de 5 milliards de

dollars en 1997.

Aperçu

En 1998, les exportations de produits canadiens
vers la République de Corée ont atteint un total
de 1,74 milliards de dollars et les importations,
3,31 milliards de dollars. La Corée est le troisième
marché du Canada pour les exportations de produits
dans la région Asie-Pacifique (après le japon et la
Chine) et le sixième au monde.

La politique économique de la République de Corée

a pour but de promouvoir son industrie interne et ses

exportations tout en décourageant les importations de

certains produits à valeur ajoutée. De façon générale,

les tarifs douaniers, les licences d'importation et les

procédures d'importation favorisent l'importation de

matières premières et d'équipement industriel plutôt

que de produits finis. Par exemple, la pratique coréenne

de révision fréquente (tous les six mois) des tarifs

douaniers appliqués donne de sérieux problèmes aux

exportateurs qui essaient d'établir des relations d'affaires

à long terme avec des importateurs coréens. Bien que

les procédures d'importation aient fait l'objet d'une

certaine libéralisation, d'importants obstacles et rigidités

restent en place.

Le Groupe de travail Canada-Corée pour un partena-
riat spécial, mis sur pied en avril 1994, a pour objectif
d'accroître la coopération dans des domaines comme le
commerce, l'investissement, la coopération industrielle

et les transferts de technologie. Un sous-comité du
Groupe de travail s'occupe des questions concernant
l'accès au marché. Le Comité sur la coopération
industrielle et technologique a également été créé
dans le but d'approfondir la coopération entre les
secteurs privés des deux pays. Il concentrera d'abord
son attention sur la technologie de fabrication, les
nouveaux matériaux, la biotechnologie, l'environ-
nement, l'énergie et les télécommunications.

Résultats obtenus en 1998
• En mars 1998, la Corée a éliminé les exigences

restrictives d'étiquetage pour l'eau embouteillée
traitée à l'ozone.

• En juin 1998, la Corée a convenu d'informer

le Canada à l'avance de toute modification de son
tarif douanier sur les importations de luzerne.

• En juillet 1998, la Corée et le Canada ont conclu

un accord bilatéral sur les marchés publics qui

permet aux fournisseurs canadiens de matériel

de télécommunications de faire concurrence sur

un pied d'égalité aux sociétés américaines et

européennes.

• En juillet 1998, la Corée a modifié ses réglementa-
tions restreignant l'utilisation de lettres de crédit
pour les produits dont les droits de douane

•

dépassent 10 p. 100 et lorsque les termes de
remboursement sont supérieurs à un an.

En janvier 1999, le gouvernement coréen annonçait

que le tarif douanier appliqué à l'huile de colza

canola était ramené de 15 à 10 p. 100 pour les

six premiers mois de 1999. Simultanément, le

gouvernement coréen annonçait que les tarifs

douaniers appliqués à l'orge et à l'orge de brasserie

seront égalisés pour les six premiers mois de 1999.

Priorités du Canada en 1999
• demander à la Corée de maintenir les tarifs

appliqués de façon ouverte et de ne pas revenir
sur les réductions de tarifr;

• organiser un séminaire sur l'alimentation qui aura
lieu en Corée, pour montrer les avantages nutritifs
d'un certain nombre d'aliments pour animaux, dont
les pois fourragers, la luzerne et l'orge fourragère;

• essayer d'engager la Corée dans des discussions

concernant son administration des contingents

tarifaires;
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continuer de faire valoir son point de vue sur les
problèmes techniques de l'accès au marché de l'eau
embouteillée, dont les exigences gouvernementales
restrictives concernant la conservabilité à l'étalage
et les exigences coûteuses d'essai;

continuer de faire pression sur les autorités
coréennes pour obtenir les approbations nécessaires
pour vendre de la viande de phoque en Corée;

signer avec la Corée un accord sur les achats dans
le domaine des télécommunications;

dans le secteur des boissons alcoolisées, surveiller
les modifications fiscales nécessaires apportées par la
Corée pour se conformer aux décisions de l'OMC;

-sur le plan de l'investissement et des services, con-
tinuer de demander l'inclusion de la libéralisation
récente du secteur financier dans les engagements
internationaux de la Corée au cours des nouvelles
négociations de l'OMC sur les services.

•

•

PACIITTATION DE L'ACCÈS
AU MARCHÉ DES PRODUITS

Produits agroalimentaires et boissons

Graines et huile de colza canola

Les exportations canadiennes de produits de colza
canola sont défavorisées de plusieurs façons par les
pratiques douanières coréennes. D'abord, il est impossi-
ble pour les exportateurs canadiens d'offrir des prix
stables à long terme parce qu'ils ne peuvent compter
sur le maintien en vigueur pendant plus de six mois
des droits de douane appliqués. Par exemple, bien que
les droits de douane appliqués à l'huile de colza canola
aient été ramenés de 15 à 10 p. 100 en janvier 1999,
le gouvernement canadien devra encourager la
Corée à ne pas augmenter de nouveau les droits après
juin 1999. Deuxièmement, la Corée maintient pour
les produits du soja des droits de douane inférieurs
à ceux qui sont appliqués aux produits de colza canola
correspondants, malgré le fait que ces produits sont
interchangeables et qu'il y a entre eux une concurrence
au niveau des prix. La Corée est également favorable
à l'utilisation de progressivité tarifaire, c'est-à-dire à
l'application de droits de douane réduits sur les matières
premières et de droits de douane plus élevés sur les
produits transformés, dans le but de protéger les trans-
formateurs coréens de graines oléagineuses. C'est
pourquoi le gouvernement canadien vise à obtenir
l'élimination permanente des droits de douane sur tous

les produits de colza canola ou l'harmonisation des

tarifs douaniers des graines oléagineuses et des produits

connexes.

Droits de douane sur les pois fourragers

La Corée applique des droits de douane de 30 p. 100
sur les pois fourragers. Les droits perçus sur les produits
concurrents sont généralement de moins de 5 p. 100
(orge à 1 p. 100, blé fourrager à 1 p. 100). Le Canada
considère que le droit actuel empêche l'importation
de pois fourragers par rapport à d'autres produits, au
détriment de l'industrie coréenne de l'alimentation
animale. Afin de permettre à cette industrie d'avoir
accès à ce produit fourrager de remplacement, le
Canada a demandé que les droits de douane sur les
pois fourragers ne soient pas supérieurs à 5 p. 100.

Appels d'offres pour le soja
Le régime coréen d'appels d'offres géré par la Société
de commercialisation de l'agriculture et de la pêche
empêche les importateurs coréens d'avoir accès aux
graines de soja (grade tofu) de première qualité et à
prix fort que le Canada produit. La Corée impose un
contingent tarifaire pour les graines de soja de consom-
mation humaine, qui est administré par le biais d'appels
d'offresinternationaux, essentiellement en fonction du
prix. Il s'agit d'un système rigide, où il est impossible
d'avoir des prix élevés en fonction de la qualité, de
soumissionner de petits lots ou de prendre des engage-
ments à long terme. Le Canada considère que la Corée
ne peut actuellement satisfaire aux besoins d'approvi-
sionnement de son secteur de la transformation du
soja en un produit de haute qualité et qu'il serait
dans l'intérêt des deux pays d'élargir les règles de
l'administration des importations.

Eau embouteillée
Les exportateurs canadiens d'eau embouteillée ont été

confrontés à un certain nombre d'obstacles techniques

en Corée. Notre préoccupation principale concerne

l'interdiction d'importer l'eau embouteillée traitée à

l'ozone. Le traitement à l'ozone, qui sert à maintenir la

qualité de l'eau embouteillée, est un procédé largement

utilisé par l'industrie de l'eau embouteillée du Canada,

des États-Unis et d'ailleurs. Le Canada juge qu'aucune

considération scientifique ne justifie l'interdiction

imposée par la Corée. En décembre 1995, le Canada

a eu avec la Corée des consultations à ce sujet dans
le cadre de l'OMC. Les deux pays sont arrivés à un



règlement bilatéral en avril 1996, suivant lequel la

Corée a convenu de modifier les lois et réglementa-

tions pertinentes pour permettre l'importation d'eau

embouteillée traitée à l'ozone. La législation modifiée

a été adoptée en juillet 1997. Les nouvelles dispositions

sont entrées en vigueur un mois plus tard, mais elles

soulèvent de nouveaux problèmes pour les exportateurs

canadiens du fait qu'elles comprennent des prescrip-

tions pour l'étiquetage de l'eau embouteillée traitée

à l'ozone qui ont un effet restrictif sur le commerce.

À la suite d'autres demandes canadiennes, la Corée a

modifié les réglementations en mars 1998, ce qui a

finalement résolu le problème du traitement à l'ozone.

En 1999, le Canada continuera de faire valoir son point

de vue sur d'autres problèmes techniques de l'accès

au marché, dont les exigences gouvernementales
restrictives concernant la conservabilité à l'étalage
et les exigences coûteuses relatives aux essais.

Viande de phoque
La Corée interdit, de manière non officielle, l'importa-

tion de produits du phoque et n'a pas encore répondu

à nos demandes concernant ses exigences de certifica-

tion relatives à l'importation de viande de phoque

destinée à la consommation humaine. Depuis 1995,

le Canada a fait valoir à de nombreuses occasions aux
autorités coréennes que les phoques du Canada ne
ont pas en danger et leur a demandé d'autoriser
les importations.

Les autorités coréennes ont fait savoir au Canada que

l'importation de phoques était libéralisée en Corée

le 3 janvier 1995. Cependant, elles ont aussi déclaré

qu'avant de permettre les importations elles doivent

aussi vérifier si la viande a été traditionnellement ou

communément utilisée en Corée pour la consomma-

tion humaine. Jusqu'à présent, nous n'avons pu obtenir

aucune clarification permettant de vérifier quel est le

ministère coréen responsable de cette question, malgré

de nombreuses demandes dans ce but. Le Canada

continuera de faire pression sur les autorités coréennes

pour obtenir les approbations nécessaires pour la vente

de viande de phoque en Corée.

Matériel de télécommunications
Le 22 juillet 1998, le Canada et la Corée signaient

une entente garantissant aux fournisseurs canadiens

et coréens un accès non discriminatoire aux marchés

publics des deux pays dans le domaine du matériel

de télécommunications. Le Canada permettra aux

fournisseurs coréens de répondre aux appels d'offres

d'entités particulières (ministères et organismes) du

gouvernement fédéral du Canada. La Corée garantira

aux fournisseurs canadiens l'accès aux appels d'offres

de Korea Telecom.

Les principaux éléments de cet accord comprennent

des procédures déterminées d'achat, de contestation

des offres, de consultation et d'arbitrage. Un tel accord

garantit pour les fournisseurs canadiens le même accès

aux achats de Korea Telecom que celui dont bénéfi-

cient actuellement les fournisseurs des États-Unis et

de l'UE en vertu de leurs accords bilatéraux respectifs

concernant les achats dans le domaine des télécommu-

nications.

Droits de douane sur les boissons alcoolisées

I; Union européenne, les États-Unis, le Canada et le
Mexique soutiennent que la Corée applique un régime
de taxes discriminatoire envers les boissons alcoolisées
importées. Le Canada a participé au mécanisme de
règlement des différends avec la Corée dans le cadre de
l'OMC, pour résoudre le problème. Le groupe spécial
de l'OMC et l'Organe d'appel ont tous les deux
constaté que le régime fiscal coréen n'était pas con-
forme à l'OMC, et la Corée a déclaré qu'elle ferait
le nécessaire pour que les taux de taxe soient
conformes à ces décisions.

INVESTISSEMENT ET SERVICES

Des progrès considérables ont été réalisés ces dernières

années dans la libéralisation du régime de la Corée

concernant l'investissement étranger. Un certain

nombre de sociétés canadiennes se sont efforcées

de profiter de nouvelles occasions d'acquisition.

Le Canada a soutenu une mission d'investissement en

Corée en novembre 1998. Ses activités comprenaient

l'assemblée générale annuelle du Conseil canado-

coréen des gens d'affaires, qui s'est concentrée sur

les questions de développement bilatéral du commerce

et de l'investissement de même qu'une réunion

simultanée du Comité Canada-Corée de coopération

industrielle et technologique et une forte présence

canadienne à deux événements commerciaux coréens :

« Technomart '98 » et « Newtech '98 ».

Le Canada continuera de demander l'inclusion de la

récente libéralisation plus poussée du secteur financier

dans les engagements internationaux de la Corée au

cours des négociations de l'OMC sur les services.
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Aperçu

En 1998, les exportations de produits canadiens

destinées au Taïpei chinois ont atteint un total de

1,12 milliards de dollars. Le Taïpei chinois était au

cinquième rang des marchés d'exportation du Canada

dans la région Asie-Pacifique, représentant 6,2 p. 100

de nos exportations totales dans la région. Sur le

plan mondial, il représentait le neuvième marché du

Canada. La valeur totale des importations de produits

du Canada en provenance du Taipei chinois s'élevait en

1998 à 4,03 milliards de dollars. L'économie du Taïpei

chinois reste très dépendante du commerce. Le pays est

un exportateur important ainsi qu'une source majeure

d'investissements pour la région, en particulier en

Chine et dans l'Asie du Sud-Est, et il est en train de

devenir un importateur régional important. Cela a

donné un élan vigoureux au commerce et à la libérali-

sation des marchés, bien que les pressions politiques

internes continuent de favoriser l'application de

mesures protectionnistes ayant un effet sur les importa-

tions agricoles et agroalimentaires et sur le secteur

des services financiers, par exemple.

I: objectif du Canada dans les négociations avec
le Taipei chinois concernant l'adhésion de ce pays

à l'OMC a été d'obtenir un accès plus large et non

discriminatoire au marché pour une grande variété

de produits et de services canadiens. Les négociations

bilatérales avec le Taipei chinois ont débuté en 1994.

La 13' séance de négociations, à la fin de 1997, a

débouché sur une entente provisoire. Il ne manquait

plus que des clarifications concernant quelques produits

et une vérification finale de l'offre du Taïpei chinois

pour que nos négociations bilatérales aboutissent

à une conclusion formelle.

Des développements survenus au début de 1998 ont

cependant amené le Canada à rouvrir les négociations

bilatérales. En février, dans le cadre d'un accord bilatéral

d'accession conclu entre le Taipei chinois et les

États-Unis, le Taipei chinois accordait aux États-Unis

un accès exclusif pour plusieurs produits de viande.

Cela touchait les perspectives d'exportation de produits

présentant un intérêt important pour les fournisseurs

canadiens. Le traitement de faveur accordé aux

États-Unis a été mis en œuvre en quelques mois et

restera en vigueur jusqu'à l'adhésion du Taipei chinois.

À ce moment-là, le Taïpei chinois devra se conformer

à l'obligation de NPF de l'OMC et ouvrir son marché
pour ses produits au Canada et aux autres membres
de l'OMC.

Le problème actuel de discrimination progressive

auquel sont confrontés les produits de viande canadiens

sur le marché du Taipei chinois doit être résolu pour

que le Canada puisse conclure officiellement les négo-

ciations bilatérales sur l'accès au marché avec le Taïpei

chinois. Les négociateurs canadiens ont rencontré leurs

homologues du Taipei chinois plusieurs fois pour abor-

der ce problème. Le Canada a également soulevé

la question de l'aggravation de la discrimination du
régime d'importation du Taïpei chinois au cours
des délibérations du groupe de travail de mai 1998.

Il y a eu un développement positif pour les exportateurs

canadiens en 1998, avec les réductions par le Taipei

chinois des tarifs douaniers appliqués aux graines de

colza canola (ramenés à 3,5 p. 100) et à l'huile de colza

canola (ramenés à 6 p. 100). Ces réductions, appliquées

aux NPF, résultaient des pressions canadiennes pendant

les négociations sur l'adhésion. Elles ont été mises en

œuvre à titre intérimaire le 15 juillet 1998, pour

un an, en attente de l'approbation législative.

En dehors du Canada, le Taïpei chinois a maintenant

conclu formellement ses discussions bilatérales avec la

plupart des 26 partenaires commerciaux avec lequel des

négociations avaient été entreprises. En conséquence,

les négociations sur l'adhésion du Taïpei chinois sont

maintenant passées au stade multilatéral. La réunion de

mai 1998 de ce groupe de travail (la première depuis

février 1997) a porté sur la discussion d'une ébauche

de rapport du groupe de travail et d'un protocole d'ad-

hésion. Le Canada a également participé à une réunion

informelle plurilatérale d'experts en juillet, axée sur les

questions de politique agricole et sur les subventions.

Dans le cadre de son adhésion à 1'OMC, le Taipei

chinois a également demandé d'adhérer à l'Accord

de 1'OMC sur les marchés publics, et nos négociations
bilatérales à ce sujet continuent.

Aperçu

L'économie indienne a considérablement changé
depuis 1991, année où l'Inde a lancé son programme
de réformes économiques et de libéralisation des
échanges et des investissements. Le taux de croissance
économique a été de 6 à 7 p. 100 par an de 1993



à 1998. Les indicateurs économiques de base sont sains
et l'Inde n'a pas été sérieusement touchée jusqu'à
présent par les problèmes financiers des pays de l'Asie
de l'Est et du Sud-Est. Les mesures et sanctions
imposées à l'Inde après ses essais nucléaires ont jusqu'à
présent eu peu d'effets sur l'économie indienne. La
décision des pays du G-8 de remettre à plus tard
l'étude de prêts d'institutions financières internationales
pour des projets autres que les projets répondant aux
besoins humains fondamentaux pourrait avoir un effet
sur le développement de l'infrastructure indienne dans
l'avenir. Le volume total du commerce des produits
entre le Canada et l'Inde a atteint 1,25 milliards de
dollars en 1998, incluant un surplus commercial de
549 millions de dollars en faveur de l'Inde. L'investis-
sement canadien dans ce pays est appréciable; les
investissements approuvés s'élevaient à 125 millions
de dollars en 1997.

Depuis que la libéralisation a commencé, le gouverne-
ment indien a régulièrement abaissé les tarifs douaniers,
depuis un sommet de 300 p. 100, en 1991, jusqu'à un
maximum de 40 p. 100 en 1997-1998 (avec quelques
exceptions). Cependant, le budget de 1996-1997
annonçait des droits supplémentaires temporaires
de 2 p. 100, auxquels d'autres droits temporaires de
3 p. 100 ont été ajoutés en septembre 1997. Ces droits
restent en place et 4 p. 100 de droits de douane supplé-
mentaires spéciaux ont été introduits dans le budget
de juin 1998. Le Canada a exprimé sa préoccupation
à l'égard de ces droits de douane supplémentaires et
abordera à l'OMC ce problème avec d'autres pays

intéressés.

I; Inde offre des possibilités importantes pour le
commerce et l'investissement canadiens, en particulier
dans les secteurs où le Canada est traditionnellement
fort, dont les télécommunications, le matériel et le
génie électriques, le développement d'infrastructure
et les technologies environnementales. Selon
l'Economist Intelligence Unit, l'Inde aura une
économie de 700 milliards de dollars américains et
une classe moyenne de 80 millions de ménages d'ici
une centaine de mois. Ce sont ces facteurs favorables
qui expliquent le succès de la mission d'Équipe Canada i
en Inde en 1996, au cours de laquelle le premier
ministre Chrétien a dirigé une délégation composée de
sept premiers ministres provinciaux, de deux ministres
fédéraux et de 300 gens d'affaires pour resserrer les
liens d'échange et d'investissement.

Résultats obtenus en 1998
• Dans le cadre de l'OMC et en vertu d'accords

conclus avec le Canada et avec plusieurs autres pays
(l'Union européenne, le japon, la Suisse, l'Australie
et la Nouvelle-Zélande), l'Inde supprimera les
restrictions aux importations appliquées à une
variété de produits intéressant les exportateurs
canadiens. Ces entraves au commerce prennent
généralement la forme de contingents quantitatifs
et d'interdictions d'importation de produits cou-
verts par environ 2 700 postes tarifaires distincts.
Les restrictions seront retirées en trois étapes (d'avril
1997 à mars 2003). Le premier « lot » de postes
tarifaires a été libéralisé dans le cadre de la politique
annuelle d'import-export, en avril 1998. L'Inde s'est
également engagée à éliminer toutes les barrières
à l'importation de produits couverts par l'ATI
au cours de la première étape.

Priorités du Canada en 1999
Malgré le potentiel offert par l'Inde du côté du
commerce et de l'investissement, plusieurs problèmes
entravent encore l'accès aux marchés publics de
l'Inde. De façon générale, il y a un manque de
transparence dans les processus décisionnels et dans
le choix des adjudicataires, et l'on trouve encore un
grand nombre d'obstacles à l'importation, bien que
leur nombre diminue.

Un certain nombre de grands projets canadiens dépen-
dent des réformes économiques qui seront apportées
dans les secteurs examinés ci-après.

Télécommunications

Les entreprises canadiennes continuent d'éprouver
des difficultés à pénétrer le marché indien des produits
et services de télécommunications. Dans le secteur des
services de base et des services cellulaires, le manque
de transparence des appels d'offres et l'addition de frais
supplémentaires après l'adjudication des contrats sont
autant d'obstacles à l'accès au marché. Certains des
nouveaux frais pour services de base et services
cellulaires ont toutefois été abaissés ou éliminés.

L'Inde a participé aux négociations sur les télécominunica-
tions de base dans le cadre de l'AGCS; elle a essentiellement
consolidé son régime actuel, qui prévoit la présence de
l'entreprise du gouvernement, plus une autre compagnie,
en télécommunications de base, et pour chaque région,
l'entreprise du gouvernement plus deux firmes de télé-
communications cellulaires du secteur privé.
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Les droits de douane élevés (de 40 à 50 p. 100) ont
également nui à la capacité des entreprises canadiennes
de vendre leurs produits sur le marché indien des télé-
communications. Le Canada est cependant encouragé
par le fait que l'Inde a adhéré à l'ATI en prenant
l'engagement d'éliminer d'ici 2005 au plus tard ses
droits de douane sur une grande variété de produits
des technologies de l'information.

I: introduction en 1997 de l'organisme indien
de réglementation des télécommunications
(Telecommunications Regulatory Authority of India
ou TRAI) et la nomination d'un groupe de travail pour
élaborer une nouvelle politique de télécommunications
en Inde à la fin de 1998 sont des mesures positives
de libéralisation du secteur des télécommunications
de l'Inde. Le Canada, par l'entremise du projet cadre de
télécommunications financé par l'Agence canadienne
de développement international (ACDI) - dans lequel
Industrie Canada est l'organisme d'exécution - a aidé
l'Inde à établir le TRAI et soutiendra les travaux
connexes du ministère des Télécommunications
relativement à la gestion du spectre, à l'établissement
de normes et à la résolution des orientations futures,
y compris la commercialisation de la recherche et du
développement en technologie des communications.
Le Canada continuera de suivre les développements
qui, en Inde, ont un effet sur les sociétés canadiennes,
en particulier la transparence du régime d'octroi de
licences pour les nouveaux réseaux et les taux tarifaires
appliqués aux importations de produits de télécommu-
nications. Jusqu'à 49 p. 100 du capital des opérateurs
privés peut être détenu par des étrangers.

Énergie

La production d'électricité de l'Inde augmente de plus
de 6 p. 100 par an depuis quelques années et, malgré les
besoins importants en nouvelles installations de produc-
tion et les nombreuses proclamations du gouvernement
concernant les projets prioritaires et la création d'un
guichet unique pour le traitement des propositions
d'exploitation, le nombre de projets privés réalisés dans
le secteur de l'énergie reste très faible. Des projets très
utiles sont d'autre part retardés par le régime réglemen-
taire actuel, par des systèmes compliqués d'approbation
au niveau des États, qui s'ajoutent aux approbations
requises par le gouvernement central, et par un manque
de transparence dans le processus des approbations.
En 1998, le gouvernement indien a introduit un cer-
tain nombre de nouvelles politiques, qui on l'espère,
contribueront à la réalisation de nouveaux projets.

S U R 1_'AL'ASIE-PACIFIQUE

Cela comprend le développement de commissions
réglementaires centrales et d'État, une nouvelle
politique d'hydro-électricité, une politique pour les
mégaprojets et une politique concernant la privatisation
de la transmission et de la distribution, entre autres
choses. Les détails de ces politiques sont encore en
phase de développement et leur impact sur le secteur
de l'énergie est encore inconnu.

La plupart des régies d'électricité des États sont en
mauvaise posture financière et, pour contribuer à
réduire les pénuries d'électricité en Inde, il faudra
accorder des appuis supplémentaires à ces entreprises,
ou encore les restructurer de fond en comble ou les
privatiser. Le projet de services d'infrastructure d'éner-
gie financé par l'ACDI vise à améliorer les capacités
du personnel et à restructurer la régie d'électricité
de l'État du Kerala pour qu'il soit mieux à même de
planifier le développement du secteur de l'énergie.
La présence de diverses contraintes dans le secteur
des services financiers contribue également à limiter
le nombre de projets susceptibles de recevoir un
financement adéquat. Le Canada continuera à
prôner d'autres réformes dans ce secteur.

Services financiers et assurances
L'Inde a participé aux négociations de l'OMC sur les

services financiers, qui ont pris fin en décembre 1997.

Au cours des négociations, l'Inde a apporté quelques

améliorations modestes à son offre de services

financiers, notamment par la consolidation d'un nom-

bre accru de permis bancaires. Elle n'a toutefois pris

aucun engagement important en ce qui concerne les

assurances, le gouvernement ayant été incapable de

faire adopter un programme de réforme de la régle-

mentatiôn dans ce secteur. Celui-ci est complètement

contrôlé par deux monopoles d'État qui vendent

de l'assurance-vie et des assurances générales.

Les changements nécessaires pour permettre des
investissements privés (et étrangers) dans le secteur
de l'assurance du pays sont inclus dans la loi sur
l'organisme de réglementation des assurances, qui a été
présentée au Parlement à la fin de 1998 mais confiée
à une commission parlementaire. La loi devrait être de

nouveau présentée au Parlement au début de 1999.

Les institutions financières canadiennes considèrent le

secteur des assurances de l'Inde, en particulier son

secteur de l'assurance-vie, comme une priorité, et le

gouvernement canadien continuera de recommander

une libéralisation réglementaire de ce secteur.



Produits agricoles et produits manufacturés

L'Inde maintient un grand nombre de restrictions
en rapport avec sa balance des paiements (la « liste de
produits interdits »), qui visent les denrées agricoles et
les produits manufacturés. La liste comprend des
produits interdits (les abats et le suif, par exemple) et
des produits contrôlés à l'égard desquels une licence
d'importation est exigée. Un grand nombre de ces arti-
cles ont été retirés de la liste dans le cadre du budget de
1997. En 1998, la première tranche d'articles couverte
par les accords bilatéraux a été retirée des restrictions
aux importations et, plus tard au cours de l'année, un
certain nombre d'autres produits agricoles ont été
libérés, dont de nombreuses graines oléagineuses. Les
droits de douane de 14,4 p. 100 appliqués aux importa-
tions de pois et légumineuses à graines comestibles
ont 'été entièrement éliminés le 23 novembre 1998.

Les droits supplémentaires spéciaux de 4 p. 100 sur

les importations d'huiles comestibles ont été retirés.

Environ 2 000 postes tarifaires restent soumis à des

restrictions. Comme il a été indiqué ci-dessus, l'Inde a

convenu de supprimer progressivement ces restrictions

d'ici 2003. Le Canada surveillera ce processus.

En 1998, des fonctionnaires du gouvernement canadien

ont eu des discussions avec le gouvernement indien

sur le problème de l'accès pour le bétail canadien, les
embryons vivants et les semences bovines. Les préoccu-
pations canadiennes pourraient être résolues avant la
fin de 1999.

De plus, en raison de son manque de transparence,

le régime d'attribution des licences se prête à des

décisions incohérentes et au contournement des règles.

Le but avoué du régime est de protéger les entreprises

indiennes dans des secteurs vulnérables tels que

l'agriculture et les produits alimentaires. En l'absence

presque totale de concurrence sur le marché, ces poli-

tiques ont pour effet de favoriser l'inefficacité aussi bien

dans les entreprises locales du secteur privé que dans les

entreprises d'État, si bien que la qualité et la quantité

des produits mis à la disposition des consommateurs

sont limitées. Les droits de douane restent par ailleurs

élevés sur de nombreux produits alimentaires et autres

articles de consommation.

INVESTISSEMENT

LIED en Inde s'est considérablement développé depuis
le début de la réforme en 1991; il est passé de moins
de 300 millions de dollars, en 1992-1993, à plus de
3,2 milliards de dollars en 1997-1998. Un certain

nombre de modifications ont été apportées au proces-
sus d'approbation des investissements pendant cette
période. V approbation automatique est donnée par
la Reserve Bank of India pour les investissements

représentant jusqu'à un maximum de 74 p. 100 du

capital pour 9 catégories d'industries, jusqu'à 51 p. 100

pour 48 catégories et jusqu'à 50 p. 100 du capital pour

3 catégories. Les propositions d'investissement étranger

qui exigent une approbation seront examinées par le

Conseil de la promotion de l'investissement étranger,

généralement dans un délai de 4 à 6 semaines.

La propriété étrangère intégrale est permise dans cer-

tains domaines - sociétés d'exportation, secteurs de

l'énergie et de la haute technologie, infrastructures -,

mais les demandes en ce sens ne sont pas forcément

acceptées. Les procédures pour l'approbation d'un

investissement manquent souvent de transparence.

Pour acquérir une propriété immobilière destinée

à une utilisation commerciale, l'investisseur étranger
doit obtenir l'autorisation de la Reserve Bank of
India ou de la société de développement industriel
de l'État concerné. En général, il doit introduire dans le
pays des devises étrangères pour acheter ou louer cette
propriété. Ni les revenus locatifs ni les produits de la
vente d'un tel bien ne peuvent être transférés hors de
l'Inde, sauf si l'investisseur est un ressortissant résidant
à l'étranger ou une personne d'origine indienne. Les

lois sur la protection de la propriété intellectuelle sont

peu robustes, notamment à l'égard des brevets dans les

domaines qui intéressent les investisseurs canadiens.

Cependant, l'Inde a décidé en 1998 d'adhérer à la

Convention de Paris et au Traité de coopération sur

les brevets et elle envisage d'apporter des modifications

supplémentaires à la législation indienne concernant

la protection de la propriété intellectuelle.

Le Canada négocie actuellement avec l'Inde un FIPA
qui, avec le temps, permettra de s'attaquer à ces problè-
mes et devrait instaurer un climat d'investissement plus
stable.

La crise financière de l'Asie a eu un impact majeur

sur les dix économies de l'Asie du Sud-Est, ce qui

aura des effets sur nos relations commerciales à court

terme et à moyen terme. En tant que groupe, l'Asie

du Sud-Est représentait en 1998 environ 1,83 milliards

de dollars d'exportations de produits canadiennes

(une diminution de 37,2 p. 100 par rapport à 1997)
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et 6,54 milliards de dollars d'importations (une

augmentation de 7,8 p. 100). Notre objectif est de

positionner les entreprises canadiennes de manière

qu'elles soient prêtes à la relance d'une Asie du Sud-Est

extrêmement compétitive au cours des trois à cinq

prochaines années. I:Asie du Sud-Est comprend les

dix pays suivants : Indonésie, Malaisie, Philippines,

Singapour,Thâilande,Vietnam, Brunéi, Myanmar

(Birmanie), Cambodge et Laos.

INDONÉSIE

Aperçu

En 1998, la valeur des exportations de produits du
Canada vers l'Indonésie s'élevait à 507 millions de
dollars et la valeur totale de nos importations était de
921 millions de dollars. Les exportations de services en
Indonésie représentent un montant additionnel d'envi-
ron 200 millions de dollars par an. Depuis que la crise
économique a touché l'Indonésie, nos exportations
de 1998 ont baissé de 35 p. 100 par rapport à l'année

précédente. Cependant, un ambitieux programme de

réforme économique, négocié dans le contexte du

programme de l'Indonésie avec le FMI, a conduit à

une libéralisation majeure des mesures transfrontalières,

ce qui devrait avoir pour effet de faciliter considérable-

ment l'accès au marché pour les exportateurs et les

investisseurs canadiens.

Résultats obtenus en 1998
410 Les considérations fiscales et douanières spéciales du

Programme automobile national ont été annulées.

Les dispositions restrictives concernant la commer-
cialisation du ciment, du papier et du contreplaqué
ont été abolies.

Les droits de douane à l'importation d'un grand
nombre de produits chimiques ont été ramenés
à5p.100.

Le nombre de produits exigeant une licence
d'importation a été réduit.

Les investisseurs canadiens peuvent maintenant

posséder jusqu'à 100 p. 100 du capital des banques

indonésiennes, alors que le chiffre était limité

auparavant à 85 p. 100.

Les droits de douane appliqués aux produits
agricoles non alimentaires ont été réduits.

Les taux tarifaires agricoles ont été réduits à
un maximum de 5 p. 100 sur tous les articles
alimentaires (environ 500).

Priorités du Canada en 1999
• maintenir un accès équitable pour les ventes de blé,

en particulier face à un soutien actif de l'État et à
la concurrence des fournisseurs américains;

• continuer d'encourager le gouvernement

indonésien à veiller à ce que les exportateurs cana-

diens ne soient pas confrontés à une augmentation

des coûts due à des retards inacceptables ou à des

frais inutiles dans les ports indonésiens; les efforts de

facilitation du commerce multilatéral (en particulier

dans le cadre de l'APEC) peuvent apporter une

aide essentielle à cet égard;

• suivre de près l'exécution par l'Indonésie
des engagements qu'elle a pris dans le cadre du

programme de réforme et de restructuration

économique et financière du FMI.

INVESTISSEMENT

L'Indonésie n'a pas encore conclu de négociations avec

le Canada pour un FIPA. Le système indonésien exige

que tous les investissements étrangers proposés (à l'ex-

ception des investissements dans le secteur du pétrole

et du gaz et dans de nombreux secteurs miniers)

reçoivent l'approbation du Conseil de coordination

des investissements de l'Indonésie (BKPM). Bien que

les procédures du BKPM continuent de s'améliorer et

que le nombre de secteurs ouverts à l'investissement

étranger soit plus élevé, les entreprises canadiennes sont

encore confrontées à de longues procédures et à des

retards pour l'approbation d'investissement. Les hauts

fonctionnaires du gouvernement canadien contin-

ueront de représenter les intérêts canadiens et de veiller

à ce que l'investissement canadien dans ces secteurs

bénéficie d'un environnement favorable.

MALAISIE

Aperçu

En 1998, les exportations canadiennes vers la Malaisie
s'élevaient à 421 millions de dollars, et les importations,
à 2 milliards de dollars. La Malaisie a une économie
de marchés relativement ouverte et les exportateurs
canadiens n'ont été confrontés à aucun obstacle majeur
à l'accès aux marchés. Le gouvernement a annoncé un
relâchement temporaire des restrictions à la propriété
étrangère et fera une « offre spéciale » en vertu de
laquelle il n'y aura pas de restriction à la propriété
étrangère pour les sociétés qui investissent avant le
31 décembre 1999.Auparavant, les sociétés devaient
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exporter plus de 80 p.100 de leur production
pour pouvoir appartenir à 100 p. 100 à des étrangers;

sinon, le capital devait être détenu à 50 p. 100 par des

Malaisiens, dont 30 p. 100 par des Bumiputra (Malais).

En septembre 1998, s'écartant soudainement de sa

politique de marché libre, la Malaisie a imposé des

mesures de contrôle des changes (visant principalement

les courtiers en valeurs mobilières), accompagnées

d'un régime réglementaire auquel sont aussi soumis

les exportateurs, les importateurs et d'autres gens

d'affaires et voyageurs.

Priorités du Canada en 1999
• suivre la législation sur la propriété intellectuelle

nouvellement établie, pour soutenir le développe-
ment du Multimedia Super Corridor (il y a encore
des problèmes à régler en ce qui concerne l'exécu-
tion des lois sur les droits d'auteur et la propriété
intellectuelle); surveiller les mesures de contrôle des
changes introduites en septembre 1998, afin d'en
évaluer l'impact sur les sociétés canadiennes;

se prononcer en faveur de la restructuration et
de la recapitalisation des institutions financières
malaisiennes, ce qui peut présenter des possibilités
pour les institutions financières canadiennes;

demander l'abrogation des nouvelles politiques
d'« achat malaisien » du gouvernement et des
autres mesures ayant des effets sur les possibilités
de commercialisation pour les Canadiens.

PHILIPPINES

Aperçu

En 1998, le commerce de produits entre le Canada

et les Philippines a été fortement perturbé par la crise

économique mondiale. Les exportations ont diminué

de 57 p. 100 et se sont chiffrées à 181 millions de

dollars alors que les importations augmentaient de

32 p. 100 et s'élevaient à 958 millions de dollars.

Ces dernières années, les Philippines sont devenues

un marché pour une grande variété de produits et

de services canadiens, dont les articles agroalimentaires,

la machinerie et les équipements, les engrais et autres

produits, les services financiers, les services d'ingénierie

ainsi que d'autres services aux entreprises et services

professionnels. Au cours du mandat du président

Ramos (qui a pris fin au milieu de l'année 1998),

un programme de libéralisation délibérée et générale

I

du commerce et de l'économie a été entrepris. Ce
programme se poursuit, sous le gouvernement du
nouveau président. Estrada.

Résultats obtenus en 1998 :
Négociation d'un nouveau protocole d'importation
sanitaire ouvrant un nouvel accès au marché pour
les viandes chevalines du Canada.

Entretien et mise à jour de protocoles d'importa-

•
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tion sanitaire permettant d'assurer un accès continu
au marché pour la viande de porc et de boeuf,
la volaille, les semences de verrat et les embryons
bovins; négociation d'un nouveau certificat
d'exportation pour les aliments pour animaux
familiers du Canada.

Négociation d'un accord de production audiovisuel
permettant l'utilisation commune de ressources et
d'avantages pour la production de films, d'émissions
de télévision et de radio, et de programmes vidéo
et multimédias.

• Conclusion d'un PE entre la Fondation des
technologies de l'information des Philippines
et l'Association canadienne de la technologie
de l'information.

• Résolution d'un différend concernant
l'évaluation douanière d'une troisième expédition
d'anesthésiques dentaires, ce qui devrait prévenir
tout différend futur.

Priorités du Canada en 1999
• veiller à ce que toute révision du régime d'importa-

tion de viande des Philippines n'ait pas d'effet
défavorable sur le potentiel existant et sur les
possibilités futures d'exportations du Canada;

continuer de travailler à l'établissement d'un
protocole phytosanitaire mutuellement acceptable
pour l'admission de pommes de terre de semence
canadiennes;

soutenir les efforts continus du gouvernement

des Philippines en faveur de la libéralisation du

commerce et de l'économie afin de diminuer la

participation de l'État et de parvenir à un niveau

•
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plus élevé de transparence et d'ouverture dans

les réglementations;

s'efforcer d'obtenir un accord sur des procédures et
une documentation acceptables pour l'approbation
et la sauvegarde des exportations de poudre de
nickel de type 123 en provenance du Canada;

a ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux, 1999
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• défendre et suivre les progrès réalisés par les

Philippines pour la ratification de l'instrument

d'acceptation de l'Accord de l'OMC régissant la

participation étrangère dans les télécommunications.

SINGAPOUR

Aperçu

L'économie de Singapour étant parmi les plus libres

du monde, il y a peu d'obstacles aux exportations

canadiennes. En 1998, le commerce de produits entre

le Canada et Singapour a diminué de 8 p.100 pour

atteindre 1,55 milliards de dollars, les exportations

canadiennes s'élevant à 374 millions de dollars, une

diminution de 27 p. 100, et les importations en

provenance de Singapour demeurées inchangées à

1,18 million de dollars. Cependant, Singapour continue

d'offrir d'excellentes possibilités pour les exportations

canadiennes de produits, de services et de technologies.

Occupant déjà une position de plaque tournante des

transports de la région, Singapour fait des investisse-

ments importants dans le but de se positionner comme

centre de télécommunications et comme centre

financier, et consacre une partie importante de

son budget à la santé et à l'éducation.

INVESTISSEMENT

Singapour se situe au troisième rang des sources

asiatiques d'investissement étranger direct au Canada,

avec des investissements atteignant un total de

238 millions de dollars en 1997, auxquels s'ajoutent

1 milliard de dollars en obligations du gouvernement
canadien et autres titres canadiens. I; investissement
canadien direct à Singapour en 1997 est estimé à
2.26 milliards de dollars. La plus grande partie de
cet investissement se présente sous forme de bureaux

régionaux, les Canadiens investissant principalement

dans les secteurs des services, notamment dans le

secteur bancaire et dans d'autres services financiers.

Priorités du Canada en 1999
• envisager la réouverture de négociations sur les

services aériens avec Singapour, dans le but de
développer les liens aériens disponibles entre
nos pays.

.

S U R L'ASIE-PACIFIQUE

THAÏLANDE

Aperçu

Jusqu'à récemment, la croissance de l'économie

thailandaise était une des plus fortes du monde.

Cependant, en juillet 1997, la crise économique s'est

traduite par une baisse de 50 p. 100 de la valeurs du

baht thaïlandais par rapport au dollar américain, par

un changement de gouvernement et par un ensemble

de mesures austères de sauvetage du FMI atteignant

17,5 milliards de dollars américains, qui s'accompa-

gnaient de toute une série de coupures des dépenses.

Bien que la Thailande ait des défis majeurs à relever,

ses perspectives à moyen terme et à long terme restent

positives et s'accompagnent en particulier d'une législa-

tion qui doit apporter des réformes supplémentaires.

En 1998, les exportations canadiennes à destination

de la Thàilande atteignaient un total de 283 millions
de dollars (une diminution de 37 p. 100 par rapport
à 1997), alors que laThâilande exportait 1,27 millions

de dollars au Canada (une augmentation de 8 p. 100).

La Chambre de commerce Thâilande-Canada de

Bangkok, forte de 300 membres, témoigne de la

solidité des intérêts commerciaux bilatéraux.

Résultats obtenus en 1998
De nombreux importateurs, aussi bien thaïlandais

qu'étrangers, se plaignent du fait que les procédures

de l'administration des douanes thailandaises créent

un obstacle au commerce en raison des demandes non

enregistrées d'argent que l'on trouve à chacune des

nombreuses étapes de la procédure de dédouanement.

Le défaut de produire cet argent peut se traduire par

des retards graves. Les réglementations ne sont pas

expliquées clairement aux importateurs et certains

affirment qu'elles ne sont pas appliquées de

façon uniforme.

En 1997, le gouvernement thaïlandais a entrepris

d'introduire certaines réformes douanières. Bien que

les procédures arbitraires d'évaluation douanière con-

tinuent d'être un obstacle aux importations, la situation

présente des signes d'amélioration. L'administration des

douanes thaïlandaises a entrepris l'installation d'un

système d'échange de données informatiques, et un

programme de formation du personnel à ce système

est en cours d'exécution. Il est prévu que cela réduira

le nombre des possibilités de corruption. Le système

d'échange de données informatiques est sous le

contrôle d'une société semi-publique, la Trade Siam
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Company, qui a été constituée en société au cours des

derniers mois de 1997. Pendant 1998, les chambres

de commerce étrangères conjointes ont déclaré qu'il

y avait une amélioration régulière mais lente des

procédures de dédouanement.
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Priorités du Canada en 1999

de comptabilité;

• s'efforcer d'aborder la question de la limite à

s'efforcer de réduire l'impact de la loi sur les entre-
prises étrangères, en particulier en ce qui concerne
les problèmes de permis de travail, les exigences
de visa et l'élimination de poursuites criminelles
dans le cas de cadres supérieurs accusés d'erreurs

• s'efforcer d'éliminer les exigences de contrepartie
dans le cadre des projets de marché public dépassant
500 millions de bahts (25 millions de dollars), qui
créent des problèmes de transparence;

• veiller à la pleine application et à l'exécution des
règles de propriété intellectuelle, conformément
à ses obligations en vertu de l'OMC;

• demander l'abolition des règles de contenu local
sur automobiles et pièces, qui interdisent aux
fournisseurs étrangers de pièces de participer
pleinement à l'industrie automobile;

• chercher à réduire les tarifs à droits progressifs sur
les produits canadiens de papier et le maintien de
droits de douane élevés sur la bière et les spiritueux.

49 p. 100 des participations étrangères au capital
des entreprises conjointes;

aecélérer les approbations pour les bureaux
régionaux qui s'établissent à Bangkok;

VIETNAM

Aperçu

Les exportations du Canada à destination duVietnam
atteignaient en 1998 un total de 53 millions de dollars
(une augmentation de 5,7 p. 100 par rapport à 1997).
Ces chiffres sont très modestes parce que le PB du
Vietnam n'est que de 300 $US par habitant et que
le Vietnam dépend de montants importants d'aide

(2,4 milliards de dollars américains en 1998) de la
communauté internationale. De plus, le Vietnam n'a

pas encore réformé son marché pour permettre un

développement du commerce et de l'IED. Le régime

de politique commerciale du Vietnam est actuellement

examiné par le groupe de travail de l'OMC qui super-

vise le processus d'adhésion du pays. Comme le

mémorandum initial du Vietnam diffusé en octobre

1996 avait besoin d'une révision importante, le

processus d'examen n'a commencé qu'en 1998. Deux

réunions du groupe de travail ont eu lieu, ce qui a per-

mis au Canada de souligner le besoin de transparence.

L'adhésion duVietnam sera un processus long et ardu,

le cadre juridique duVietnam étant en contradiction

avec un grand nombre de ses obligations futures dans

le cadre de l'OMC. Le Canada continuera de veiller à

ce que le Vietnam respecte ses obligations dans le cadre

de l'APEC et, dans l'avenir, de l'OMC.

Résultats obtenus en 1998
Le Vietnam n'est pas un marché facile pour les gens
d'affaires. Il s'agit d'une économie traditionnellement
fermée. Avec sa philosophie communiste et sa bureau-
cratie écrasante, toute réalisation de vente doit être
considérée comme une réussite sur le plan de l'accès
au marché. Le développement le plus important en
1998 était l'accès au marché duVietnam de 9 millions
de dollars de grains canadiens et d'engrais.

Priorités du Canada en 1999
• continuer de faire pression sur le gouvernement

vietnamien pour qu'il émette des permis à des
institutions canadiennes de services financiers,
qui pourront alors exercer leurs activités de façon
efficace dans le pays;

• soutenir (dans le cadre de l'APEC et à l'occasion
du processus d'adhésion à l'OMC) des efforts
maximums du Vietnam pour ouvrir le marché à
la libre circulation des produits et des services, et
pour l'établissement d'un régime d'investissement
étranger plus favorable.

a Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux, 1999
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: entièrement manufacturés, ce par quoi elles ressemblent

Aperçu

es importations australiennes en provenanceLdu Canada étaient de 934 millions de dollars en
1998 (une diminution de 1,5 p.100), alors que les

importations canadiennes en provenance de l'Australie

augmentaient de 9,3 p. 100 pour atteindre 1,29 milliards

de dollars, ce qui représentait un total bilatéral de
2,23 milliards de dollars. Les ventes canadiennes en
Australie continuent d'être axées sur les produits

ustralie, qui découlent de la similarité des régimes
a des affinités naturelles entre le Canada et

jriirché de la région de l'Asie-Pacifique.
!célles qui sont acheminées vers n'importe quel autrek<:.

'davantage aux ventes destinées aux Etats-Unis qu'à

ues et réglementaires des deux pays, de leurs

ôiïs. de douane.

^. .J
^^^^pïictantes de produits importés en franchise de

értiiilçnt au taux NPF et comprennent des quantités

,échanges commerciaux entre les deux pays se

.^iY^^i;:•.-
`stru^tures fédérales comparables et de rapports com-
; ^^^:-::•

^ux qui remontent à plus de 100 ans. La plupart':^•;. .

1" juillet 1998, la plupart des taux NPF se situaient
.100 ou au-dessous. Cependant, il reste encore

;^^:•`;:.•:,>^. ^...^.,

;%^. exigences sanitaires et phytosanitaires sévères qui ont
cont un irnpact sur i acces au marche, en particulier les

-^GJîaussures. Certaines mesures non tarifaires importantes

les automobiles, les textiles, les vêtements et les
éitàins taux de l'ordre de 25 à 30 p. 100, par exemple

été imposées par le Service australien de quarantaine
et d'inspection. La plupart des importations de produits
de pêche, viandes, animaux vivants, fruits, légumes et
produits alimentaires sont confrontées à des mesures
de restriction, qui vont de l'approbation antérieure
aux retards prolongés en quarantaine (ce qui touche
les bovins reproducteurs canadiens pour la production
de lait et de viande, et les autruches) jusqu'aux inter-
dictions pures et simples (saumon frais, réfrigéré et
congelé). D'autres mesures concernant l'accès au
marché des produits et services canadiens comprennent
les normes de produits, les pratiques des marchés
publics (qui varient selon les secteurs et selon le
palier de gouvernement) et les lois concernant les
recours commerciaux (l'Australie fait partie des
utilisateurs les plus actifs de règles antidumping
et de droits compensateurs).



Résultats obtenus en 1998
•

•

En novembre 1998, l'Organe de règlement des dif-

ferends de l'OMC a adopté les rapports du groupe

spécial et de l'Organe d'appel de l'OMC confirmant

la position du Canada selon laquelle l'interdiction

par l'Australie des importations de saumon en

provenance du Canada est une violation des

obligations de l'Australie dans le cadre de l'OMC.

En janvier 1999, l'Australie annonçait qu'elle

cesserait ses mesures restrictives à l'égard de

l'importation de la viande de porc.

AMÉLIORATION DE L'ACCÈS
POUR LE COMMERCE DE PRODUITS

Saumon

Depuis 1975,1'Australie interdit l'importation
de saumon frais, réfrigéré et surgelé, en invoquant
des préoccupations concernant la santé des poissons.
La position du Canada est que l'interdiction ne
repose sur aucune preuve scientifique.

À la demande du Canada, le 10 avril 1997,1'ORD
de l'OMC a établi un groupe spécial de règlement de

différends. Le 12 juin 1998, le groupe spécial a diffusé

son rapport final, qui constatait que la mesure prise par

l'Australie n'était pas conforme à l'Accord de l'OMC

sur l'application de mesures sanitaires et phytosanitaires,

et a recommandé que l'ORD demande à l'Australie de

faire en sorte que sa mesure contestée soit conforme

à ses obligations dans le cadre de l'Accord. Le 22 juillet,
l'Australie a fait appel du rapport du groupe spécial.
Le 20 octobre, l'Organe d'appel établi pour examiner
l'appel de l'Australie a présenté son rapport, dans lequel
il constate également que la mesure de l'Australie n'est
pas conforme avec l'Accord sur l'application des
mesures sanitaires et phytosanitaires. Le 6 novembre,

l'ORD adoptait les rapports du groupe spécial de

l'OMC et de l'Organe d'appel. Les règles de l'OMC

prévoient qu'un membre doit disposer d'une période

raisonnable pour que sa mesure se conforme aux

obligations qui lui sont imposées par l'OMC. Dans

les causes antérieures traitées par l'OMC, cette période

n'a généralement pas dépassé 15 mois à partir de

la date de l'adoption des rapports.

Porc

Les exportations canadiennes de porc à destination
de l'Australie ont été gênées par de nombreux
problèmes d'accès au marché ces dernières années.

Sur le plan technique, les exportations canadiennes
de porc restent soumises à des quarantaines rigoureuses.

En janvier 1993, l'Australie a imposé des contrôles sur

le porc frais, réfrigéré et congelé en provenance du

Canada, fondés sur des allégations liées à la santé des

animaux. Ces contrôles ont eu pour effet d'interdire

l'importation de ce produit pour la vente au détail,

mais permettent l'importation de porc canadien

destiné à la transformation, à condition de respecter

les exigences de cuisson à l'arrivée en Australie. Le

Canada continue de faire valoir son point de vue et

de s'opposer à ces quarantaines rigoureuses, pour la

raison qu'il s'agit de mesures non nécessaires

restreignant le commerce.

Le 22 janvier 1999, le gouvernement de l'Australie

a annoncé formellement qu'il ne prendrait aucune

mesure commerciale restrictive concernant les importa-

tions de viande de porc. L'annonce était une réponse

au rapport de la Commission de la productivité en

date du 25 novembre 1998. La Commission, à la

suite de son enquête sur la sauvegarde concernant

les importations de viande de porc, importé presque

en totalité du Canada, avait déclaré qu'une mesure

de sauvegarde pourrait être justifiée. À la fin de 1998,

le Canada a clairement fait valoir son point de vue

aux autorités australiennes.

Deux ans après l'entrée en vigueur de l'Accord de

libre-échange Canada-Israël (ALECI), le commerce

bilatéral entre les deux pays s'accroît régulièrement.

Il atteignait de 629 millions de dollars en 1998 pour

les produits, chiffre qui représentait une hausse de

16 p. 100 par rapport à 1997. Les entreprises canadi-

ennes continuent de gagner du terrain dans les

secteurs prioritaires tels que les télécommunications,

les transports, les produits agroalimentaires, le matériel

de construction, et les pâtes et papier. Il y a eu en

particulier une hausse des activités d'investissement

des firmes canadiennes dans le domaine des

télécommunications.

Le principal facteur de croissance du commerce entre

les deux pays est l'abolition d'à peu près tous les droits

de douane sur les produits industriels et la réduction

des tarifs sur de nombreux produits agricoles et agroali-

mentaires. En vertu de l'ALECI, le Canada prévoit

d'engager des discussions avec Israël en 1999 pour

poursuivre la libéralisation du commerce bilatéral

a Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux, 1999
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des produits agricoles et agroalimentaires. Ces

discussions ont été engagées lors d'une réunion de

« délégation commerciale » entre le ministre Marchi

et son homologue israélien au cours d'une mission de

développement des affaires dans la région, au mois de

février. Les producteurs et exportateurs canadiens ont

fait savoir au gouvernement que les secteurs prioritaires

dans lesquels le Canada devrait s'efforcer d'améliorer

l'accès au marché israélien comprennent le poisson,

les fruits et légumes frais et congelés, et les mets
préparés congelés.

Le Canada s'est engagé à accorder aux produits
originaires de la Cisjordanie et de la bande de Gaza
le même traitement commercial préférentiel que celui
consenti aux produits originaires d'Israël. Le Canada
et l'autorité palestinienne ont récemment conclu avec
succès leurs négociations concernant un instrument
pour promouvoir nos relations commerciales et d'in-
vestissement. Le Cadre commun Canada -Palestine sur
la coopération économique et le commerce améliorera
l'accès au marché et les procédures douanières, tout en
soutenant les industries émergentes dans ce marché.

Les progrès du processus de paix du Moyen-Orient
simplifieront le mouvement de produits en provenant
et à destination de la Cisjordanie et de Gaza. L'ouver-
ture de l'aéroport international de Gaza donne un
nouvel accès aux exportateurs à Gaza et aux autres
pays arabes voisins.

Les négociations multilatérales concernant l'adhésion de
l'Arabie saoudite à l'OMC ont commencé en mai
1996. I,'objectif sous-jacent du Canada dans les négo-
ciations bilatérales et multilatérales est de parvenir à
une réforme et à des engagements sur l'accès au marché
compatibles avec le rôle de l'Arabie saoudite dans le
commerce et les investissements mondiaux et avec
son importance pour le Canada, dont il est le premier
marché d'exportation au Moyen-Orient, 305 millions
de dollars de produits ayant été exportées dans ce pays
en 1998. L'IED canadien en Arabie saoudite s'élève à
6 millions de dollars et le potentiel d'investissement est
élevé, étant donné l'annonce par l'Arabie saoudite de
nouvelles exigences pour les investissements dans le

M A R C H É S I Al P O R WA N T S

secteur de la production et de la transmission

d'électricité (160 milliards de dollars au cours des

25 prochaines années), des télécommunications

(8 milliards de dollars au cours des dix prochaines

années) et du gaz naturel (5,5 milliards de dollars

au cours des cinq prochaines années).

Un groupe de travail de l'OMC sur l'adhésion de

l'Arabie saoudite continue son examen complet du

régime de commerce extérieur de l'Arabie saoudite.

La cinquième réunion du groupe de travail a eu lieu

en novembre 1998 et avait pour but de discuter les

préoccupations que les membres ont encore à propos

de domaines tels que les obstacles techniques, les

évaluations douanières et le régime agricole de l'Arabie

saoudite. Des séances de négociation Canada-Arabie

saoudite sur l'accès au marché ont eu lieu en février et

en novembre 1998. En général, les progrès concernant

l'adhésion restent lents : les négociations bilatérales, par

exemple, sont encore à leurs débuts. Répondant aux

pressions du Canada et d'autres membres de l'OMC,

l'Arabie saoudite a présenté des offres révisées d'accès

au marché pour les produits et services; cependant,

aucune des offres ne permettrait aux exportateurs

canadiens d'avoir réellement un meilleur accès aux

marchés. Le Canada continuera de demander une

baisse des taux tarifaires dans des exportations agricoles

et industrielles clés telles que les grains, le poisson,

le bois et les produits automobiles. Le Canada cherche

également à obtenir l'acceptation par l'Arabie saoudite

des accords zéro-zéro existants, de l'ATI et de l'Accord

pharmaceutique, un engagement exécutoire à l'égard

de ces offres tarifaires et l'adhésion à l'Accord sur les

marchés publics. En ce qui concerne les services, le

Canada cherche à obtenir un accès plus ouvert et

plus prévisible pour ses fournisseurs de services dans

des secteurs clés tels que les télécommunications, les

services professionnels, une grande variété de services

financiers et d'autres services aux entreprises. Pour

les engagements de services horizontaux, le Canada

aimerait voir des améliorations dans l'offre de services

de l'Arabie saoudite concernant les types et le niveau

autorisés de présence commerciale étrangère et la

possibilité pour des personnes agissant à titre individuel

ou en tant que représentants de sociétés canadiennes

de service d'être admises en Arabie saoudite de façon

temporaire pour fournir des services. Les négociations

bilatérales et les négociations avec ce groupe de travail

continueront en 1999 et beaucoup de travail devra être

effectué avant que l'Arabie saoudite ne puisse adhérer

à l'OMC.



L'Afrique du Sud reste le principal partenaire commer-
cial du Canada dans l'Afrique subsaharienne. En 1998,
les exportations canadiennes de produits vers ce marché
atteignaient un total de 296 millions de dollars, soit
18 p. 100 de moins qu'en 1997. Le Canada accorde le
bénéfice du tarif de préférence général à l'Afrique du
Sud depuis 1994. En 1998, le Canada a importé pour
514 millions de dollars en provenance de l'Afrique du
Sud. Cela représentait une augmentation de 3,3 p. 100
par rapport à 1997.

Au cours de l'année passée, le principal développement
dans nos relations commerciales bilatérales a été la
signature de l'Entente Canada-Afrique du Sud de
coopération commerciale et d'investissement. Cette
entente a été signée en septembre par le ministre du
Commerce international, M. Sergio Marchi, et par le
ministre sud-africain des Finances, M.Trevor Manuel.
La signature a eu lieu lors d'une cérémonie à Ottawa,
en présence du premier ministre Chrétien et du
président Mandela.

L'Entente prévoit un cadre pour un dialogue amélioré
sur les questions de commerce et d'investissement, sur
le plan bilatéral comme sur le plan multilatéral_ Elle
établit un groupe consultatif, dirigé par des hauts fonc-
tionnaires, qui se réunira tous les 18 mois. Ce groupe
consultatif examinera les possibilités de commerce et
d'investissement et abordera les difficultés d'accès au
marché qui peuvent être soulevées par l'une ou l'autre
partie. L'Entente établit également un cadre pour la

formation de spécialistes sud-africains en politique com-
merciale.Avec la reprise des négociations de l'OMC sur
l'agriculture et les services et, éventuellement, l'élargisse-
ment de ces négociations, et étant donné les négociations
commerciales en cours de l'Afrique du Sud avec l'UE et
avec ses voisins de la Communauté pour le développe-
ment de l'Afrique australe, les consultations prévues
dans l'Entente o$'riront un cadre permettant d'améliorer
notre coopération sur les questions de commerce
multilatéral et de nous informer directement des
développements qui pourraient avoir un effet sur
les intérêts canadiens concernant le commerce
et l'investissement en Afrique du Sud.

Le Canada a également signé un FIPA avec l'Afrique
du Sud. Toute question non encore réglée concernant
cet accord devrait être résolue prochainement et il
est prévu qu'il sera en vigueur en 1999.

En 1997, le Canada a accueilli un cours de formation
pour fonctionnaires sud-africains, qui comprenait des
consultations sur la politique commerciale entre des
hauts fonctionnaires sud-africains et leurs homologues
canadiens et des affectations temporaires pour les fonc-
tionnaires sud-africains dans des divisions du ministère
des Affaires étrangères et du Commerce international
du Canada.

a Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux, 1999
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ORGANISATION MONDIALE

DU COMMERCE

• Le point de mire de l'OMC s'est déplacé de la
création vers l'application de règles de concurrence
loyale pour libéraliser et faciliter les échanges.

• Le Canada et les autres signataires de l'Accord

sur le commerce intérieur (ACI) ont entrepris

de réviser cet accord pour en accroître la portée.

Par ailleurs, le Panama s'est joint à l'ACI.

• Le Canada a collaboré avec d'autres membres
signataires de l'Accord de l'OMC pour éliminer les

droits perçus sur certains produits pharmaceutiques

et étendre le commerce franchisé à plus de produits,

y compris aux intrants. Cet effort a porté ses fruits,

,:puisque 639 articles additionnels ont été acceptés.
'.X,°application de l'Accord est prévue pour le

-juillet 1999.

"Ën novembre 1998, les membres de l'APEC ont\>^.
accepté de communiquer le résultat de leurs travaux
sftë. la libéralisation sectorielle à l'OMC. Le Canada
v^ s'efforcer d'accroître la participation à cette ini-

4tive au sein de l'OMC.

-i Le .18 janvier 1999, le Canada a entériné le' ^ï•.

; cuiquième protocole de l'AGCS sur le commerce
tles services financiers.

,. ^lccord sur Ies télécommunications de base dans
lé cadre de l'AGCS est entré en vigueur le 5 février

1998. En novembre 1998, des engagements spéci-

fiques à propos de l'accès au marché, au traitement

national et à l'application des principes régulateurs
pro-concurrence ont été pris par les 89 signataires

. , de l'Accord.

• Le Conseil du commerce des services de l'OMC
a adopté le 14 décembre 1998 les Disciplines sur
la réglementation intérieure dans le secteur de
la comptabilité.

• L'OMC et la ZLEA ont mis sur pied des

programmes visant à examiner les aspects

commerciaux du commerce électronique.

• Le Canada a fréquemment fait appel à l'organe
de règlement des différends de l'OMC pour
défendre ses intérêts dans les secteurs des pêches,
des mines et de l'aérospatiale.

• La République du Kyrgyzstan et la Lettonie

ont accédé à l'OMC le 20 décembre 1998

et le 10 février 1999 respectivement.



,
ETATS-ÜNIS

• Le 4 décembre 1998, le Canada et les États-Unis

•

•

•

se sont entendus sur des mesures très diverses con-
cernant des problèmes existant depuis longtemps
dans le domaine du commerce des produits agri-
coles et ont convenu d'organiser des rencontres
bilatérales de haut niveau pour aborder les questions
qui posent des problèmes avant qu'elles ne devien-
nent des sujets de litige.

Le 30 novembre 1998, le Canada et les États-Unis

ont convenu de mettre en oeuvre au Canada un

programme de prédédouanement de produits en

transit, sur l'ensemble du pays, qui s'inspire du suc-

cès de l'accord « Ciels ouverts N. Du fait de cette

initiative, tous les aéroports canadiens disposant déjà

d'installations américaines de prédédouanement

pourront assurer des services de prédédouanement

en transit qui simplifieront le traitement des pas-

sagers en provenance de l'Asie et de l'Europe et

dont la destination finale se trouve aux États-Unis.

Vancouver,Toronto et Montréal (Dorval) seront

admissibles au prédédouanement en transit en 1999.

Calgary a l'intention de leur emboîter le pas en

2001. Edmonton, Ottawa et Winnipeg devraient

être admissibles après 2001.

Le Canada et les États-Unis ont organisé des sémi-

naires sur la conformité, donnés au Canada par les

douanes américaines et par la U.S. Food and Drug

Administration, en collaboration avec des agents du

Canada, pour informer les exportateurs canadiens

des exigences réglementaires des États-Unis.

L'État du Michigan a convenu de reporter l'applica-

tion aux sociétés canadiennes de sa Taxe d'affaires

unique. Des consultations concernant la mise en

oeuvre de la Taxe d'affaires unique auront lieu en

1999, avec la participation de représentants des

milieux d'affaires des deux côtés de la frontière.

Deux fois en 1998, et de nouveau le 1" février

1999, le président Clinton a exercé son pouvoir dis-

crétionnaire de suspension du droit de poursuite en

vertu du titre III de la loi sur la liberté de Cuba et

la solidarité démocratique (également appelé loi

Helms-Burton), contre des investisseurs ayant acquis

des produits expropriés par le gouvernement

cubain.

MEXIQUE

40 Mise en oeuvre, le 1" août 1998, d'une deuxième

série d'éliminations accélérées de droits tarifaires

couvrant environ 1 milliard de dollars américains

d'échanges commerciaux à l'intérieur de 1'ALENA,

dont 25 millions de dollars d'échanges bilatéraux

entre le Canada et le Mexique.

Conclusion d'un nouvel accord permettant
la reprise des exportations de pommes de terre
de semence canadiennes vers le Mexique.

Élimination des exigences de permis phytosanitaires
du Mexique qui avaient causé des retards dans les
importations de grains canadiens.

De nouvelles possibilités de service aérien entre
les deux pays ont été créées suite à un accord
sur le partage des codes de vol.

•

all

•

ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE
DES AMÉRIQUES

En mars 1998, les ministres du Commerce des

34 pays participants diffusent une déclaration

conjointe décrivant les objectifs clés et les

principes d'une ZLEA.

Neuf groupes de négociation et trois organes
consultatifs sont créés.

Le Canada est choisi pour présider les négociations

de la ZLEA au cours des 18 premiers mois. A ce

titre, le Canada préside le CNC des négociateurs

en chef.

40

•

En avril 1998, les négociations sur la ZLEA

sont lancées officiellement par les dirigeants.

En juin 1998, le CNC établit des programmes

de travail pour les neuf groupes de négociation

et les trois organes consultatifs.

En septembre et octobre 1998, les neuf groupes
de négociation et les trois organes consultatifs

se réunissent pour organiser leur travail.

•

•

•

• En décembre 1998, le CNC examine les travaux
des groupes de négociation et des groupes consul-
tatifs et fait progresser la facilitation du commerce.

• Un Canadien est choisi pour exercer la fonction
de directeur du Secrétariat administratif de la
ZLEA à Miami.

M ^ Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux, 1999
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UNION EiJROPÉENNE

• Signature et mise en ceuvre de l'ARM Canada-UE

sur l'évaluation de conformité pour les produits

réglementés, en mai 1998, ce qui réduira les coûts

et facilitera l'accès au marché européen pour les

producteurs canadiens d'équipement pour terminal

de télécommunications, de matériel informatique,

de matériel électrique, d'appareils médicaux, de pro-

duits pharmaceutiques et de bateaux de plaisance.

Signature en décembre 1998 d'un accord sur

l'équivalence vétérinaire (exigences de santé

applicables au commerce des animaux, du poisson

et des produits pour animaux et poissons), qui

fournira un mécanisme pour la reconnaissance

mutuelle d'équivalence des exigences canadiennes

et européennes d'inspection et de certification.

Signature en décembre 1998 d'une modification

de l'Accord Canada-UE sur la coopération scien-
tifique et technologique, pour étendre la portée
de l'Accord d'une liste de neuf secteurs spécifiques
à tous les secteurs, y compris la biotechnologie.

Signature en décembre 1998 d'un accord permet-
tant les recherches coopératives par des consortiums
canadiens et européens dans le domaine de l'utilisa-
tion pacifique de l'énergie nucléaire.

Achèvement de négociations en vue d'un accord
permettant les échanges d'information et la
coopération entre les autorités canadiennes et
européennes dans le domaine de la politique
de la concurrence et des lois sur la concurrence.

Modification par l'UE, en novembre 1998, de
son régime d'importation de grains pour permettre
la réduction des droits de douane sur les qualités
inférieures de blé dur canadien.

Réduction, le 1° janvier 1999, des droits de l'UE
sur les excédents de contingent de papier journal,
de 3,5 à 2,5 p. 100.

•

•

40

APEC

• Production d'une version mise à jour du Plan pour

la modernisation des douanes de l'APEC : Collaboration

avec les entreprises pour l'établissement d'une frontière

plus pratique et plus rapide.

• Début des travaux concernant un annuaire

APEC de services professionnels.

• Mise à jour du Guide des régimes d'investissement

de l'APEC, maintenant publié sur Internet.

• Progrès des travaux sur la mise à jour du Guide

de l'arbitrage et du règlement des dSièrends dans les

économies membres.

• Élaboration d'un site Web sur les procédures
douanières des membres de 1'APEC.

• Accord quant aux secteurs prioritaires supplémen-

taires à aligner avec les normes internationales dans

les domaines du matériel électrique et électronique

relativement à la sécurité et à la compatibilité

électromagnétique d'ici 2004/2008.

• Conclusion d'un accord de reconnaissance mutuelle
pour le matériel de télécommunications.

• Élaboration d'un accord de reconnaissance mutuelle
sur les produits automobiles.

• Production du Plan d'action sur le commerce électro-
nique de l'APEC.

JAPON

• En juin 1998, le ministère de la Construction a

adopté une loi qui a eu essentiellement pour effet

d'axer la loi sur les normes de construction sur un

système fondé sur le rendement.

• Le rapport du Comité d'orientation des normes

agricoles du japon du 20 octobre 1998 contenait

de nombreuses recommandations qui devraient être

favorables aux exportateurs canadiens. Par exemple,

l'une d'entre elles suggérait la privatisation des ser-

vices de classement et d'inspection et une nouvelle

harmonisation internationale des normes. Le mi-

nistère de l'Agriculture, des Forêts et de la Pêche

applique maintenant les recommandations de ce

rapport, y compris celles qui exigent des modifica-

tions législatives, qui doivent entrer en vigueur

en 1999.

• Comme les exportateurs canadiens l'avaient
demandé, le ministère de l'Agriculture, des
Forêts et de la Pêche est en train de réviser les
normes japonaises du contreplaqué structurel
pour tenir compte des placages en résineux dans
le contreplaqué de classe 1 et pour tenir compte
de l'évolution en faveur de normes fondées sur
le rendement.

• Un employé du ministère japonais de la Construc-

tion a été affecté au Canada pour participer à

l'évaluation et à l'élaboration de nouvelles normes

qui puissent être appliquées au japon, ce qui a

permis d'améliorer et d'accélérer l'accès au marché

japonais pour les produits de construction canadiens.



M Le japon a offert de faciliter l'approbation de
l'utilisation de clous canadiens dans la construction
de bâtiments préfabriqués à expédier au japon,
à condition que le Canada montre que ses fabri-
cants de clous respectent les normes industrielles
du japon ou que le Canada produise des données
de force équivalente. Un tel changement pourrait
réduire le coût et les difficultés auxquelles sont
confrontées les PME dans la commercialisation
au japon de bâtiments préfabriqués.

• Le japon a accepté les normes canadiennes de
la Commission nationale de classification des sciages

pour les assemblages à entures multiples et pour le

bois classé par contrainte mécanique. Des progrès

devraient être réalisés pour l'approbation d'une

demande similaire concernant les panneaux

de particules orientées.

• Les régimes japonais pour épargnants et titulaires

de polices d'assurance, dans le domaine des valeurs

mobilières et dans celui de l'assurance-vie, ont été

rajustés pour protéger les institutions financières

étrangères qui veulent pénétrer sur le marché

japonais contre les obligations antérieures découlant

des difficultés actuelles du secteur financier interne

du japon.

• Le ministère japonais de la Santé et du Bien-être

a approuvé quatre variétés transgéniques de colza

canola canadien, en plus des six variétés déjà

approuvées en 1996 et 1997.

• Les exportations canadiennes de spiritueux distillés

ont plus que doublé. Cette augmentation résulte

du fait que le japon a diminué ses tarifs douaniers et
taxes d'accise en raison de ses obligations découlant
des constatations du Groupe spécial de l'OMC
sur le régime japonais de taxes sur les liqueurs.

•

•

40

RÉPUBLIQUE DE CORÉE

télécommunications de faire concurrence sur un pied
d'égalité aux sociétés américaines et européennes.

En mars 1998, la Corée a éliminé les exigences
restrictives d'étiquetage pour l'eau embouteillée
traitée à l'ozone.

En juin 1998, la Corée a convenu d'informer

le Canada à l'avance de toute modification de son
tarif douanier sur les importations de luzerne.

En juillet 1998, la Corée et le Canada ont conclu
un accord bilatéral sur les marchés publics qui
permet aux fournisseurs canadiens de matériel de

• En juillet 1998, la Corée a modifié ses réglementa-

tions restreignant l'utilisation de lettres de crédit

pour les produits dont les droits de douane

dépassent 10 p. 100 et lorsque les termes de

remboursement sont supérieurs à un an.

• En janvier 1999, le gouvernement coréen annonçait

que le tarif douanier appliqué à l'huile de colza

canola était ramené de 15 à 10 p. 100 pour les

six premiers mois de 1999. Simultanément, le

gouvernement coréen annonçait que les tarifs

douaniers appliqués à l'orge et à l'orge de brasserie

seront égalisés pour les six premiers mois de 1999.

INDE

L'Inde a annoncé son intention de supprimer

graduellement les restrictions aux importations

appliquées à une variété de produits. Le premier

« lot » de postes tarifaires a été libéralisé dans le

cadre de la politique annuelle d'import-export, en

avril 1998. L'Inde s'est également engagée à élimi-

ner toutes les barrières à l'importation de produits

couverts par l'ATI au cours de la première étape.

INDONÉSIE

• Les considérations fiscales et douanières spéciales du
Programme automobile national ont été annulées.

Les dispositions restrictives concernant la commer-
cialisation du ciment, du papier et du contreplaqué
ont été abolies.

Les droits de douane à l'importation d'un grand
nombre de produits chimiques ont été ramenés
à5p.100.

Le nombre de produits exigeant une licence
d'importation a été réduit.

Les investisseurs canadiens peuvent maintenant

posséder jusqu'à 100 p. 100 du capital des banques

indonésiennes, alors que le chiffre était limité

auparavant à 85 p. 100.

Les droits de douane appliqués aux produits
agricoles non alimentaires ont été réduits.

Les taux tarifaires agricoles ont été réduits
à un maximum de 5 p. 100 sur tous les articles

alimentaires (environ 500).

40

01>

•
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13HMLJEPINNEs

Négociation d'un nouveau protocole d'importation
sanitaire ouvrant un nouvel accès au marché pour
les viandes chevalines du Canada.

• Entretien et mise à jour de protocoles d'importa-
tion sanitaire permettant d'assurer un accès continu
au marché pour la viande de porc et de boeuf,
la volaille, les semences de verrat et les embryons
bovins; négociation d'un nouveau certificat
d'exportation pour les aliments pour animaux
familiers du Canada.

Négociation d'un accord de production audiovisuel
permettant l'utilisation commune de ressources et

40

d'avantages pour la production de films, d'émissions
de télévision et de radio, et de programmes vidéo
et multimédias.

Conclusion d'un PE entre la Fondation des
technologies de l'information des Philippines
et l'Association canadienne de la technologie
de l'information.

Résolution d'un différend concernant l'évaluation
douanière d'une troisième expédition d'anesthé-
siques dentaires, ce qui devrait prévenir tout
différend futur.

40

THAÏLANDE

L'administration des douanes thaïlandaises a entrepris
l'installation d'un système d'échange de données
informatiques. Il est prévu que cela réduira le
nombre des possibilités de corruption.

VIETNAM

Le Canada a pénétré le marché vietnamien des céréales
et des fertilisants.

AusTRALIE

40 En 6 novembre 1998, l'Organe de règlement

des différends de l'OMC a adopté les rapports du
groupe spécial et de l'Organe d'appel de l'OMC
confirmant la position du Canada selon laquelle
l'interdiction par l'Australie des importations
de saumon en provenance du Canada est une
violation des obligations de l'Australie dans le
cadre de l'OMC.

En janvier 1999, l'Australie annonçait qu'elle

cesserait ses mesures restrictives à l'égard de l'impor-

tation de la viande de porc.

•

m



Accord sur la technologie de l'information
(ATI) : Cet accord, conclu sous les auspices de l'OMC
et auquel adhèrent plusieurs pays membres, prévoit
l'élimination progressive des tarifs de la nation la plus
favorisée applicables à de nombreux produits de tech-
nologie de l'information et de télécommunications.

Accords zéro-zéro : Fait référence à un accord
sur l'accès au marché où tous les pays participants
éliminent les mêmes barrières sur les mêmes produits.
Bien qu'il fasse habituellement référence à une élimi-
nation de tarif, un accord zéro-zéro peut également
comprendre l'élimination des barrières non tarifaires.

:• Adhésion : Processus par lequel un pays devient
,,partie contractante à un accord multilatéral, comme

':QMC. Les négociations avec les parties contractantes

ëa'OMC, par exemple, déterminent les concessions
>éralisation du commerce) ou autres obligations
ïùculières auxquelles un pays non membre doit

r avant d'avoir droit à tous les avantages
apporte l'adhésion à l'OMC.

. >^-,.'•.
Association européenne de libre-échange.

^fôndation en mai 1960, lors de la Conférence
krickholm, elle comptait sept membres. En 1995,
'êtaient plus que quatre (Islande, Norvège, Suisse
:iêchtenstein) car les autres pays s'étaient joints
fnion européenne.

CS : Accord général sur le commerce des services;
ëinière série de rèOes et de disciplines convenues

^iltilatéralement et ayant force exécutoire qui ait été

aiégociée pour le commerce international des services.

^ILE : Accord de libre-échange; en particulier,
1°Accord de libre-échange entre le Canada et les

Etats-Unis qui est entré en vigueur le 1a janvier 1989.

ALECC : Accord de libre-échange Canada-Chili.

Il est entré en vigueur le 5 juillet 1997.

ALECI : Accord de libre-échange Canada-Israël.

Il est entré en vigueur le 1- janvier 1997.

ALENA : Accord de libre-échange nord-américain,

comprenant le Canada, les États-Unis et le Mexique,

entré en vigueur en janvier 1994.

Antidumping : Droits supplémentaires imposés
par un pays importateur lorsque les importations
sont facturées à un prix inférieur au prix demandé
« normalement » sur le marché national de
l'exportateur et causent un préjudice important
à l'industrie nationale du pays importateur.
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APEC : Mécanisme de Coopération économique

Asie-Pacifique. Il est composé de 21 membres du

Pacifique qui désirent accroître la coopération

économique dans cette région. Ses membres sont :

l'Australie; le Brunéi; le Canada; le Chili; la Chine;

la République de Corée; les États-Unis; Hong Kong,
Chine; l'Indonésie; le japon; la Malaisie; le Mexique;
la Nouvelle-Zélande; la Papouasie-Nouvelle-Guinée;
le Pérou; les Philippines; la Russie; Singapour; le Taipei
chinois; la Thaïlande; le Vietnam.

Barrières non tarifaires (mesures) : Mesures ou
politiques gouvernementales autres que les tarifs des
douanes qui limitent ou faussent le commerce interna-
tional. On peut citer comme exemples les contingents
d'importation, les pratiques discriminatoires pour les
marchés publics ou les mesures pour protéger la pro-
priété intellectuelle. Ces interventions sont devenues
des obstacles au commerce relativement plus évidents,
alors que les tarifs des douanes ont été réduits depuis
la Seconde Guerre mondiale.

Consolidation : I; engagement d'un pays à maintenir
un niveau de tarif donné ou une autre restriction légale
(par exemple, en le protégeant de tout accroissement
ou changement).

Contingent : Limite explicite sur les quantités

matérielles de produits déterminés qui peuvent être

importés ou exportés pendant une période de temps

précise, habituellement mesurée d'après le volume,

mais quelquefois selon la valeur. Le contingent peut

être appliqué sur une base a sélective », avec des limites

variables établies selon le pays d'origine, ou sur une

base globale qui ne spécifie que la limite totale et ainsi

a tendance à avantager les fournisseurs les plus efficaces.

Contingent tarifaire : Droit de douane à deux

volets. Les importations jusqu'à un certain niveau de

contingent sont admises à un tarif de douane inferieur;

les importations qui dépassent ce niveau sont admises

à un tarif supérieur.

Droits compensateurs : Droits supplémentaires

imposés par le pays importateur pour compenser les

subventions gouvernementales dans le pays exportateur,

quand les importations subventionnées causent un

préjudice important à l'industrie nationale du pays

importateur.

Expropriation : Saisie de produits privés par un
gouvernement étranger sans compensation juste
ou raisonnable donnée en contrepartie.

GATT : Accord général sur les tarifs douaniers

et le commerce; depuis 1947, institution multilatérale

supervisant le système commercial mondial, remplacée

par l'OMC en janvier 1995.

Groupe de Cairns : Coalition de 15 pays exporta-
teurs de produits agricoles (Afrique du Sud, Argentine,
Australie, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Fidji,
Indonésie, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Paraguay,
Philippines,Thailande et Uruguay) qui élabore
des propositions concernant l'agriculture pendant

l'Uruguay Round.

Investissement étranger direct (IFD) :

Capitaux engagés dans une entreprise étrangère.

I:investisseur peut prendre le contrôle partiel ou total

de l'entreprise. Un investisseur qui acquiert 10 p. 100

ou plus des actions d'une entreprise étrangère effectue

un investissement direct.

Libéralisation : Réductions des tarifs des douanes

et autres mesures qui limitent le commerce mondial,

unilatéralement, bilatéralement ou multilatéralement.

NPF : Traitement de la nation la plus favorisée

(article 1 du GATT 1994) exigeant que les pays ne

fassent pas de distinction entre les produits en fonction

du pays d'origine ou de la destination.

OCDE : Organisation de coopération et de
développement économiques, composée des pays
industrialisés, dont le siège est à Paris et qui est chargée
d'étudier une gamme étendue de questions ayant trait à
l'économie, au commerce, aux sciences et à l'éducation,
ainsi que de collaborer dans ces domaines.

OMC : Organisation mondiale du commerce, établie

le 1- janvier 1995 pour remplacer le Secrétariat de

l'Accord général sur les tarie douaniers et le commerce;

pierre angulaire du système commercial mondial.

Organe d'appel de l'OMC : Organe indépendant

composé de sept membres qui, à la demande d'une ou

plusieurs parties à un diûerend, examine les conclusions

des rapports des groupes spéciaux.

PIB : Produit intérieur brut; valeur totale des produits
et des services produits par un pays.

Plan d'action commun Canada-UE : Signé le
17 décembre 1996, le Plan d'action est conçu pour
resserrer les relations entre le Canada et l'UE et se
compose de quatre parties, soit les relations écono-
miques et commerciales, la politique étrangère et
les questions de sécurité, les questions transnationales
et l'établissement de liens.



Programme d'action d'Osaka : Adopté en 1995,

le Programme d'action d'Osaka est le cadre pour la

mise en oeuvre de la Déclaration des dirigeants (adop-

tée à Bogor, en Indonésie, en 1994), selon laquelle les

économies membres de 1'APEC établiraient un com-

merce libre et ouvert dans la région d'ici 2010/2020.

Programme incorporé : Fait référence à un ensem-

ble d'activités de l'OMC devant être entrepris à des

moments différents, notamment les révisions et les

négociations supplémentaires déjà inscrites dans les

divers accords annexés à l'Accord de l'OMC, en plus

des activités entraînées par des décisions ou des

déclarations ministérielles adoptées lors de l'Acte

final de l'Uruguay Round à la rencontre ministérielle
de Marrakech, en avril 1994.

Propriété intellectuelle : Expression collective utilisée
pour désigner de nouvelles idées, des inventions, des
conceptions, des écrits, des films, etc.; la propriété intel-
lectuelle est protégée par les droits d'auteur, les brevets,
les marques de commerce, etc.

Règlement des différends : Dispositions institution-
nelles dans un accord commercial qui permettent de
régler les divergences de vue entre les parties.

Règles d'origine : Lois, règlements et procédures
administratives qui déterminent le pays d'origine
d'un produit. Une décision sur l'origine prise par une
autorité douanière peut déterminer si une expédition
est soumise à un contingent, bénéficie d'une préférence
tarifaire ou est touchée par un droit antidumping. Ces
règles peuvent varier d'un pays à l'autre.

Stratégie canadienne pour le commerce interna-
tional (SCCI) : Projet comprenant une série de
stratégies de commerce international touchant 27
secteurs industriels clés et créé pour faire en sorte
que les stratégies et les initiatives internationales
du gouvernement reflètent les besoins réels de
l'industrie canadienne.

Subvention : Avantage économique accordé par un
gouvernement aux producteurs, souvent pour renforcer
leur compétitivité. La subvention peut être directe
(subvention en espèces) ou indirecte (crédits à l'expor-
tation à faible taux d'intérêt garantis par un organisme
gouvernemental, par exemple).

Tarif appliqué : Un tarif appliqué correspond au
taux de taxation effectivement imposé à la frontière.

Tarif des douanes : Droits de douane sur les
importations de produits, perçus soit sur la valeur
(pourcentage de la valeur) ou sur une base déterminée
(par exemple :5 $ par 100 kg). Les tarifs des douanes
donnent un avantage concurrentiel aux produits simi-
laires fabriqués sur place et apportent des recettes
au gouvernement.

Transparence :Visibilité et clarté des lois et
des règlements.

Tribunal canadien du commerce extérieur

(TCCE) : Organisme chargé aux termes de la loi

canadienne de constater les préjudices dans les cas

de droits compensateurs et antidumping, et de donner
des conseils au gouvernement sur d'autres questions
relatives aux importations.

Uruguay Round : Négociations commerciales multi-
latérales entamées dans le cadre du GATT à Punta del
Este, en Uruguay, en septembre 1986, et conclues à
Genève en décembre 1993; signées par les ministres
à Marrakech, au Maroc, en avril 1994.

ZLEA : Zone de libre-échange des Amériques;
proposition d'accord entre 34 pays de l'hémisphère
occidental en vue de créer une zone de libre-échange
d'ici 2005, lancée à Miami en décembre 1994.

I
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ABT Accord sur la technologie de l'information
et les services de télécommunication

ACI Accord sur le commerce intérieur

ACIA Agence canadienne d'inspection des aliments

ADN Acide désoxyribonucléique
ADPIC Accord sur les aspects des droits de propriété

AELE

AGCS
ALE

EC Organuation de cooperation econormque

ALECC Accord de libre-échange Canada-Chili

.. ALECI Accord de libre-échange entre le Canada

intellectuelle qui touchent au commerce

Association européenne de libre-échange

Accord général sur le commerce des services

Accord de libre-échange entre le Canada et
les États-Unis

et Israël

-e*LENA Accord de libre-échange nord-américain

J``k1MP Accord sur les marchés publics
^ .' .•.

l'investissement
Biphényle polychloré
Commission des communautés européennes

Conseil canadien des normes
Convention pour l'évitement de double
imposition et la prévention de l'évasion
fiscale (Canada-Chili)
Investissement direct canadien à l'étranger

Commission européenne
Centre d'éducation canadien-Mexico

GERC Commission centrale de réglementation

CET Tarif extérieur commun

CFE Société d'électricité nationale du Mexique

CNC Comité des négociations commerciales

DSB Organe de règlement des différends

DSP Usine d'eau-de-vie distillée

DSU Mémorandum relatif au règlement des

ESB

EEP

EVSL

différends

Encéphalopathie spongiforme bovine

US. Export Enhancement Program

Initiative de libéralisation volontaire et
rapide par secteur

FDA US. Food and Drug Administration

FEMA Loi sur les mesures extraterritoriales
étrangères

FERC US. Federal Energy Regulatory Commission

FHWA US. Federal Highway Administration

FIPA Accord de promotion et de protection
de l'investissement étranger

FMI Fonds monétaire international

Asie-Pacifique

Accord sur la technologie de
l'information(1997)

M Office indonésien de coordination de

m



FSL Loi sur l'assainissement des aliments

FTA US. Federal Transit Administration

GAO US. General Accounting Office

GATT Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce

GCSCE Groupes de consultations sectorielles
sur le commerce extérieur

GM Génétiquement modifié

GO Équipe volante d'intervention composée
de délégués commerciaux du MAECI pour
les débouchés internationaux

GPP Produit intérieur brut provincial

G7/8 Groupe des Sept pays les plus industrialisés
plus la Fédération de Russie

HACCP (U.S.) Seafood Hazard Analysis Critical
Control Point regulations

LEC Commission économique intergouverne-
mentale (Canada-Russie, Canada-Ukraine)

IED Investissement étranger direct

IDD Services internationaux automatiques
(services téléphoniques)

ILSA (U.S.) Iran and Libya Sanctions Act of 1996

IP Propriété intellectuelle

ISO Organisation internationale de normalisation

ISTEA (U.S.) Intermodal Surface Transportation
Efficiency Act

ITC US. International Trade Commission

JAS Japan Agricultural Standards

JEC Comité économique conjoint Canada Japon

LIBERTAD (U.S.)
Cuban Liberty and Democratic Solidarity
Act of 1996 (Loi Helms-Burton)

MAECI Ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international

MAFP Ministère de l'Agriculture, des Forêts
et des Pêches

Mercosur Marché commun du Cône sud
(Argentine, Brésil, Paraguay et Uruguay)

MII Ministère de l'Industrie de l'information

MMT Combustible dérivé du manganèse frappé
d'une interdiction canadienne controversée

MRA Accord de reconnaissance mutuelle

NEEF Nouveaux exportateurs aux États frontaliers

NIST U .S. National Institute of Standards
and Technology

NPF Nation la plus favorisée

NTB Barrière non tarifaire

NTT Nippon Telephone and Telegraph

OCE Organisme de certification enregistrés

OCDE Organisation de Coopération et de
Développement Économiques

OGM Organisme génétiquement modifié

OMC Organisation mondiale du commerce

OSHA U.S. Occupational Safety and
Health Administration

PAC Politique agricole commune

PACNA Prototype d'automatisation pour le
commerce nord-américain

PE Protocole d'entente

PEMEX Société pétrolière nationale du Mexique

PIB Produit intérieur brut

PME Petites et moyennes entreprises

PPO Panneau de particules orientées

PWN Nématode du pin

RASHK Région administrative spéciale
de Hong Kong

R--D. Recherche et développement

SBT Impôt unique sur le chiffre d'affaires

SCP Produit contenant du sucre

SECOFI Secrétariat du commerce et du
développement industriel

SERC Commission d'État chargée de la
réglementation

SPS Sanitaires et phytosanitaires

SPWG Groupe de travail pour un partenariat
spécial (Canada-Corée)

SRM Matériau à risque spécifique

TBT Obstacle technique au commerce

TEA-21 (U.S.) Transportation Equity Act for
the 21, Century

TECA Accord de coopération commerciale
et économique

TI Technologie de l'information

TICA Entente de coopération en matière de
commerce et d'investissements (Canada -
Mercosur; Canada-Afrique du Sud)

TRAI Régie de réglementation des
télécommunications de l'Inde

TRIM Accords sur les mesures concernant
les investissements et liées au commerce

TRQ Contingent tarifaire

TSE Encéphalopathies spongiformes
transmissibles

Union européenne

UEM Union économique et monétaire

WPPS Groupe de travail des services
professionnels (OMC)

ZLEA Zone de libre-échange des Amériques
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